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ARTICLE 1 - PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS 

1.01 
a) Certificat d’accréditation 

L’Hôpital Montfort reconnaît que le Syndicat canadien de la fonction 
publique est le seul agent negociateur de tous les techniciens et 
technologues travaillant au Service de radiologie, au Service respiratoire du 
Service d’imagerie diagnostique, au Service d’imagerie par resonnance 
magnetique ainsi qu’au Service du laboratoire du sommeil de l’Hôpital 
Montfort, dans la ville d’Ottawa, à l’exception des superviseurs et des 
personnes dont le rang est superieur à celui de superviseur 

b) Préambule 

Le but general de la presente convention est d’etablir et de maintenir des 
relations collectives entre l’Hôpital et les employes couverts par cette 
convention; de prevoir des moyens de communication permanents entre le 
Syndicat et l’Hôpital, le règlement rapide des griefs, le règlement final des 
differends, ainsi que d’etablir et de conserver des salaires, des heures de 
travail et d’autres conditions de travail mutuellement satisfaisantes, 
conformement aux dispositions de la presente convention. 

Il est reconnu que les employes desirent travailler efficacement de concert 
avec l’Hôpital afin d’assurer les meilleurs soins et la meilleure protection 
possible aux patients selon la mission, les valeurs et les orientations de 
l’Hôpital. 

c) Non-discrimination 

Toute personne a droit à un traitement egal en matière d'emploi sans 
harcèlement ou discrimination, au sens où l’entend le Code des droits de la 
personne de l’Ontario, fonde sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la 
couleur, l'origine ethnique, la citoyennete, la langue, la croyance, le sexe, 
l'orientation sexuelle, l'âge, l'existence d'un casier judiciaire, l'etat 
matrimonial, le partenariat avec une personne de même sexe, l'etat familial 
ou un handicap. 

L’Hôpital et le Syndicat conviennent egalement qu’il n’y aura pas 
d’intimidation, de discrimination, d’ingerence, de contrainte ou de coercition 
exercee ou pratiquee par l’une ou l’autre des parties ou par leurs 
representants ou membres, en raison de l’adhesion ou non d’un employe au 
Syndicat, à cause de ses activites ou de son absence d’activites au nom du 
Syndicat, ou parce qu’il a exerce ses droits en vertu des dispositions de la 
convention collective. 
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Le Syndicat doit recevoir une copie de tout avis ecrit fourni à un employe 
l’informant qu’il peut faire l’objet d’un congediement, d’une retrogradation 
ou d’une autre consequence negative due à un absenteisme involontaire. 

DÉFINITIONS 

1.02 Employé à temps complet 

Designe un employe qui detient un poste regulier dont le nombre d’heures 
est de trente-sept heures et demie (37,5) par semaine ou de soixante-
quinze (75) heures par deux (2) semaines. 

1.03 Employé à temps partiel et employé occasionnel 

Engagement à temps partiel 
(cette clause ne s’applique qu’aux employes à temps partiel) 

a) Employé à temps partiel régulier 

Designe un employe qui detient un poste regulier comprenant un pointage 
predetermine de trente (30) heures ou moins par semaine ou de soixante 
(60) heures ou moins par deux (2) semaines. 

Nonobstant ce qui precède, il est entendu que les postes à temps partiel 
d’un nombre d’heures superieur à la presente definition en vigueur au 
moment de la signature de la presente convention collective ainsi que les 
cumuls de postes toujours en vigueur, conservent leur statut actuel. 

b) Employé occasionnel 

Designe un employe qui ne detient pas de poste regulier et qui s’engage à 
être disponible pour travailler à l’Hôpital pour remplacer des employes 
reguliers absents. 

c) L’Hôpital ne doit pas refuser l’offre d’un employe qui s’engage par ecrit à 
être disponible pour travailler sur une base regulière determinee à l’avance 
uniquement dans le but d’utiliser des employes occasionnels de façon à 
restreindre le nombre d’employes à temps partiel regulier. 

L’employe à temps partiel regulier ou occasionnel peut effectuer un 
remplacement pouvant aller jusqu’à 37,5 heures par semaine dans un poste 
regulier temporairement laisse vacant, ou pour accomplir un travail 
particulier à caractère non recurrent. Dans ce cas, l’employe conserve son 
statut d’employe à temps partiel regulier ou occasionnel, le cas echeant. 
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1.04 Employés temporaires 

Les employes peuvent être embauches pour une periode specifique 
n’excedant pas six (6) mois dans le but de remplacer un employe en 
absence autorisee, en absence due à un accident de travail, à une 
invalidite, à la maladie, à une invalidite à long terme, ou encore, d’accomplir 
un travail particulier à caractère non recurrent. Cette periode peut être 
prolongee d’un autre six (6) mois par entente mutuelle entre le Syndicat, 
l’employe et l’Hôpital. La fin d’emploi ou le congediement de ces personnes 
ne sera pas le sujet de griefs ou d’arbitrage. 

L’Hôpital expliquera aux employes choisis pour combler ces postes 
temporaires et au Syndicat, les circonstances donnant lieu à cette vacance 
ainsi que les conditions speciales reliees à un tel emploi. 

La presente clause ne devrait pas empêcher ces employes d’utiliser la 
clause sur l’affichage de poste. L’employe temporaire qui obtient un poste 
et qui a complete sa periode de probation se verra crediter de l’anciennete 
depuis son embauche dans l’unite d’accreditation. 

L’Hôpital consent à offrir des postes temporaires vacants conformement 
aux autres dispositions de cette convention collective avant l’embauche 
d’employes temporaires. 

1.05 Horaire de travail 

Un enonce ecrit etablissant les jours de travail et de conges pour chaque 
employe. 

TYPE DE MUTATION 

1.06 Promotion 

Designe la mutation d’un employe d’un poste à un autre dont le maximum 
salarial est plus eleve. 

1.07 Transfert 

Designe la mutation d'un employe d'un poste à un autre, avec ou sans 
changement dans le titre d'emploi, et comportant une echelle salariale dont 
le maximum est identique. Il est entendu que l’employe maintient son taux 
horaire regulier. 
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1.08 Rétrogradation 

Designe la mutation d'un employe d'un poste à un autre, comportant une 
echelle salariale dont le maximum est moins eleve. 

1.09 Déplacement 

Designe la mutation d'un employe exigee par l'Hôpital. 

1.10 Poste vacant 

Designe un poste regulier sans titulaire. 

1.11 Période de probation 

Un nouvel employe est considere en periode de probation jusqu’à ce qu’il 
ait accompli six cent soixante-quinze (675) heures regulières travaillees à 
l’interieur d’une periode de douze (12) mois. 

Cette periode de probation peut être prolongee à la demande de l’Hôpital, 
et avec le consentement de l’employe en probation et de son representant 
syndical. Toute prolongation sera consignee par ecrit et la duree en sera 
precisee. 

Un employe en probation peut être congedie suivant une evaluation de sa 
prestation de travail qui ne repond pas aux normes de performance et 
d’appariement individu-emploi de l’Hôpital. 

1.12 Departement : Modalite de l’employee (ex. accueil, bloc op., PSM externe, 
clinique amb., etc.) 

1.13 Assignation principale : Designe l’endroit où l’employe sera attribue la 
majorite de ses tâches. 

1.14 Site : Designe le lieu geographique de travail, soit l’Hôpital Montfort ou tout 
autre site satellite. 

ARTICLE 2 - PRÉROGATIVES DE LA DIRECTION 

Le syndicat reconnaît que l’administration de l’Hôpital et la direction des employes sont 
du ressort exclusif de l’Employeur et demeurent de son seul ressort, sous reserve de 
restrictions specifiques expressement prevues dans la convention ou par la Loi. 

Sans restreindre la portee de ce qui precède, le Syndicat reconnaît qu’il appartient 
exclusivement à l’Employeur : 
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a) De maintenir l’ordre, la discipline et l’efficacite ; 

b) D’embaucher, affecter, mettre à la retraite, renvoyer, diriger, promouvoir, 
retrograder, classer, muter, mettre à pied, rappeler et suspendre les 
employes ou imposer toute autre sanction à ceux-ci, etant entendu qu’une 
reclamation pour un renvoi ou une sanction sans motif valable peut faire 
l’objet d’un grief et être traitee comme il est prevu ci-après ; 

c) De determiner, afin d’assurer un fonctionnement efficace et un service de 
la plus haute qualite, l’evaluation et le classement des tâches, les heures 
de travail, les affectations de tâches, les methodes de travail et les effectifs 
de travail de n’importe quel service ; 

d) De determiner le nombre d’employes requis, les services à assurer ainsi 
que les methodes, les modalites et le materiel à utiliser relativement à ces 
services ; 

e) D’etablir, appliquer et modifier de temps à autre des politiques et 
procedures à observer par les employes, etant entendu que ces politiques 
et procedures doivent cadrer avec les dispositions de la convention. 
L’Employeur doit informer par ecrit le Syndicat de tout changement apporte 
aux politiques et procedures avant la mise en application des changements. 

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ SYNDICALE 

3.01 Il est entendu et convenu par les parties à la convention que, dans l'interêt 
des deux (2) parties, toutes les personnes visees par la convention et 
actuellement membres du Syndicat ou pouvant le devenir, doivent 
demeurer membres en règle du Syndicat conformement à ses statuts et 
règlements. 

3.02 L'Hôpital convient de fournir mensuellement au Syndicat une liste des 
nouveaux employes, des mises à pied, des rappels au travail et des departs 
d’employes de l'unite d’accreditation, le cas echeant. 

3.03 L'Hôpital deduit du chèque de paie des employes vises par la presente 
convention, les cotisations hebdomadaires determinees par le Syndicat, 
comme prevu par sa constitution, et les cotisations speciales uniformement 
prelevees par le Syndicat. L'Hôpital expedie une fois par mois au tresorier 
de la section locale du Syndicat, son chèque à l'egard des cotisations ainsi 
retenues. Le Syndicat exonère l'Hôpital de toute responsabilite à l'egard 
des cotisations ainsi deduites et remises. 
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Le paiement remis au Syndicat doit être accompagne des details suivants 
pour chaque employe : le nom, le taux de salaire, les heures travaillees 
pendant la periode et le montant retenu comme cotisations syndicales. 

3.04 Un nouvel employe à l'occasion de rencontrer un representant du Syndicat 
qui est à l'emploi de l'Hôpital pour un maximum de quinze (15) minutes lors 
de la journee generale d'orientation des employes, sans perte de salaire 
selon l’horaire regulier de l’employe. Le but de la rencontre est de permettre 
à l'employe de faire connaissance avec le representant et d'être renseigne 
sur la convention collective. 

3.05 Activités syndicales sur les lieux et/ou accès aux locaux 

L’Hôpital accepte de fournir au Syndicat sur demande des locaux 
permettant aux membres de rencontrer leurs representants afin de discuter 
des griefs. Cette demande doit être transmise à la direction des ressources 
humaines et demeure assujettie à la disponibilite des salles. 

3.06 Le Syndicat convient de n'exercer aucune activite syndicale sauf celles 
prevues à la convention collective ou approuvees par la direction des 
ressources humaines ou son delegue ni de solliciter de nouveaux membres 
sur les lieux et pendant les heures de travail. 

3.07 Contrat à forfait 

L’Hôpital ne donnera pas à contrat, du travail habituellement accompli par 
les membres de l'unite d’accreditation si, en vertu de cette pratique, il en 
resulte une mise à pied d'employes à temps complet regulier et à temps 
partiel regulier. 

Cette disposition ne s’applique pas dans une circonstance où l’Hôpital 
n'offre plus les services. Aussi, lors d’un partage et/ou transfert de l’offre de 
services entre hôpitaux ou centres medicaux dans un district geographique 
donne, ou en raison d’un retrait d’une licence permettant à l’Hôpital de 
maintenir un tel service. 

Dans le cas où l’offre de service serait partagee et/ou transferee et qu’il y a 
lieu d’appliquer les dispositions de l’article 8, les parties pourront presenter 
des mesures d’amenagement visant à favoriser l’embauche d’employes 
touches, le cas echeant. 

3.08 Travail de l’unité d’accréditation 

Les employes non couverts par les termes de cette convention ne doivent 
pas accomplir des tâches normalement confiees aux employes couverts 
par cette convention, sauf dans un but d’instruction en presence de 
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3.10 

l’employe qui se fait instruire, d’experimentation, dans des situations 
d’urgence, ou en attendant l’arrivee d’un employe disponible. 

3.09 Bénévoles 

L’emploi de benevoles pour effectuer un travail qui relève de l’unite 
d’accreditation couverte par cette convention collective ne doit pas être 
etendu au-delà de la pratique existante au 9 juin 2008. 

À la date de signature, l’Hôpital fournit au Syndicat le nombre de benevoles 
inscrits au registre à cette date. Par la suite, l’Hôpital doit soumettre au 
Syndicat, à intervalle de trois (3) mois, le nombre de benevoles pour le mois 
courant ainsi que le nombre d’heures et les tâches effectuees. 

Étudiants/Co-op 

Le Syndicat reconnaît que l'Hôpital Montfort est un Hôpital universitaire 
francophone accueillant plusieurs etudiants de divers niveaux (incluant 
ceux du secondaire). Les etudiants/Co-op n'accompliront pas les tâches 
des membres de l'unite d'accreditation sans supervision. 

Entente particulière 

Un employe ou groupe d’employes ne peut conclure, avec l’Hôpital ou ses 
representants, d’entente ecrite ou verbale qui contreviendrait aux 
dispositions de la presente convention. 

Un employe ou groupe d’employes ne doit chercher à representer le 
Syndicat aux reunions avec l’Hôpital sans une autorisation en bonne et due 
forme du Syndicat. 

ARTICLE 4 - REPRÉSENTATION SYNDICALE 

4.01 Nomination de représentants 

L’Hôpital reconnaît le droit du Syndicat de nommer, ou de choisir de 
quelque autre façon, un maximum de trois (3) representants pour aider les 
employes dans la presentation de tout grief pouvant survenir ou pour toute 
autre activite syndicale. Le Syndicat doit informer l’Hôpital du nom des 
representants et de leur secteur d’activites. 
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4.02 Rencontre avec la direction des ressources humaines 

Le representant du Syndicat peut demander de rencontrer, moyennant un 
avis raisonnable, la direction des ressources humaines ou son delegue à 
un moment mutuellement acceptable, durant les heures de travail et sans 
perte de remuneration. Le representant du Syndicat ne quitte pas son 
departement avant d’avoir obtenu la permission de son superieur immediat. 
La demande n’est pas refusee sans motif raisonnable. 

Lorsqu’une rencontre prevue entre l’Hôpital et un representant de l’unite 
d’accreditation est annulee, ce representant ne subit aucune perte de 
remuneration. 

4.03 Comités 

Le Syndicat peut nommer, et l'Hôpital doit reconnaître, un comite de 
negociation constitue d'au plus trois (3) membres de l’unite d’accreditation 
et un comite de griefs d'au plus trois (3) membres de l’unite d’accreditation. 

4.04 Ces comites doivent jouir du temps raisonnable necessaire pour instruire et 
mener à terme les griefs et les negociations, selon le cas et comme il est 
prevu ci-après, ou pour assister aux reunions necessaires avec l'Hôpital 
concernant la negociation de contrats, de salaires et autres questions 
semblables à la condition que les membres de ces comites presentent, au 
moins trois (3) jours à l'avance, une demande de conge pour activites 
syndicales, par courriel à son gestionnaire. Ces privilèges ne valent que 
lorsque les comites s'occupent de travaux de comites concernant les 
affaires de l'Hôpital. 

Lors de reunions avec l’Hôpital, les representants de ces comites ne 
subissent pas de perte salariale selon ce qui etait prevu à leur horaire de 
travail. 

4.05 Rien dans la clause 4.03 n’empêche le comite de negociation de demander 
l’assistance du conseiller du Syndicat canadien de la fonction publique dans 
ses negociations avec l’Hôpital. 

Lorsque les negociations directes commencent ou se terminent dans les 
dix (10) heures precedant le quart de travail prevu à l’horaire d’un des 
membres de l’equipe de negociation, l’Hôpital s’efforce de fournir à cet 
employe une journee de conge sans solde, lorsque l’employe en fait la 
demande. 

4.06 L’Hôpital s’engage à remunerer selon les termes de la convention collective 
les representants du Syndicat participant aux reunions des comites prevus 
au present article, jusqu’à l’arbitrage, le cas echeant. 
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4.07 Lorsque les parties conviennent qu’il pourrait être avantageux d’etudier 
certains sujets d’interêt commun à une reunion du comite patronal/syndical 
pendant la duree de la presente convention collective, la procedure 
suivante s’applique: 

À la suite d’une entente, un nombre egal de representants de chaque partie 
se rencontrent à un temps et à un endroit mutuellement satisfaisant. La 
reunion doit être convoquee par ecrit avant la date proposee et être 
accompagnee d’un ordre du jour comprenant les sujets à discuter. Les 
questions faisant l’objet de griefs ainsi que les negociations en vue de la 
modification ou du renouvellement de la convention collective ne 
constituent pas des sujets pouvant faire l’objet de discussions à une telle 
reunion. Une copie du procès-verbal de la reunion est envoyee au Syndicat. 

Les representants qui doivent participer à de telles reunions ne subissent 
pas de reduction salariale selon ce qui etait prevu à leur horaire de travail. 

4.08 Congé pour fonction syndicale 

Tout employe à qui le Syndicat demande d’executer des fonctions 
syndicales à temps plein a droit à un conge autorise d’un maximum de deux 
(2) annees, suivant la soumission d’un preavis de quatre (4) semaines ou 
moins si les parties s’entendent, et conserve l’anciennete et les droits 
acquis dont il dispose au moment de son depart. 

L’Hôpital peut pourvoir le poste vacant qui resulte d’un tel conge sur une 
base temporaire. 

Durant un tel conge, l’employe continue de recevoir son salaire regulier, ses 
avantages sociaux, d’accumuler son service et anciennete selon ses 
heures normales prevues à son poste. Il est entendu que le Syndicat 
rembourse à l’Hôpital le montant du salaire, des avantages sociaux et des 
charges sociales qui s’y rattachent dans les trente (30) jours de la 
facturation. 

L’employe consent à avertir l’Hôpital de son intention de reprendre le travail 
au moins quatre (4) semaines avant la date de son retour. L’employe 
reprend ses anciennes fonctions, le même quart de travail, au taux de 
salaire approprie, sous reserve de tout changement qui serait survenu si 
l’employe n’avait pas ete en conge. 

Il est entendu cependant que pendant cette absence, l’employe est 
considere comme un employe du Syndicat. 
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4.09 Affaires syndicales 

Sur demande du Syndicat à l’Hôpital, un nombre raisonnable de delegues 
peuvent être liberes pour affaires syndicales, congrès, seminaires ou 
sessions de formation, pourvu qu’une telle liberation ne nuise pas au bon 
fonctionnement de l’Hôpital. Une telle liberation n’est pas refusee sans motif 
valable. 

Au moment de demander une telle liberation pour des employes, le 
Syndicat doit transmettre à l’Hôpital, par ecrit, un avis clair d’au moins dix 
(10) jours, à moins qu’il soit impossible de donner cet avis pour des motifs 
raisonnables. La reponse de l’Hôpital doit parvenir par ecrit, dans les cinq 
(5) jours ouvrables suivant la demande. 

Durant ces liberations, le salaire de l’employe, les avantages sociaux, ainsi 
que le service et l’anciennete qui s’y rattachent sont maintenus par l’Hôpital 
sur la base de ce qu’auraient ete ses heures regulières de travail, pourvu 
que le Syndicat rembourse à l’Hôpital le montant des salaires, les 
avantages sociaux et les charges sociales qui s’y rattachent, dans les trente 
(30) jours suivant la facturation. 

L’horaire de travail de ces employes ne doit être modifie d’aucune façon en 
raison de ces demandes d’absence, à moins d’entente entre les parties. 

En plus de ce qui precède, un employe à temps partiel ou occasionnel qui 
remplit des fonctions syndicales en dehors de ses heures normales de 
travail est repute être en conge syndical. Cet employe à temps partiel ou 
occasionnel reçoit son anciennete pour le nombre d'heures de ce conge 
jusqu'à concurrence de trente-sept heures et demie (37,5) par semaine. Le 
Syndicat doit informer l'Hôpital du nombre de ces heures. 

Les employes à temps partiel et occasionnel reçoivent le plein credit aux 
fins de l’anciennete pour les heures normales prevues manquees 
conformement à la presente disposition. 

ARTICLE 5 - PROCÉDURES DE GRIEF ET D’ARBITRAGE 

5.01 Les parties aux presentes conviennent que les plaintes portees par les 
employes seront reglees le plus promptement possible et qu'un employe ne 
peut pretendre à un grief à moins qu'il n'ait d'abord fourni à son superieur 
immediat, l'occasion de repondre à sa plainte. Une telle plainte doit être 
discutee avec le superieur immediat au cours des dix (10) jours civils 
suivant les circonstances ayant donne lieu à la plainte, sans quoi les deux 
(2) parties reconnaissent qu'aucune plainte n'existe. L'employe peut, s'il le 
desire, être accompagne de son representant syndical. 
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5.02 À defaut d'un règlement satisfaisant au cours des dix (10) jours civils 
suivants le depôt de la plainte, l'affaire peut être poursuivie par un grief. 

5.03 Un grief est defini comme etant un differend entre les parties portant sur 
l'interpretation, l'application, l'administration ou la presumee violation de la 
convention collective. 

Grief de groupe 

Lorsqu’un certain nombre d'employes ont en commun la même plainte et 
que chacun d'eux aurait le droit de la presenter separement, ils peuvent la 
preparer collectivement par ecrit, la faire signer par chaque employe 
concerne, et la deposer auprès de la direction des ressources humaines ou 
son representant, dans les quatorze (14) jours civils qui suivent les 
circonstances ayant donne lieu à la plainte. Le grief est traite conformement 
à la procedure etablie à l'etape 2 de la procedure de grief. 

Grief de principe 

Une plainte survenant directement entre l'Hôpital et le Syndicat concernant 
l'interpretation, l'application ou la presumee violation de la presente 
convention collective, est deposee à l'etape 2 dans les quatorze (14) jours 
civils qui suivent les circonstances ayant donne lieu à la plainte. Il est 
expressement compris cependant, que les clauses de cet article ne 
puissent être utilisees pour deposer un grief affectant directement un (1) ou 
des employes, alors que l'employe et/ou un groupe d'employes pourraient 
eux-mêmes deposer le grief. Ainsi, la procedure regulière de grief ne doit 
pas être contournee. 

5.04 Stapes de la procédure de griefs 

Sauf indication contraire, la procedure suivante s’applique pour la 
presentation d’un grief: 

Première étape 

Une reunion du superieur immediat de l’employe et des representants du 
Syndicat a lieu dans un delai de dix (10) jours civils en vue de regler le grief. 
L’employe doit y être present et les parties s’efforcent de regler l’affaire 
dans un delai de dix (10) jours civils. 

Toutefois, le grief visant un litige qui ne concerne pas le superieur immediat 
du plaignant peut être dirige auprès du gestionnaire concerne pour suivi de 
première etape. 
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Deuxième étape 

À defaut de reponse ou de règlement à la première etape, une rencontre 
entre la direction des ressources humaines, ou son representant, et le 
comite des griefs a lieu dans un delai de dix (10) jours civils. Il est entendu 
que le conseiller syndical du Syndicat canadien de la fonction publique et 
l’employe ayant depose la plainte peuvent assister à la rencontre. La 
decision est rendue par ecrit dans les dix (10) jours civils suivant la date de 
cette rencontre. À defaut d’une entente, le grief peut être soumis à 
l’arbitrage. Si aucune demande à cet effet n’est deposee par ecrit dans les 
vingt (20) jours civils suivant la decision de la deuxième etape, le grief est 
considere comme ayant ete abandonne. 

L’intervention d’un mediateur peut être demandee par les parties. 

5.05 Il est convenu que les representants des employes et les membres du 
comite de griefs doivent s'acquitter de leurs tâches habituelles et assumer 
leurs responsabilites normales, et qu'ils ne doivent pas quitter leur poste 
sans avoir obtenu au prealable, la permission de leur superieur immediat. 
Cette permission ne peut être indûment refusee. Si, dans le cadre de 
l'execution de ses fonctions de representant, un employe ou un membre du 
comite des griefs doit entrer dans un service de l’Hôpital où il ne travaille 
pas normalement, il doit, dès son entree, signaler sa presence au superieur 
immediat ou à son delegue, le cas echeant. Lorsqu'ils reintègrent leurs 
tâches et leurs responsabilites, ces representants doivent se rapporter à 
leur superieur immediat. L'Hôpital convient de continuer de remunerer 
lesdits representants pour le temps qu'ils consacrent à ces activites 
pendant leurs heures normales de travail. 

5.06 Lettre entente 

Lorsque l'Hôpital et le Syndicat en viennent à des ententes qui règlent des 
griefs, ces ententes sont consignees et signees par les representants des 
parties. 

5.07 La partie qui soumet le grief à l’arbitrage doit nommer son representant au 
sein du tribunal d’arbitrage. L'autre partie dispose de vingt (20) jours civils 
pour designer son representant et, à defaut de le faire, le ministre du Travail 
de la province de l’Ontario a le pouvoir de designer quelqu'un à la demande 
de la partie qui invoque l'arbitrage. Les deux (2) representants doivent 
tenter de s'entendre sur le choix d'un president du tribunal d'arbitrage. À 
defaut d'y parvenir, le ministre du Travail de la province de l'Ontario detient 
l’autorite requise pour designer le president à la suite d’une requête 
deposee par la partie soumettant le grief à l’arbitrage. Malgre ce qui 
precède, il est convenu que les parties peuvent choisir de proceder devant 
un arbitre unique. 
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5.08 Le tribunal d'arbitrage ou l'arbitre unique, s'il y a lieu, ne peut être autorise 
à rendre une decision qui aurait comme consequence de changer, modifier 
ou amender une partie de la presente convention collective. 

5.09 Personne ne peut être nomme arbitre s’il a ete implique dans une tentative 
de negociation ou de règlements du grief. 

5.10 Les frais d’un arbitre et d’un mediateur, le cas echeant, sont assumes à 
parts egales par les deux (2) parties. 

5.11 Prolongation des délais 

L’ensemble ou n’importe quel delai prescrit au present article peuvent être 
prolonges d’un commun accord des parties et par ecrit. 

5.12 Congédiement et suspension 

Le congediement d’un employe durant sa periode de probation ne peut être 
le sujet d’un grief ou d’un arbitrage. 

Un employe ayant termine sa periode de probation et qui pretend avoir ete 
injustement congedie ou suspendu, peut deposer un grief à la deuxième 
etape en presentant à l’Hôpital un enonce ecrit dans les dix 
(10) jours civils suivant le congediement ou la suspension. Un tel grief 
special peut être regle par la procedure de grief ou d’arbitrage de l’une des 
façons suivantes : 

a) Confirmation de l’action de l’Hôpital en ce qui concerne le congediement ou 
la suspension ; ou 

b) Reembauche de l’employe avec ou sans compensation pour le temps perdu 
; ou 

c) Tout autre arrangement juge juste et equitable. 

L’Hôpital avise le Syndicat par ecrit, lorsqu’il estime qu’il est necessaire de 
suspendre ou de congedier une personne à son emploi. 

5.13 Lorsqu’une action disciplinaire formelle est imposee, ou à toute etape de la 
procedure de grief, un employe a droit d’obtenir sur demande, la presence 
de son representant syndical. Le Syndical doit fournir un representant 
syndical ou une personne designee de son choix au moment où une action 
disciplinaire doit être imposee. II est entendu qu'un delai raisonnable d'un 
minimum de quarante-huit (48) heures sera alloue au Syndicat pour fournir 
le nom de la personne qu'il designe. En cas de suspension ou de 
congediement, l’Hôpital doit informer l’employe de son droit à l’avance. 
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5.14 Délai de péremption 

Toute reprimande ecrite, suspension ou autre sanction disciplinaire, sera 
retiree du dossier de l’employe dix-huit (18) mois suivant la reception d’une 
telle reprimande, suspension ou autre mesure disciplinaire, à la condition 
que le dossier de l’employe ait ete exempt de mesures disciplinaires pour 
une periode d’un (1) an. Toute absence de plus de dix (10) jours civils est 
deduite des delais mentionnes au present paragraphe. 

ARTICLE 6 - ANCIENNETÉ/POSTES VACANTS/MUTATIONS TEMPORAIRES 

6.01 Ancienneté 

Les employes à temps complet accumulent de l’anciennete sur la base de 
leur service continu au sein de l’unite d’accreditation à compter de la dernière 
date d’embauche, à moins de stipulation contraire. 

6.02 À moins de stipulation contraire, les employes à temps partiel regulier et 
occasionnel accumulent de l’anciennete sur la base d’une (1) annee 
d’anciennete pour chaque 1 650 heures travaillees au sein de l’unite 
d’accreditation. Un employe à temps partiel ne peut accumuler plus d’une 
annee d’anciennete au cours d’une periode de douze (12) mois. 

6.03 Pour l’application de l’anciennete aux fins de promotion, de retrogradation, 
de mutation, de mise à pied et de rappel, et du service (incluant la 
conformite à toute periode d’attente ou à toute autre exigence) aux fins de 
droit à des conges annuels, des regimes d’invalidite à court terme et à long 
terme, des regimes d’avantages assures et de progression salariale. 

L'employe dont le statut change de temps partiel à temps complet reçoit un 
credit d’anciennete converti sur la base de l'equivalence stipulee à l'article 
6.02. 

L'employe dont le statut change de temps complet à temps partiel, conserve 
son anciennete et en accumule selon les dispositions de l’article 6.02. Tout 
temps travaille au-delà d’un equivalent doit être calcule au prorata au 
moment du transfert. 

6.04 Les paragraphes a), b) et c) de la clause qui suit ne s’appliquent qu’aux 
employes à temps complet. 

À moins d’indication contraire dans la presente convention collective: 

a) Il est entendu que, durant une absence autorisee non remuneree 
n’excedant pas trente (30) jours consecutifs, ou durant toute absence 
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approuvee payee par l’Hôpital, tant l’anciennete que le service continuent 
de s’accumuler. 

b) Durant une absence non remuneree excedant trente (30) jours civils 
consecutifs, le credit du service aux fins d’augmentation de salaire, des 
conges annuels, des conges de maladie ou de tout autre avantage prevu 
dans les dispositions de la convention collective ou ailleurs, est suspendu 
pour la periode de l’absence qui depasse trente (30) jours civils consecutifs. 
Les avantages concernes doivent être reduits au pro rata et la date 
anniversaire de l’employe doit être ajustee en consequence. En outre, 
l’employe devient responsable du paiement complet des avantages sociaux 
subventionnes auxquels il participe durant l’absence, sauf que l’Hôpital 
continue de payer sa part des primes jusqu’à concurrence de trente (30) 
mois lorsqu’un employe reçoit des prestations de la CSPAAT ou d’invalidite 
à long terme. Ces versements se poursuivent aussi lorsqu’un employe est 
en conge de maladie (incluant la periode de l’assurance-emploi) jusqu’à 
concurrence de trente (30) mois à compter du debut de l’absence. 

De plus, il est entendu que durant une telle absence, les credits pour 
l’anciennete sont suspendus et cessent de s’accumuler durant l’absence. 
Malgre cette disposition, l’anciennete s’accumule durant l’absence si celle-
ci est la consequence d’une invalidite donnant lieu à la reception de 
prestations de la CSPAAT ou à des prestations d’ILD, y compris la periode 
du programme de gestion de l’invalidite couverte par l’assurance-emploi. 

Malgre la presente disposition, le service s’accumule pour une periode de 
quinze (15) semaines si l’absence d’un employe est due à une invalidite qui 
a mene à la reception de prestations de la CSPAAT. 

c) Il est en outre entendu que durant une telle absence non remuneree, le 
credit d’anciennete à des fins de promotion, de retrogradation, de mutation 
ou de mise à pied est suspendu et ne s’accumule pas durant l’absence. 

Malgre la presente disposition, l’anciennete s’accumule durant l’absence si 
l’absence d’un employe est due à une invalidite ayant donne lieu à la 
reception de prestations de la CSPAAT, d'une invalidite à long terme, ou 
lorsqu’un employe est en conge de maladie paye ou non paye (incluant la 
periode d’assurance-emploi). 

d) Les employes à temps partiel accumulent de l’anciennete durant l’absence 
ainsi que du service pour une periode de quinze (15) semaines si l’absence 
est due à une invalidite ayant donne lieu à la reception de prestations de la 
CSPAAT, selon ce qu’auraient ete les heures normales de travail de 
l’employe. 
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6.05 L’employe perd ses annees de service et son anciennete et est repute avoir 
termine son emploi dans les cas suivants: 

a) Demission ; 

b) Congediement pour juste cause ; 

c) Retraite ; 

d) Mise à pied pour une periode excedant quarante-huit (48) mois ; 

e) Lors d’un rappel faisant suite à une mise à pied et que l’employe ne se 
presente pas au travail dans les sept (7) jours civils après avoir reçu l’avis 
de rappel, poste à la dernière adresse connue par l’Hôpital, sauf entente 
contraire ; 

f) Lorsque l’employe s’absente de son travail pour une periode de trois (3) 
quarts de travail consecutifs prevus à son horaire, sans prevenir l’Hôpital 
et/ou sans fournir de motif valable ; 

g) Lorsque l’employe ne reprend pas son travail à l’expiration d’un conge 
autorise sans fournir de motif valable, ou s’il utilise un conge pour un motif 
autre que celui pour lequel le conge est accorde ; 

h) Lorsque l’employe refuse de demeurer à son poste ou de rentrer au travail 
en raison d’une urgence qui nuit gravement au bon fonctionnement de 
l’Hôpital et a la capacite d’offrir des soins adequats aux patients, sous 
reserve de fournir un motif valable ; 

i) Lorsque l’employe est absent en raison de maladie ou d’invalidite pour une 
periode excedant trente (30) mois, en conformite aux principes afferents 
relies au Code ontarien des droits de la personne. 

6.06 Transfert d’ancienneté à l’extérieur de l’unité d’accréditation 

a) Il est entendu qu’un employe ne sera transfere par l’Hôpital à un poste à 
l’exterieur de l’unite d’accreditation sans son consentement, sauf dans le 
cas des affectations temporaires ne depassant pas six (6) mois. Ces 
employes affectes temporairement à un poste continuent d’être membres 
de l’unite d’accreditation. 

b) Un employe qui est transfere à un poste à l’exterieur de l’unite 
d’accreditation n’accumule pas d’anciennete, sous reserve du point c) ci-
dessous. 
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Si un employe est reaffecte par l’Hôpital à un poste au sein de l’unite 
d’accreditation au cours des vingt-quatre (24) mois suivant le transfert, il 
beneficie du credit d’anciennete accumule au moment du transfert et 
recommence à accumuler son anciennete à compter de la date de son 
retour au sein de l’unite d’accreditation. Un employe qui ne revient pas au 
sein de l’unite d’accreditation dans les vingt-quatre (24) mois perd 
l’anciennete accumulee dans l’unite d’accreditation. 

c) Si un employe transfere à l’exterieur de l’unite d’accreditation en vertu du 
point a) ou b) du present article revient au sein de l’unite d’accreditation 
dans une periode de douze (12) mois, il accumule de l’anciennete durant la 
periode au cours de laquelle il a ete affecte à l’exterieur de l’unite 
d’accreditation. 

6.07 Affichage de poste 

Lorsque survient un poste vacant dans une classification couverte par 
l’unite d’accreditation ou qu’un nouveau poste y est cree par l’Hôpital, ce 
poste doit être affiche pour une periode de sept (7) jours civils consecutifs. 

Les candidatures à ces postes vacants doivent être faites de façon 
electronique, à l’interieur de ce delai par le mode prescrit. 

Les affichages indiquent la classification, le statut, les quarts de travail à 
titre indicatif, le pointage predetermine, le departement, le site, l’assignation 
principale (le cas echeant), le taux salarial et le profil d’exigences. L’horaire 
maitre sera partage à la demande de l’employe. 

Les affichages de poste sont disponibles en tout temps via le système de 
gestion des candidatures pour le Syndicat. 

L’employeur publiera le nom du candidat retenu selon la liste d’anciennete 
fournie à l’article 15.09 pour une periode de sept (7) jours civils et 
transmettra cette information au Syndicat. 

Les vacances creees par la dotation d’un poste permanent initial seront 
affichees pour une periode de trois (3) jours civils consecutifs, excluant les 
samedis et les dimanches, ainsi que les conges feries. Les candidatures à 
ces postes vacants doivent être faites à l’interieur de ce delai par le mode 
prescrit. 

Le candidat ayant pose sa candidature suivant un affichage conformement 
à l’article present ou en vertu de l’article 6.10 doit donner une reponse 
immediatement à voir s'il accepte le poste, sinon, l’Hôpital passera au 
prochain candidat. 
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6.08 Dans le cas de promotion, retrogradation, mutation, mise à pied, l'Hôpital 
reconnaît le principe d'anciennete sous reserve du profil d’exigences base 
sur les qualifications et l’experience. 

Si aucun candidat au sein de cette unite d’accreditation n’est retenu pour 
combler les postes vacants mentionnes au present article, les employes 
des autres unites d’accreditation du SCFP à l’emploi de l’Hôpital ayant 
postule sont alors consideres conformement aux dispositions ci-dessus, 
avant que toute autre candidature ne soit prise en consideration. 

En cas de problème en regard de l’application de cet article, les parties 
devront se rencontrer pour en discuter. 

6.09 Période d’essai/familiarisation 

Le candidat auquel le poste est attribue en vertu de l’article 6.08 a droit à 
une periode d’essai/familiarisation pouvant aller jusqu’à quatre cent 
cinquante (450) heures travaillees durant laquelle l’Hôpital determine si 
l’employe peut remplir le poste de façon satisfaisante. 

Durant cette periode, l’employe peut decider volontairement de retourner à 
son ancien poste, ou l’Hôpital peut exiger de lui qu’il retourne à son ancien 
poste, le tout sans perte d’anciennete, au taux salarial approprie. La 
vacance subsequente peut être comblee de façon temporaire jusqu’à la fin 
de la periode d’essai. 

L’employe ne peut exercer son droit de reintegrer son ancien poste qu’une 
fois par periode de douze (12) mois. L’employe peut decider de faire fi de 
sa periode d’essai. Dans un tel cas, l’employe informera par ecrit son 
gestionnaire de sa decision. Le gestionnaire avisera le Syndicat et la DRH 
le plus tôt possible de la decision de l’employe. 

En cas d’application du present article, l’Hôpital reprendra la liste des 
candidatures reçues lors de l’affichage initial du poste vacant afin de doter 
ledit poste si le delai est de moins de trois (3) mois depuis le debut de la 
periode d’essai/familiarisation. 

Il est entendu que cet article s’applique dans le cas des postes vacants 
seulement. 

6.10 Registre de postes 

L'employe qui desire se porter candidat à des postes affiches lorsqu'il est 
en conge ou en vacances autorisees doit, une (1) semaine avant le debut 
dudit conge, suivre la procedure etablie conformement à cette fin par la 
direction des ressources humaines. 
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L’employe en conge ou s’etant prevalu de quatre (4) semaines de vacances 
ou plus, retenu à un poste, doit pouvoir entrer en fonction dans un delai 
raisonnable. Il est entendu qu’un employe en conge sans solde ou en 
vacances pourrait avoir à revenir au travail avant la fin du conge pour 
assumer ses fonctions, si les besoins operationnels l’exigent. 

6.11 Vacances temporaires 

Les vacances temporaires d’un poste regulier à temps complet creees à la 
suite d'une maladie, d'un accident, d'un conge ou d'une augmentation 
temporaire du volume de travail seront comblees à la discretion de l'Hôpital. 

a) Si l’Hôpital comble une vacance temporaire de trente (30) jours ou moins, 
les quarts de travail sont accordes par anciennete selon les disponibilites 
exprimees par ecrit et l’horaire preetabli selon l’ordre suivant : 

Aux employes à temps partiel regulier qualifies du service sous 
reserve de l’article 6.08, de façon à ce qu’ils puissent combler leur 
horaire. 

2. Aux employes occasionnels qualifies du service sous reserve de 
l’article 6.08. 

b) Au moment de la dotation d'une vacance temporaire prevue de plus de 
trente (30) jours, l'Hôpital attribue le remplacement par anciennete selon les 
disponibilites exprimees, par ecrit, selon l’ordre suivant : 

Aux employes à temps partiel regulier qualifies du service sous 
reserve de l’article 6.08. 

2. Aux employes occasionnels qualifies du service sous reserve de 
l’article 6.08. 

Si le remplacement est effectue par un employe à temps partiel regulier du 
service selon le point B.1 de la presente disposition, son poste d’origine est 
accorde en remplacement temporaire à un employe à temps partiel selon 
l’ordre preetabli au present paragraphe par anciennete, et selon les 
disponibilites exprimees par ecrit. 

Lorsque des employes à temps partiel comblent temporairement des 
vacances de postes à temps complet, ces employes doivent être 
consideres comme travaillant à temps partiel regulier, et sont assujettis aux 
dispositions pertinentes de la convention collective. Lorsqu'il n'est plus 
necessaire de combler la vacance temporaire, l'employe reintègre son 

19 
Convention collective – section locale 4721-03 



ancien poste ou la liste de disponibilites, le cas echeant. Si le poste a ete 
aboli, l'Hôpital s'efforce de reaffecter l'employe à un emploi comparable. 

c) Avant l’application du paragraphe 6.11 A, lorsque la duree prevue de la 
vacance temporaire est de soixante (60) jours et plus, l’Hôpital peut offrir, 
par anciennete, aux employes qualifies reguliers à temps complet du 
service, sous reserve de l’article 6.08, la possibilite d’obtenir un horaire à 
temps complet dont les quarts de travail sont differents. Le cas echeant, le 
poste de l’employe vise par le present paragraphe est accorde en 
remplacement temporaire selon les dispositions du paragraphe 6.11 B, par 
anciennete et selon les disponibilites exprimees. 

6.14 Un employe qui accepte une affectation temporaire a !'obligation de 
completer celle-ci et ne peut tout simplement pas se desister dans le seul 
et unique but de prendre une autre affectation temporaire. 

L'employe detenant une affectation temporaire dont la fin est prevue dans 
moins de trente (30) jours du debut d'une autre affectation temporaire sera 
admissible à celle-ci. Advenant le cas où l'affectation temporaire d'un 
employe prend fin dans plus de trente (30) jours, ce dernier ne pourra être 
considere pour celle-ci à moins que cela n'implique l'article 14.08. 

Si un employe qui detient une affectation temporaire obtient un poste en 
vertu de l'article 6.08, il n'aura pas à completer l'affectation temporaire sur 
laquelle il est avant de debuter sa nouvelle affectation principale. 

L'affectation temporaire qui devient vacante suite à ce mouvement de 
personnel devra alors être à nouveau offerte aux employes qualifies. 
Advenant que la vacance restante soit de moins de trente (30) jours, les 
quarts pourront alors être offerts conformement à l'article 6.11 a). 

ARTICLE 7 - HEURES DE TRAVAIL – HEURES SUPPLÉMENTAIRES HORAIRES 
DE TRAVAIL 

7.01 Heures de travail 

La semaine de travail normale pour les employes à temps complet est de 
soixante-quinze (75) heures par periode de paie, divisee en dix (10) jours 
de sept heures et demie (7,5), excluant une periode de repas de trente (30) 
minutes non remuneree. Cette periode de repas doit être une periode 
ininterrompue, sauf dans les cas d’urgence. 

7.02 Lors de l'etablissement de l’horaire de travail, l'employe à temps complet 
ne peut être affecte à travailler plus de soixante-quinze (75) heures par 
periode de paie, alors que l'employe à temps partiel ne peut être affecte à 
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travailler plus de soixante (60) heures dans son poste, comme defini à 
l’article 1.03 a). 

7.03 Définition du temps supplémentaire 

Les heures supplementaires sont definies comme des heures de travail 
autorisees, excedant la journee de travail regulière ou la semaine de travail 
regulière comme defini à l’article 7.01. 

Le taux du temps supplementaire est d’une fois et demie (1 '/) le salaire 
regulier de l’employe. Les employes à temps partiel reçoivent une fois et 
demie (1 '/) leur taux de salaire regulier pour le temps travaille au-delà de 
sept heures et demie (7,5) dans une même journee, ou soixante-quinze 
(75) heures dans une même periode de paie. 

Lorsqu’un employe doit faire plus de deux (2) quarts consecutifs, les heures 
additionnelles travaillees à l’interieur d’une même periode de vingt-quatre 
(24) heures sont remunerees au double du taux horaire normal. 

7.04 Répartition des heures supplémentaires 

Les employes du service (incluant les sites satellites) qui sont au travail au 
moment où l’Hôpital demande qu’un travail exigeant des heures 
supplementaires non prevues à l’horaire soit effectue ont la preference, par 
ordre d’anciennete, et à la condition qu’ils soient qualifies sous reserve de 
l’article 6.08 pour faire le travail. 

Quand il n’y a aucun employe du service immediatement disponible, les 
heures supplementaires sont offertes par ordre d’anciennete aux employes 
qualifies sous reserve de l’article 6.08 du service pour faire le travail requis. 
L’Hôpital se reserve le droit d’assigner à l’employe qualifie sous reserve de 
l’article 6.08 du service qui a le moins d’anciennete, les heures 
supplementaires requises s’il n’y a aucun volontaire parmi les employes 
ayant plus d’anciennete. 

Les heures supplementaires à l’horaire sont offertes par ordre d’anciennete 
aux employes qualifies sous reserve de l’article 6.08 du service. 

7.05 Les employes qui font des heures supplementaires ne sont pas tenus de 
prendre des conges en heures normales pour compenser les heures 
supplementaires effectuees. 

Les conges tenant lieu d’heures supplementaires peuvent être pris d’un 
commun accord entre l’employe et l’Hôpital; ce conge doit être l’equivalent 
au taux de prime gagne par l’employe pour ses heures supplementaires. 
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L’employe reçoit le taux de prime gagne pour ses heures supplementaires 
separement, la dernière journee de la dernière periode de paie de l’annee. 

7.06 La prime des heures supplementaires et les autres primes ne seront ni 
doublees ni accumulees. Ces mêmes heures de travail ne feront pas partie 
du nombre d’heures prevu à la semaine normale de travail. 

De plus, aucune prime de temps supplementaire ne sera payee pour ces 
mêmes heures. 

7.07 Periodes de repos additionnelles 

L’employe qui effectue du temps supplementaire autorise durant au moins 
deux (2) heures à la suite d’un quart de travail normal a droit aux pauses et 
à une periode de repas, selon ce à quoi il aurait normalement eu droit pour 
un quart normal, en fonction du temps supplementaire effectivement 
travaille. Il a aussi droit à une indemnite de repas de 5 $. 

7.08 Lors d'un changement d'horaire sans preavis d'au moins vingt-quatre (24) 
heures, l'employe doit être remunere à son taux horaire normal majore de 
moitie durant le premier quart du nouvel horaire. 

7.09 Indemnite de presence 

Les employes qui se rendent au travail conformement à l’horaire etabli, ont 
la garantie de travailler au moins quatre (4) heures ou, s’il n’y a pas de 
travail, d’être payes un minimum de quatre (4) heures, sauf si le manque 
de travail est cause par des motifs complètement hors du contrôle de 
l’Hôpital. Cette indemnite de presence ne s’applique pas lorsque l’employe 
a reçu un avis prealable de ne pas se rendre au travail. L’Employeur peut 
assigner du travail à l’employe durant cette periode de quatre (4) heures, à 
condition que l’employe soit qualifie pour faire le travail en question. 

Cette clause ne s’applique pas aux employes à temps partiel qui travaillent 
moins de sept heures et demie (7,5) par jour. Ces employes reçoivent une 
indemnite de presence reduite au prorata. 

7.10 Échange de conges et de quarts de travail 

Lorsque cela est possible, les employes auront l’autorisation d’echanger 
leurs jours de conge et leurs quarts de travail, avec la permission de leur 
superieur immediat. Un tel echange n’entraînera le paiement d’aucune 
prime de temps supplementaire. Lorsque les quarts de travail concernes 
comportent une prime de quart, cette prime sera payee à l’employe ayant 
travaille ledit quart. Cette permission ne sera pas refusee sans motif 
raisonnable. 
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Cet article ne doit pas être utilise afin d’eviter la rotation des quarts de travail 
ou encore l’affectation dans certaines unites ; cette disposition peut 
cependant être utilisee à l’occasion, pour des raisons personnelles. 

On s’attend à ce que les employes limitent leurs demandes faites aux 
situations imprevues et aux urgences. 

7.11 Indemnité de service de garde 

a) Un employe qui est tenu de demeurer de garde pour rentrer au travail, en 
dehors des heures normales de travail prevues pour cet employe en 
particulier, reçoit une indemnite de garde de 3,30 $ l’heure pour toutes les 
heures de garde. Lorsque la periode de garde coincide avec un ferie, cette 
indemnite passe à 4,90 $ de l’heure pour toutes les heures de garde. Cette 
indemnite cesse si l’employe est rappele au travail. 

b) Un employe qui est rappele au travail après avoir quitte les lieux de l'Hôpital, 
en dehors des heures normales de travail prevues pour cet employe, doit 
être remunere un minimum de quatre (4) heures à son taux normal majore 
du double pour le travail effectue lors de chaque rappel. L’employe qui est 
rappele au travail aura la possibilite de prendre un conge compensatoire 
tenant lieu du paiement de temps supplementaire comme le prevoit l’article 
7.05. 

Advenant le cas où plus d’un rappel au travail se chevauche occasionne 
par des rappels au travail successifs, l'employe n’aura pas droit à plus d’une 
fois son taux normal majore du double pour toutes periodes où les rappels 
au travail se chevauchent. 

Dans le cas où la periode de rappel au travail chevauche et se prolonge 
durant le quart de travail normal de l’employe, celui-ci recevra une 
remuneration de quatre (4) heures à son taux normal majore du double et 
recevra son taux horaire normal pour le reste des heures de son quart 
regulier. 

Le fait de quitter les lieux de l’Hôpital, comme mentionne precedemment, 
ne sera pas applicable lorsque l'employe demeure à l'Hôpital en vertu d’une 
entente avec. 

7.12 Appels téléphoniques 

Lorsque l’employe de garde repond à des appels telephoniques sans que 
cela occasionne un deplacement, ce dernier sera remunere au taux horaire 
normal, majore de moitie, pour un minimum de trente (30) minutes ou pour 
la duree de l’appel (soit le plus avantageux). L’employe tient un registre de 
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tous les appels et le soumet à son superieur immediat. La prime de 
disponibilite est reconnue par quart de travail independamment des appels 
telephoniques, lorsque des deplacements ne sont pas necessaires. 
Toutefois, si l’employe doit se deplacer, il sera remunere selon la clause 
7.11 b). L’employe ne peut toucher la remuneration pour d’autres appels 
reçus au cours du même intervalle de trente (30) minutes. 

7.13 Prime – appels au domicile 

Pour toute intervention effectuee à partir du domicile, l’employe qui n’est 
pas de garde sera remunere à son taux horaire normal pour la duree de 
l’appel. L’employe tient un registre de tous les appels et le soumet à son 
superieur immediat. 

7.14 Indemnité de déplacement 

Lorsqu’un employe en service de garde doit se presenter au travail à la d’un 
rappel, l’Hôpital defrayera les coûts de transport conformement à la 
politique de l’Hôpital, sur production de preuve de cette depense. L’Hôpital 
informera le Syndicat de toute modification apportee à la politique en 
question. 

7.15 Affichages des horaires de travail 

Pour toutes les classifications : 

a) L’horaire de travail normal des employes à temps complet doit être affiche 
au tableau d’affichage deux (2) semaines avant le debut de leur semaine 
de travail. Les heures quotidiennes de travail sont continues sauf pour la 
periode des repas. Les horaires sont constitues de quatre (4), six (6) ou huit 
(8) semaines consecutives, selon les besoins operationnels, et ne doivent 
pas être modifies à moins d’un avis de vingt-quatre (24) heures. Avant de 
modifier l’horaire d’un employe à temps complet, l’Hôpital s’efforce d’utiliser 
un employe à temps partiel regulier ou un employe occasionnel pour 
completer les besoins en personnel. 

Aux fins d’application de la presente disposition, l’employe à temps partiel 
et occasionnel doit fournir sa disponibilite au moins quatre (4) semaines 
avant l’entree en vigueur de l’horaire du mois suivant. 

b) L’horaire normal de travail des employes reguliers à temps partiel doit être 
affiche par la methode prescrite sur un horaire mai tre quatorze (14) jours 
avant le debut de leur semaine de travail. Les heures quotidiennes de travail 
sont continues sauf pour la periode de repas. 
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c) L'Hôpital informera le syndicat lorsque les horaires changeront de quatre 
(4) à six (6) ou à huit (8) semaines. L’Hôpital accepte de discuter avec le 
Syndicat, au besoin, des changements majeurs ou des ameliorations aux 
horaires prevus dans des secteurs ou departements particuliers avant leur 
implantation. De plus, l’Hôpital accepte de discuter des propositions 
emanant du Syndicat relativement à des changements ou ameliorations 
majeurs aux horaires dans des secteurs particuliers. 

d) Advenant un changement à l’horaire affichee d’un employe conformement 
à a) et b) ci-haut avec moins de vingt-quatre (24) heures d’avis, l’employe 
sera remunere au taux de temps supplementaire d’une fois et demie (1 1/2) 
son salaire regulier pour toutes les heures travaillees pour lesquelles il 
n’etait pas prevu à l’horaire. 

7.16 Jours de travail consécutifs 

Il est entendu qu’aucun employe, à temps complet, ne sera tenu de 
travailler plus de sept (7) jours consecutifs dans une même semaine de 
travail. Si, cependant, les exigences du service demandaient qu’un 
employe travaille plus de sept (7) jours consecutifs, il devrait être paye au 
taux du temps supplementaire pour toutes les heures travaillees après ces 
sept (7) jours consecutifs. Il est entendu que lors de longs weekends 
(feries), il n’y aura pas de superposition de primes. 

Nonobstant ce qui precède, si un employe demande de travailler un plus 
grand nombre de jours consecutifs afin d’obtenir plus de jours de conge 
(par exemple, dix (10) jours de travail suivis de quatre (4) jours de conge) 
et que les besoins operationnels le permettent, l’Hôpital peut acquiescer à 
une telle demande et, le cas echeant, le taux majore des heures 
supplementaires ne s’applique pas. 

L’Hôpital discutera avec le Syndicat du besoin d’etablir de nouveaux quarts 
de jours, de soiree et de nuit avant leur mise en vigueur. 

7.17 Quarts de travail 

En raison du genre de travail effectue dans l’Hôpital, il est necessaire 
d’etablir des quarts de travail de jour, de soiree ou de nuit. L’employe à 
temps partiel doit egalement être disponible au moins une fin de semaine 
sur deux ainsi que 50 % des jours feries, dont Noël et le lendemain de Noël 
ou le jour de l’an et le lendemain du Jour de l’an. L’Hôpital se reserve le 
droit de faire travailler les employes sur les quarts de travail en fonction des 
besoins des differents departements de l’Hôpital. 

L’employe occasionnel s’engage à être disponible conformement aux 
dispositions suivantes : 
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Type A i) Quatre quarts de travail par periode de paie dont : 

a. Une (1) fin de semaine par periode de paie, sauf pendant la 
periode de conges annuels à laquelle l’employe a droit ; 

b. La disponibilite fournie pour deux quarts de travail sur quatre doit 
être de soir ou de nuit. 

ii) 50 % des jours feries, dont une des periodes suivantes : 

a. Noël et le lendemain de Noël ; 

b. Le Jour de l’an et le lendemain du Jour de l’an. 

iii) Selon la rotation determinee par le service. 

Type B : i) Deux quarts de travail de fin de semaine par periode de quatre 
semaines (reference article 14.14). 

Informe l’Hôpital, par ecrit, de sa disponibilite conformement à l’article 7.15. 

L’Hôpital informera le Syndicat du besoin d’etablir de nouveaux quarts de 
jours, de soiree et de nuit avant leur mise en vigueur. 

Les quarts de travail et les orientations aux differents secteurs seront offerts 
aux employes occasionnels de type A par anciennete premièrement et 
seront offerts aux employes occasionnels de type B par la suite. 

Obligations employe occasionnel-retraite : 

L’employe occasionnel retraite s’applique à celui qui, au cours des douze 
mois suivant sa retraite de l’Hôpital, est reembauche pour combler les 
besoins operationnels en autant qu’il rencontre les exigences du poste pour 
lequel il a fait part de son interêt 

L’employe occasionnel retraite doit fournir une disponibilite minimale de 
quinze (15) heures par periode de paie et n’est pas assujetti aux 
dispositions a), b) et c) de l’employe occasionnel regulier. Il peut cependant 
fournir une disponibilite de plus de quinze heures par periode de paie s’il le 
desire, mais n’est pas tenu de le faire 

Obligations employe occasionnel-etudiant : 

Si un employe occasionnel fournit une preuve d’etude d’un etablissement 
d’enseignement attestant de l’inscription à un programme d’etudes reconnu 
à temps complet, alors, celui-ci sera uniquement tenu de fournir une 
disponibilite de l’ordre de quinze (15) heures (jour-soir-nuit), sauf pendant 
la periode de conges annuels à laquelle l’employe a droit. 

26 
Convention collective – section locale 4721-03 



7.18 Changement de quart 

Lors d’un changement de quart, une periode minimale de seize (16) heures 
doit s’ecouler entre la fin d’un quart et le debut d’un autre et, à defaut, 
l’employe à temps complet sera remunere au taux du temps supplementaire 
pour le nombre d’heures inferieur à seize (16) entre les deux quarts. 

Cet article ne s’applique pas si l’employe se rend disponible pour travailler 
un quart additionnel, ou lors d’un echange comme defini à l’article 7.10, tout 
en sachant que la periode de repos prevue ci-haut ne sera pas respectee. 

7.19 Pause et repas 

Une periode de repos remuneree de quinze (15) minutes remunerees est 
accordee au cours de chaque periode de travail de trois heures et trois 
quarts (3,75) à un moment determine par l’Hôpital. 

Une periode de trente (30) minutes non remuneree par quart de travail 
normal est allouee pour le repas. Cette periode ne peut être placee au debut 
ou à la fin du quart de travail, à moins d’avoir obtenu, au prealable, une 
autorisation du superieur immediat. Advenant qu’il y ait une situation 
urgente necessitant que l’employe ne puisse prendre la periode de repas 
sur le quart de nuit prevue entre 2h30 et 4h00, l’article 7.03 s’appliquera. 

7.20 Changement d’heure (heure normale – heure avancée) 

Lors du passage de l’heure normale à l’heure avancee ou vice-versa, 
l’employe est remunere pour ses heures travaillees seulement, sans prime 
de temps supplementaire. 

7.21 Jours de repos hebdomadaires 

Les jours de repos hebdomadaires doivent être consecutifs et, lorsque cela 
est possible, être planifies de façon à distribuer egalement les fins de 
semaine de conge. Les employes qui travaillent regulièrement cinq (5) 
quarts par semaine recevront au minimum une fin de semaine de conge sur 
deux (2). 

Dans un effort visant à accorder aux employes à temps complet de certains 
secteurs une fin de semaine de conge sur deux (2), leurs jours de repos de 
l’autre semaine pourront être separes. 

Si l’Hôpital determine qu’il en a la capacite, il peut donner une fin de 
semaine de conge sur deux (2) là où c’est possible. 
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L’Hôpital fait les efforts necessaires pour que les employes à temps complet 
beneficient de cinq (5) jours de repos consecutifs à Noël ou au Jour de l’an, 
sauf dans les secteurs où les employes ne sont pas normalement tenus de 
travailler les fins de semaine et les conges statutaires. 

7.22 Pour la periode comprise entre le 22 decembre et le 5 janvier, les employes 
à temps complet peuvent declarer leur disponibilite à travailler au moins 
trois (3) jours consecutifs qui inclut le jour de Noël/lendemain de Noël ou le 
Jour de l'An/lendemain du Jour de l'An. L'anciennete est ce qui servira à 
etablir quel employe sera tenu de travailler l'une ou l'autre des Fêtes, et ce, 
en fonction des besoins operationnels du departement. Il est à noter que 
cet article ne s’applique pas aux employes beneficiant d’un horaire 
comportant des quarts de travail prolonges. 

7.23 lndemnité de déplacement : 

Lorsque l'employe doit se deplacer, à la demande de l'Hôpital, à l'interieur 
d'un même quart de travail, l'Hôpital defraiera uniquement les frais de 
deplacement associes au kilometrage pour se rendre à l'autre site 
conformement à la politique de l'Hôpital. 

ARTICLE 8 - PROCÉDURE DE MISE À PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

8.01 Avis et comité des réaffectations 

Le present article s’applique uniquement aux employes à temps complet et 
aux employes à temps partiel. 

Toute entente conclue entre l’Hôpital et le Syndicat relativement à la 
methode de mise en œuvre des cas traites sous le present article aura 
preseance sur les modalites des mises à pied contenues dans la presente 
convention collective. 

a) Avis 

En cas de mise à pied projetee à l’Hôpital de nature permanente ou à long 
terme, ou d’elimination d’un poste de l’unite d’accreditation, l’Hôpital doit : 

i) donner au syndicat un avis ecrit d’au moins cinq (5) mois avant la 
mise à pied ou l’elimination du poste proposee; 

ii) donner aux employes qui seront mis à pied un avis de mise à pied 
ecrit d’au moins cinq (5) mois, ou une paie en tenant lieu. 
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Remarque : Lorsqu’une mise à pied proposee donne lieu au deplacement 
subsequent d’un membre de l’unite d’accreditation, l’avis 
original au Syndicat prevu au paragraphe i) ci-dessus doit être 
considere comme un avis au Syndicat de toute mise à pied 
subsequente. 

Dans l’eventualite de la suppression d’un poste vacant ou si 
l’Hôpital decide de ne pas doter un poste vacant, le Syndicat 
est avise de cette decision au moment où elle est prise. 

L’Hôpital fournira alors au Syndicat les precisions entourant 
les motifs de la mise à pied ou de la suppression du poste. 

b) Redeploiement 

Une mise à pied n’inclut pas le redeploiement d’un employe de sa categorie 
ou de son aire d’affectation si cet employe a autrement droit à un avis de 
mise à pied, pourvu que : 

i) l’employe est redeploye à un poste permanent approprie à l’Hôpital 
tenant compte de ses qualifications, sous reserve de l’article 6.08, et 
de ses exigences en matière de formation ; 

ii) le redeploiement de l’employe n’entraîne pas de reduction de son 
taux de salaire ou de ses heures de travail ; 

iii) l’emploi auquel l’employe est redeploye soit situe dans la region 
immediate de son emploi original ; 

iv) l’emploi auquel l’employe est redeploye soit au même quart, ou à un 
quart ou une rotation de quarts très semblable ; 

v) lorsque plus d’un employe doivent être redeployes conformement à 
la presente disposition, les employes redeployes auront le droit de 
choisir parmi les postes vacants appropries auxquels ils sont 
redeployes par ordre inverse d’anciennete, dans la mesure où ces 
choix n’entraînent pas de mise à pied ou de supplantation. Il incombe 
à l’Hôpital de faire la preuve que les conditions qui precèdent ont ete 
satisfaites en cas de differend. L’Hôpital doit aussi trouver un 
accommodement raisonnable pour tout employe redeploye qui 
pourrait avoir à subir des consequences personnelles difficiles parce 
qu’il a ete redeploye conformement à la presente disposition. 
Tout poste vacant auquel un employe est redeploye, conformement 
au paragraphe (b) ci-dessus, n’a pas besoin d’être affiche. 
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Il est entendu que dans tous les cas de redeploiement, l’employe 
beneficie d’une orientation. 

c) Comite des reaffectations 

Un comite des reaffectations est forme au plus tard deux (2) semaines 
après reception de l’avis mentionne à l’article 8.01. Le comite se reunit par 
la suite aussi souvent qu’il est necessaire. 

i) Mandat du comite 

Le mandat du comite des reaffectations est le suivant : 

1) D’identifier et de presenter des solutions de rechange aux mises à 
pied ou aux eliminations des postes vises, incluant, mais sans s’y 
limiter, identifier le travail qui serait autrement confie aux employes 
de l’unite d’accreditation et qui est actuellement sous-traite par 
l’Hôpital, qui pourrait être effectue par des employes qui sont ou 
pourraient être mis à pied. 

2) D’identifier les postes vacants au sein de l’Hôpital ou les postes qui 
sont actuellement dotes, mais qui deviendront vacants dans les 
douze (12) mois, et qui : 

a) Font partie de l’unite d’accreditation ; ou 
b) Font partie d’une autre unite d’accreditation du SCFP ; ou 
c) Ne sont pas couverts par une convention collective. 

3) De determiner les besoins de recyclage des employes et, le cas 
echeant, de faciliter la formation determinee pour les employes qui 
sont ou seraient autrement mis à pied. 

4) Sous reserve du paragraphe 8.04, l’Hôpital accorde les postes 
vacants aux employes mis à pied ou qui le seraient autrement, par 
ordre d’anciennete si, avec une formation d’au plus six (6) mois, 
l’employe possède les qualifications, etablies conformement à 
l’article 6.08. 

5) Un differend decoulant des procedures precedentes peut être 
soumis à titre de grief dès l’etape 2. 

30 
Convention collective – section locale 4721-03 



ii) Composition du comite 

Le comite des reaffectations doit être forme d’un nombre egal de 
representants de l’Hôpital et du Syndicat. Les parties determinent le 
nombre de representants. 

Si, aux fins du comite de formation et d’adaptation des hôpitaux de 
l’Ontario, un comite de dotation et de reaffectation pour l’ensemble 
de l’Hôpital est cree, les representants du Syndicat à ce comite 
siègeront audit comite avec le même mandat ou un mandat similaire, 
et le nombre de representants est proportionnel au nombre de 
membres de l’unite d’accreditation à l’Hôpital en relation avec 
d’autres groupes d’employes. 

Les reunions du comite des reaffectations ont lieu durant les heures 
normales de travail. Le temps consacre à ces reunions est considere 
comme du temps travaille pour lequel les representants sont payes 
par l’Hôpital, selon leur taux normal de salaire ou au taux majore, le 
cas echeant. 

Chaque partie nomme un copresident du comite des reaffectations. 
Les copresidents president les reunions du comite à tour de rôle et 
sont responsables conjointement d’elaborer l’ordre du jour des 
reunions, de preparer les procès-verbaux et de rediger toute 
correspondance, selon les directives du comite. 

iii) Divulgation de l’information 

L’Hôpital fournit au comite des reaffectations tout renseignement 
pertinent qu’il peut fournir sur la dotation et les finances pour l’etude 
des dossiers vises. 

iv) Solutions de rechange 

Le comite des reaffectations ou les membres du comite, si ces 
derniers ne parviennent pas au consensus, proposent au directeur 
general et au conseil d’administration de l’Hôpital des solutions de 
rechange aux mises à pied. 

Au moment de soumettre au Reseau local d’integration des services 
de sante ou au Ministère de la Sante, tout projet de rationalisation 
des services qui inclurait l’elimination de postes ou des mises à pied, 
l’Hôpital doit en fournir une copie, avec la documentation connexe, 
au Syndicat. 

31 
Convention collective – section locale 4721-03 



8.02 Indemnité de retraite 

a) Avant d’emettre un avis de mise à pied, conformement à la disposition 
8.01a) ii) pour toute classification d’emploi, l’Hôpital offre une indemnite de 
retraite anticipee à un nombre suffisant d’employes de la même 
classification d’emploi admissibles à une telle retraite, aux termes du 
Regime de retraite des hôpitaux de l’Ontario (RRHO), et faisant partie de la 
classification visee, par ordre d’anciennete, dans la mesure où le nombre 
maximum d’employes, dans la classification visee, qui optent pour la retraite 
anticipee est equivalent au nombre d’employes, dans la même 
classification, qui recevraient autrement un preavis de mise à pied en vertu 
de la disposition 8.01a) ii). 

L’employe qui decide de prendre une retraite anticipee reçoit, après sa 
dernière journee de travail, une indemnite de retraite equivalant à deux (2) 
semaines de salaire pour chaque annee de service, plus une somme au 
prorata pour chaque annee de service partiel supplementaire, jusqu’à 
concurrence de cinquante-deux (52) semaines de salaire. 

b) Si, après avoir presente des offres de retraite anticipee, des avis individuels 
de mise à pied sont toujours necessaires, l’Hôpital doit, avant d’emettre ces 
avis, offrir une option de retraite anticipee volontaire conformement aux 
conditions suivantes : 

i) L’Hôpital doit d’abord presenter des offres dans les classifications au 
sein des services où des mises à pied auraient autrement lieu. Si un 
plus grand nombre d’employes que necessaire sont interesses, 
l’Hôpital prend sa decision en fonction de l’anciennete. 

ii) Si un nombre insuffisant d’employes dans le service vise acceptent 
l’offre, l’Hôpital presente l’offre aux employes qualifies, sous reserve de 
l’article 6.08, de la même classification dans d’autres services. Si un plus 
grand nombre d’employes que necessaire sont interesses, l’Hôpital 
prend sa decision en fonction de l’anciennete et des contraintes 
organisationnelles. 

iii) En aucun cas l’Hôpital n’approuve la demande d’employe en vertu du 
paragraphe i) et les autres ci-dessus pour une retraite anticipee 
volontaire si les employes qui restent n’ont pas les qualifications 
voulues, conformement à l’article 6.08 pour faire le travail disponible. 

iv) Le nombre d’options de retraite anticipee volontaire approuvees par 
l’Hôpital ne doit pas depasser le nombre d’employes dans cette 
classification qui seraient autrement mis à pied. La dernière journee 
d’emploi pour un employe qui accepte une option de retraite anticipee 
volontaire est à la discretion de l’Hôpital et a lieu au plus tôt trente (30) 
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jours civils immediatement après l’acceptation ecrite de l’offre par 
l’employe. 

8.03 Sous-traitance 

Faisant suite à la disposition 8.01c) i)1), les parties conviennent que le 
comite des reaffectations pourra entreprendre l’examen de tout poste dote 
en sous-traitance qui relèverait autrement de l’unite d’accreditation, et qui 
pourrait venir à echeance et être ouvert à une renegociation dans les six (6) 
mois, dans la perspective de l’evaluation de l’aspect pratique et de la 
mesure dans laquelle il serait rentable de faire faire le travail à l’interne par 
des membres de l’unite d’accreditation. 

8.04 Mise à pied et rappel 

L’employe qui a effectivement reçu son avis de mise à pied, conformement 
à la disposition 8.01a) ii), peut : 

a) Accepter la mise à pied ; ou 

b) Opter pour l’indemnite de cessation d’emploi, conformement à la disposition 
8.06 ; ou 

c) Opter de prendre sa retraite, s’il y est admissible, conformement au Regime 
de retraite des hôpitaux de l’Ontario (RRHO), comme il est decrit à la 
disposition 8.02 ; ou 

d) Supplanter un autre employe qui possède moins d’anciennete et qui occupe 
un poste à l’interieur de l’unite d’accreditation remunere au même niveau 
ou à un niveau inferieur, si l’employe vise par la mise à pied possède les 
qualifications, conformement à l’article 6.08. 

L’employe ainsi supplante est considere comme mis à pied et a droit aux 
avantages de l’avis, conformement au paragraphe 8.01. L’employe qui 
decide d’exercer son droit de supplanter un autre employe ayant moins 
d’anciennete doit aviser l’Hôpital de son intention et du poste reclame dans 
les sept (7) jours suivant la reception de l’avis de mise à pied. 

Note: Pour les besoins du paragraphe d), une classification de 
remuneration identique inclut toute classification pour 
laquelle le taux de remuneration horaire normal se situe au 
plus à 1 % de la remuneration horaire normale de l’employe 
mis à pied. 
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e) Advenant qu’aucun employe n’ait moins d’anciennete dans la même 
classification ou dans une classification inferieure ou dans une classification 
avec un salaire identique, au sens du present article, un employe mis à pied 
a le droit de supplanter un autre employe qui a moins d’anciennete dans 
une classification superieure dans l’unite d’accreditation, à condition de 
posseder les qualifications, conformement à l’article 6.08, avec une 
orientation, mais sans formation additionnelle. 

f) L’employe vise par une mise à pied autre qu’une mise à pied permanente 
ou de longue duree, incluant un employe à temps complet dont les heures 
de travail sont, sous reserve de l’article 7.01, reduites, aura le droit 
d’accepter cette mise à pied ou de deplacer un autre employe 
conformement aux paragraphes a) et d) ci-dessus. 

g) Aucun employe à temps plein au sein de l’unite d’accreditation ne sera mis 
à pied dans le but d’attribuer ses fonctions à un ou plusieurs employes à 
temps partiel. 

h) Si un employe est mis à pied, l’Hôpital continuera de payer sa part des 
primes d’avantages assures jusqu’à la fin du mois durant lequel la mise à 
pied aura lieu. 

Rappel au travail 

i) L’Hôpital accepte d’afficher les postes vacants pendant la periode de 
rappel, conformement à la procedure d’affichage des postes, permettant 
ainsi aux employes vises par le rappel au travail de participer à la procedure 
d’affichage. 

Advenant que le poste ne soit pas pourvu à la suite de l’application de la 
procedure d’affichage, l’employe mis à pied a la possibilite, selon l’ordre 
d’anciennete, d’être rappele au travail, à la condition que cet employe 
possède les qualifications, conformement à l’article 6.08. 

j) L’employe rappele au travail dans une classification differente de celle de 
laquelle il a ete mis à pied a le privilège de reprendre le poste qu’il occupait 
avant d’être mis à pied si ce poste devient vacant dans les six (6) mois 
suivants le rappel au travail de l’employe. 

k) Aucun nouvel employe n’est embauche tant que toutes les personnes 
mises à pied n’ont pas eu la possibilite de retourner au travail ou ont omis 
de le faire, conformement aux dispositions visant la perte d’anciennete, ou 
encore si ces personnes ont ete jugees non qualifiees aux termes de 
l’article 6.08. 
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l) L’Hôpital avise l’employe par courrier recommande de la possibilite de 
rappel qui s’offre à lui; cet avis est envoye à l’adresse la plus recente 
figurant dans les dossiers de l’Hôpital (cet avis est considere comme ayant 
ete reçu deux (2) jours après son envoi). L’avis precise le poste auquel 
l’employe est admissible, aux fins de rappel, ainsi que la date et l’heure 
auxquelles l’employe doit se presenter au travail. Il incombe entièrement à 
l’employe de s’assurer que son adresse exacte figure dans les dossiers de 
l’Hôpital. 

8.05 Recyclage 

a) Recyclage pour des postes à l’interieur de l’Hôpital 

Advenant le cas où, avec le benefice d’une periode de formation d’au plus 
six (6) mois, l’employe qui a accepte sa mise à pied ou qui a ete incapable 
de supplanter un autre employe puisse être reaffecte, au sein de l’Hôpital, 
à un poste designe par le comite des reaffectations, conformement à la 
disposition 8.01c) i): 

i) Les possibilites de pourvoir des postes vacants identifies par le 
comite des reaffectations de l’Hôpital, grâce au recyclage, sont 
offertes, selon l’anciennete, aux employes vises par le paragraphe 
precedent qui presentent une demande et qui possèderaient les 
qualifications conformement à l’article 6.08 si on leur fournissait une 
periode de recyclage, jusqu’à ce que la liste des possibilites ait ete 
entièrement epuisee. 

Des possibilites de pourvoir des postes à l’exterieur de l’unite 
d’accreditation du SCFP peuvent être offertes à la discretion de 
l’Hôpital. 

ii) L’Hôpital et le Syndicat travaillent de façon concertee de manière à 
s’assurer que les employes qui ont reçu un avis de mise à pied 
permanent et pour lesquels le recyclage a ete approuve, dans le but 
de prevenir leur mise à pied, beneficient d’un horaire ajuste leur 
permettant de suivre leur formation de recyclage; les exigences 
relatives aux horaires et à l’anciennete pourront être annulees si les 
parties en conviennent d’un commun accord. Le comite des 
reaffectations demandera la disponibilite des fonds de tout 
programme de recyclage federal ou provincial pour couvrir les frais 
des droits de scolarite, des manuels et de tout deplacement, ainsi 
que de tous les salaires qui peuvent être remplaces en vertu des 
conditions d’un tel programme. 

iii) Outre la formation sur place offerte par l’Hôpital, tout employe vise 
par une mise à pied qui necessite un conge autorise pour 
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entreprendre un programme de recyclage, conformement à ce qui 
precede, est autorise à prendre un conge sans solde n’excedant pas 
six (6) mois en tenant compte des besoins operationnels. 

iv) Les employes mis à pied qui ont ete retenus pour suivre le cours de 
recyclage afin d’acquerir les competences voulues pour pourvoir un 
poste vacant à l’Hôpital continuent de recevoir des avantages 
assures. 

b) Placement 

Une fois la periode de formation terminee et reussie de l’employe aux fins 
d’obtention du poste identifie à 8.05 a) i), l’Hôpital et le Syndicat s’engagent 
à renoncer à toute restriction qui pourrait autrement s’appliquer. 

L’employe vise par une mise à pied qui presente une demande, mais qui 
refuse par la suite une offre de recyclage ou ne termine pas le programme 
prevu, demeure vise par la mise à pied. 

8.06 Indemnité de fin d’emploi 

a) Si un employe demissionne dans les trente (30) jours suivant la reception 
de son avis de mise à pied, selon lequel son poste sera elimine, 
conformement à la disposition 8.01a) ii), il est admissible à une indemnite 
de fin d’emploi de deux (2) semaines de salaire pour chaque annee de 
service continue, à concurrence de seize (16) semaines de salaire; et, s’il 
presente les reçus d’un programme de formation approuve dans les douze 
(12) mois de sa demission, il pourra recevoir le remboursement de ses frais 
de cours, à concurrence de trois mille dollars (3 000 $). 

b) Si un employe demissionne apres les trente (30) jours suivant la reception 
de son avis de mise à pied, selon lequel son poste sera elimine, 
conformement à la disposition 8.01a) ii), il est admissible à une indemnite 
de fin d’emploi de quatre (4) semaines de salaire; et, s’il presente les reçus 
d’un programme de formation approuve dans les douze (12) mois de sa 
demission, il pourra recevoir le remboursement de ses frais de cours, à 
concurrence de mille deux cent cinquante dollars (1 250 $). 

8.07 Traitement des avantages en cas de mise à pied 

(La clause suivante s’applique aux employés à temps complet seulement) 

Si un employe est mis à pied, l’Hôpital continue de payer sa part des primes 
d’avantages assures jusqu’à la fin du mois au cours duquel la mise à pied 
a lieu. 
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Si les modalites visant le programme d’avantages assures le permettent, 
l’employe peut continuer de payer le plein coût de la prime de ses 
avantages pendant un maximum de vingt-quatre (24) mois après la fin du 
mois durant lequel la mise à pied a eu lieu. Un tel paiement peut être 
effectue auprès du bureau de la paie de l’Hôpital, à la condition que 
l’employe avise l’Hôpital de son intention au moment de sa mise à pied et 
qu’il prenne les dispositions necessaires avec l’Hôpital pour ce qui est des 
modalites de paiement. 

8.08 Changements technologiques 

L’Hôpital avise le Syndicat de tout changement technologique qu’il a decide 
d’introduire et qui modifiera de manière significative le statut des employes 
au sein de l’unite d’accreditation. 

L’Hôpital accepte de discuter avec le Syndicat des effets de tels 
changements technologiques sur le statut des employes et d’examiner des 
manières et des moyens pratiques de reduire les effets negatifs sur les 
employes concernes. 

Lorsque des competences nouvelles ou accrues sont requises qui 
depassent les competences des employes en vertu des methodes de 
fonctionnement actuelles, ces employes re(;oivent une periode de 
formation, laquelle tient compte de l’âge des employes et de leurs 
antecedents en matière de formation et d’etudes, pendant laquelle ils 
pourront perfectionner ou acquerir les competences necessaires pour la 
nouvelle methode de fonctionnement. L’Employeur assume les droits de 
scolarite et les frais de deplacement. De plus, il n’y a pas de reduction du 
taux de salaire pendant la periode de formation de ces employes. La 
formation est donnee durant les heures de travail, lorsque cela est possible, 
et pourra se prolonger pour une periode maximale de six (6) mois. 

Les employes comptant une ou plusieurs annees de service continu qui 
sont effectivement mis à pied en vertu des conditions enumerees ci-dessus 
re(;oivent un avis conforme à l’article 8.01 ou un avis plus long, si possible. 

ARTICLE 9 - JOURS FÉRIÉS 

9.01 (Cet article s’applique uniquement aux employes à temps complet) 

Les douze (12) jours mentionnes ci-après sont les jours feries payes par 
l'Hôpital : 
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Jour de l'an, 
Lendemain du Jour de l’an, 
Journee de la famille (3e  lundi de fevrier), 
Vendredi saint, 
Lundi de Pâques, 
Fête de la reine Victoria, 
Fête du Canada, 
Conge municipal (1er lundi d’août), 
Fête du travail, 
Jour de l'Action de grâces, 
Noël, 
Lendemain de Noël. 

Dans l’eventualite où l’Hôpital doit observer un conge remunere additionnel, 
qui n’est pas dans la liste à 9.01, suivant l’adoption d’une loi, il est entendu 
qu’il y aura un echange avec l’un des conges non obligatoires et ceci 
constituera le conge decrete par la loi; ainsi, l’Hôpital n’aura pas l’obligation 
d’accorder plus de douze (12) conges remuneres. 

9.02 Définition, conditions et calcul du salaire de congé 

(La clause suivante s’applique uniquement aux employes à temps complet) 

Le salaire de conge est defini comme etant le montant de salaire horaire 
regulier, excluant la prime de quart, que l’employe aurait reçu s’il avait 
travaille un quart de travail normal ce jour-là. 

Dans le but de se rendre admissible pour la remuneration d’un jour ferie, 
comme indique dans la convention, un employe doit completer son quart 
de travail à l’horaire pour chacun des jours immediatement avant et après 
le jour ferie sauf si l’absence a ete autorisee par son superieur. 

Un employe qui doit travailler lors d’un jour ferie comme indique dans la 
convention et qui est absent ne sera pas admissible au paiement du conge 
ferie qui autrement lui aurait ete accorde, à moins que cette absence ait un 
motif satisfaisant. 

Un employe admissible au paiement d’un jour ferie n’a pas droit, dans le 
cas d’une maladie, au paiement du conge de maladie en plus de celui du 
jour ferie pour le même jour. 

9.03 Coïncidence avec un autre congé 

Lorsque l’un de ces jours feries est un samedi, un dimanche, un jour de 
repos hebdomadaire, ou durant les vacances de l’employe, celui-ci ne perd 
pas le conge. 
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9.04 Taux de salaire 

a) L'employe à temps complet qui doit travailler lorsque survient un jour ferie 
conformement à la liste prevue à l’article 9.01, est paye au taux majore (1 
1/2), et a droit à un autre jour de conge paye consecutif à deux (2) de ses 
jours de conge hebdomadaires consecutifs normaux, dans la mesure du 
possible, sous reserve d'une entente entre l'employe et son superieur 
immediat. Tout conge non accorde est paye au 1er  juillet de chaque annee. 

b) Lorsqu’on requiert d’un employe qu’il travaille des heures supplementaires 
en plus de ses heures prevues à l’horaire lors d’un jour ferie, l’employe est 
paye le double (2) de son taux horaire regulier pour toutes les heures 
supplementaires autorisees. 

9.05 L'employe à temps partiel qui doit travailler lorsque survient un jour ferie 
conformement à la liste prevue à l’article 9.01 est remunere au taux d’une 
fois et demie (1,5) son salaire normal à l'egard des heures durant lesquelles 
il aura travaille. 

9.06 Lorsque le jour d’un congé férié suit ou précède une fin de semaine, 
l’employé qui travaille la fin de semaine complète sera alors prévu à 
l’horaire le jour du congé férié. Dans le cas où aucun employe ne 
travaillerait la fin de semaine complete, ou si celui-ci tombe en milieu de 
semaine, le jour ferie est alors offert par anciennete. 

ARTICLE 10 - CONGÉ ANNUEL 

10.01 En ce qui concerne l'accumulation du conge annuel et du calcul de 
l'indemnite s'y rapportant, l'annee est reputee debuter le 1er  juillet et se 
terminer le 30 juin de l'annee suivante. 

10.02 L’employe à temps complet est remunere à son taux de salaire regulier lors 
de la prise de son conge annuel. L'employe à temps complet a droit à un 
(1) conge annuel selon la duree de son service continu conformement aux 
dispositions qui suivent : 

a) Un employe qui a accompli un (1) an, mais moins de trois (3) ans de service 
continu a droit à trois (3) semaines de conge annuel paye ; 

b) Un employe qui a accompli trois (3) ans, mais moins de douze (12) ans de 
service continu a droit à quatre (4) semaines de conge annuel paye ; 

c) Un employe qui a accompli douze (12) ans, mais moins de vingt (20) ans 
de service continu a droit à cinq (5) semaines de conge annuel paye ; 
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d) Un employe qui a accompli vingt (20) ans, mais moins de vingt-sept (27) 
ans de service continu a droit à six (6) semaines de conge annuel paye ; 

e) Un employe qui a accompli vingt-sept (27) ans ou plus de service continu a 
droit à sept (7) semaines de conge annuel paye ; 

f) L’indemnite de conge annuel est calculee en tenant compte du salaire 
normal de l’employe, multiplie par ses heures normales de travail 
hebdomadaire, sous reserve de l’application de l’article 6.04 (effet 
d’absence). 

10.03 Les employes à temps partiel ont droit à une indemnite de vacances, 
calculee sur leur salaire brut gagne durant la periode de reference de 
l'article 10.01, selon les dispositions suivantes : 

Pour les 1 650 premières heures de service continu 6 % 

Après 4 950 heures de service continu 8 % 

Après 19 800 heures de service continu 10 % 

Après 33 000 heures de service continu 12 % 

Après 44 550 heures de service continu 14 % 

Les employes à temps partiel, incluant les employes occasionnels, 
accumulent du service aux fins de la progression sur l’echelle des 
vacances, à raison d’un an pour chaque tranche de 1 650 heures 
effectuees. 

10.04 Pour le calcul des vacances, l'employe à temps partiel dont le statut a 
change à celui de temps complet et vice-versa, se voit reconnaître son 
service sur la base de l'equivalence precisee à l'article 6.02. 

10.05 Maladie grave pendant le congé annuel 

Lorsqu'il y a interruption de la periode de conge annuel d'un employe en 
raison de maladie grave qui a debute avant ou durant un conge annuel 
prevu, ladite periode de maladie doit être consideree comme une periode 
d’invalidite. 

Par maladie grave, on entend une maladie qui necessite que l’employe 
reçoive des soins medicaux continus et/ou des traitements qui mènent à 
une hospitalisation, ou qui confinent l’employe à sa residence ou à son lit 
durant plus de trois (3) jours. 
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La partie du conge annuel qui est consideree comme etant un conge de 
maladie en vertu des dispositions precedentes n'est pas deduite des credits 
de conge annuel de l'employe. 

10.06 L’Hôpital tient compte du choix des employes, par anciennete, lorsqu’il 
accorde les vacances sous reserve du droit de la direction d’assurer le bon 
fonctionnement de l’Hôpital. 

Nonobstant ce qui precède, un maximum de trois (3) semaines de conge 
annuel est accorde durant les periodes de forte demande. 

L’Hôpital privilegie des periodes de conges annuels sur une base continue 
d’au moins une (1) semaine. Toutefois, des conges annuels ponctuels 
peuvent être accordes sous reserve du bon fonctionnement du service et 
de l’Hôpital. 

Les semaines de vacances qui n’ont pas ete demandees en vertu de 
l’article 10.08 seront traitees sur la base de « premiers arrives, premiers 
servis ». 

II est important de clarifier que subsequemment au choix de vacances 
effectue en vertu de l'article 10.08 et du calendrier affiche tel qu’indique 
precedemment, l'employe ne pourra pas annuler son conge annuel. 
Toutefois, l'employe pourrait, de façon volontaire, se rendre disponible à 
travailler pour la periode en question. II est à noter que si cela arrivait, 
l'employe serait alors place au bas de la liste de rappel et se verrait octroyer 
des quarts en fonction des besoins operationnels. Advenant le cas où 
l'employe etait contacte par l'Hôpital pour travailler, ce dernier serait alors 
remunere pour sa journee normale de travail et son conge annuel pour 
ladite journee serait alors remis dans sa banque de vacances. 

10.07 Lors d'une situation imprevue necessitant un changement à l'horaire prevu 
des conges annuels, l'Hôpital s'efforce de s'entendre à l'amiable avec 
l'employe ou les employes implique(s). À defaut d'entente, l'employe 
comptant le moins d'anciennete dans la classification touchee est affecte 
au poste de travail en question, à condition qu'il puisse accomplir toutes les 
tâches requises par le poste. 

10.08 Choix de congés annuels 

Les demandes de conge annuel pour la periode du 1er juin au 30 novembre 
s’effectuent de la façon suivante : 

Au plus tard le 15 fevrier de chaque annee, les dates de choix de vacances 
seront affichees par service, ainsi que la liste d’anciennete à jour, pour une 
periode de quatorze (14) jours. Les employes doivent remplir le formulaire 
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electronique fourni, qui sera automatiquement retourne à leur superieur 
immediat ou à la personne designee par ce dernier, avec leurs demandes 
de conge annuel pour la periode du 1er juin au 30 novembre, et ce, avant 
le 1er mars. L'employe qui ne soumet pas son choix de vacances par cette 
date perd son privilège et est considere comme ayant renonce à se prevaloir 
de son droit de vacances pour la periode en question. II peut toutefois 
soumettre une demande à son superieur immediat, mais doit comprendre 
qu'il exerce son choix en dernier lieu. En aucune circonstance, il ne peut 
deplacer un employe ayant exprime son choix en temps opportun. 

Au 1er  juin, l’Employeur affiche le calendrier de vacances. 

Les demandes de conge annuel pour la periode du 1er decembre au 31 
mai s’effectuent de la façon suivante : 

Au plus tard le 15 septembre de chaque annee, les dates de choix de 
vacances seront affichees par service, ainsi que la liste d’anciennete à jour, 
pour une periode de quatorze (14) jours. Les employes doivent remplir le 
formulaire electronique fourni, qui sera automatiquement retourne à leur 
superieur immediat ou à la personne designee par ce dernier, avec leurs 
demandes de conge annuel pour la periode du 1er decembre au 31 mai, et 
ce, avant le 1er octobre. L'employe qui ne soumet pas son choix de 
vacances par cette date perd son privilège et est considere comme ayant 
renonce à se prevaloir de son droit de vacances pour la periode en 
question. II peut toutefois soumettre une demande à son superieur 
immediat, mais doit comprendre qu'il exerce son choix en dernier lieu. En 
aucune circonstance, il ne peut deplacer un employe ayant exprime son 
choix en temps opportun. 

Au 1er  decembre, l’Employeur affiche le calendrier de vacances. 

10.09 Lorsque l'Hôpital exige qu'un employe modifie sa periode prevue de conge 
annuel après acceptation par l'Hôpital, et lorsque cette modification 
entraîne des frais non remboursables pour l'employe, l'Hôpital rembourse 
ces frais sur presentation d'une preuve satisfaisante à cet effet. L'employe 
doit egalement aviser l'Hôpital, dès que le changement lui est signale, que 
des frais doivent lui être rembourses. 

10.10 Deuil durant le congé annuel 

Lorsqu’un conge annuel prevu d’un employe est interrompu en raison d’un 
deuil, l’employe a droit à un conge de deuil conformement aux dispositions 
de l’article 18.00. 
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La partie du conge annuel de l’employe qui est reputee être un conge de 
deuil en vertu des presentes dispositions n’est pas deduite des credits de 
conges annuels de l’employe. 

10.11 Report des vacances 

Les parties reconnaissent que l'intention des parties est d'octroyer les 
conges annuels tout en assurant une saine gestion de ceux-ci. Pour ce 
faire, tous conges annuels non utilises seront payes à l'employe suivant la 
fin de la periode de paie incluant le 1er juillet de chaque annee à condition 
que l'employe ait pris un minimum de deux (2) semaines de vacances 
durant la periode de reference. 

Nonobstant ce qui precède, l'employe qui revient d'un conge de maternite 
ou d'un conge parental doit prendre ses vacances de l'annee precedente 
dès son retour au travail. À defaut de se prevaloir de son droit de vacances, 
l'employe peut faire la demande de se faire remunerer sa banque de 
vacances anterieures. 

L'employe qui est en invalidite de longue duree ou en absence due à un 
accident de travail pour lequel des prestations de la CSPAAT sont versees 
doit prendre ses vacances lorsqu'il est de retour à son horaire de travail 
regulier ainsi qu'à ses pleines tâches. À defaut de se prevaloir de son droit 
de vacances, l'employe peut faire la demande de se faire remunerer sa 
banque de vacances anterieures. 

ARTICLE 11 - RÉGIME DE CONGÉS DE MALADIE 

(Les articles 11.01 et 11.02 ne s’appliquent qu’aux employes à temps complet) 

11.01 Au debut de chaque annee, l’employe dispose d’un total de douze (12) jours 
de conge de maladie. L’employe embauche après le 1er  janvier de chaque 
annee beneficie d’une proportion de ces jours fondee sur la date d’entree 
en fonction. Ces conges ne peuvent être utilises avant que ne soient 
completes trois (3) mois de service continu comme employe à temps 
complet. 

L’employe peut utiliser au plus trois (3) jours de sa banque de conges de 
maladie, par annee, aux fins de conges personnels. 

11.02 Un maximum de cinquante pour cent (50 %) des journees non utilisees sont 
monnayees la dernière journee de la dernière periode de paie de l’annee et 
ne peuvent pas se cumuler sur plus d’une annee. L’employe dont l’emploi 
a pris fin en cours d’annee beneficie, à sa date de depart, du paiement de 
ses jours de maladie accumules au prorata et non utilises. 
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11.03 Maladie ou accident de travail 

a) Un employe à temps complet qui s'absente de son travail à la suite d'une 
maladie ou blessure subie au travail et qui attend, depuis plus d'une periode 
complete de paie, l'approbation d'une demande à la Commission de la 
securite professionnelle et de l’assurance contre les accidents de travail 
(CSPAAT), peut demander de lui verser la moindre des sommes suivantes: 

L’equivalent du montant des prestations qu'il toucherait de la CSPAAT si 
sa demande etait approuvee ; ou 

La prestation à laquelle il aurait droit en vertu de la clause du regime 
d'invalidite de courte duree. 

L’Hôpital remet à l'employe le montant en question si celui-ci peut prouver, 
à la satisfaction de l'Hôpital, qu'il souffre d'incapacite et à la condition qu'il 
s'engage par ecrit, à la satisfaction de l'Hôpital, à rembourser tout paiement 
que celui-ci aura verse, lorsque la CSPAAT aura statue sur sa demande. Si 
la CSPAAT refuse d'indemniser l'employe, les sommes qui lui auront ete 
versees seront remboursees à partir des prestations auxquelles il aurait 
droit en vertu de la clause du regime d'invalidite de courte duree. Tout 
paiement qui lui sera fait en vertu de cette disposition se poursuivra jusqu'à 
concurrence de dix-sept (17) semaines. 

Si un employe est blesse au travail et que son superieur immediat l’excuse 
du travail pour le reste du quart de travail, l’employe reçoit son taux de 
salaire regulier pour le reste du quart et il n’y a pas de deduction des conges 
de maladie ou des autres credits. 

b) L’Hôpital consent à fournir à l’employe et au Syndicat une copie du 
formulaire 7 de la Commission de la securite professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) au moment où ce 
formulaire est envoye à la CSPAAT. 

11.04 (Les articles 11.04 à 11.07 s’appliquent à tous les employés) 

L’employe qui est dans l’impossibilite de se presenter au travail pour cause 
de maladie ou autre doit en aviser son superieur conformement aux 
periodes d'avis precisees ci-apres, sauf en cas d'impossibilite absolue. La 
periode d'avis de l'employe travaillant sur le quart de jour est d'au moins 
une heure avant le debut de son quart regulier, tandis que la periode d'avis 
de l'employe travaillant sur les quarts de soiree et de nuit est d'au moins 
deux (2) heures. 

11.05 L’examen medical annuel requit par la loi ainsi que les immunisations 
exigees par l’Hôpital ne sont pas à la charge de l’employe. 
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11.06 L’Hôpital peut, à sa discretion, demander un certificat du medecin traitant 
de l’employe. Cependant, dès que l’absence est superieure à trois (3) jours 
consecutifs, un certificat medical doit être soumis. 

11.07 Tous les certificats medicaux doivent être achemines au Service de sante 
et securite au travail. L’Hôpital doit rembourser le coût d’un certificat 
medical exige d’un employe. 

11.08 Régime d’assurance invalidité 

L’Hôpital convient de defrayer soixante-dix pour cent (70 %) de la prime 
facturee du regime d’assurance invalidite courte duree et soixante-dix pour 
cent (70 %) de la prime facturee du regime invalidite prolongee pourvu que 
l’employe defraie le reste de la prime par l’entremise de la retenue sur 
salaire. 

11.09 Après trois (3) mois de service continu, l’employe est admissible au regime 
d’assurance invalidite. 

a) Le regime d’invalidite de courte duree garantit à l’employe des prestations 
egales à quatre-vingts pour cent (80 %) de son revenu hebdomadaire 
jusqu’à concurrence du maximum prevu par le regime, pour une periode 
maximale de dix-sept (17) semaines. Le paiement de l’indemnite 
commence la sixième (6e) journee d’invalidite resultant d’un accident, d’une 
maladie ou d’une blessure. 

b) Les prestations du regime d’invalidite prolongee commencent après la dix-
septième (17e) semaine couverte par le regime d’invalidite de courte duree 
et representent quatre-vingts pour cent (80 %) du revenu mensuel, jusqu’à 
concurrence du maximum prevu par le regime, tant que l’employe repond 
aux exigences du regime quant à l’invalidite. 

ARTICLE 12 - CONGÉ DE MATERNITÉ ET PARENTAL 

12.01 Les conges de maternite sont accordes conformement aux dispositions de 
la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, sous reserve des amendements 
prevus dans le present article. 

Pour avoir droit au conge de maternite, l’employee doit avoir accumule 
treize (13) semaines de service continu. 
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12.02 Le conge peut commencer en tout temps durant la grossesse lorsque le 
medecin traitant de l'employee le recommande. Cependant, l'Hôpital peut 
exiger qu'une employee commence son conge de maternite à un temps où 
son etat ne lui permet plus de remplir convenablement ses fonctions, ou 
lorsque sa grossesse l'empêche d'executer son travail. 

12.03 Préavis 

L’employee doit aviser l’Hôpital par ecrit au moins quatre (4) semaines à 
l’avance de la date prevue de son depart et de la date prevue de son retour. 
À ce moment, elle doit egalement fournir à l’Hôpital un certificat medical 
emis par un medecin-praticien autorise par la loi, confirmant la date prevue 
de l’accouchement. 

12.04 L'employee doit confirmer son intention de reprendre le travail à la date 
prevue à l'article 12.03 en faisant parvenir un avis ecrit à l'Hôpital au moins 
deux (2) semaines avant cette date prevue. L'employee est reintegree dans 
ses fonctions anterieures. Si le poste est aboli, les dispositions de l’article 
8.00 s’appliquent. 

12.05 Prestations 

Sur confirmation de l’assurance-emploi de l’opportunite du Regime de 
prestations d’assurance-emploi supplementaire de l'Hôpital, une employee 
qui est en conge de maternite, conformement aux dispositions de la 
presente convention collective, et qui touche des prestations d'assurance-
emploi pendant sa grossesse, a droit à la prestation d’assurance-emploi 
supplementaire. Cette prestation est l'equivalent de la difference entre 
quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de ses revenus hebdomadaires 
reguliers et le total de ses prestations hebdomadaires d'assurance-emploi 
et de tous les autres revenus. Le versement de cette prestation commence 
après le delai de carence d’une (1) semaine prevue par la Loi de 
l’assurance-emploi, et se poursuit tant que l’employee touchera des 
prestations, sans toutefois depasser quinze (15) semaines. 

L'employee doit remettre à l'Hôpital le talon du chèque d'assurance-emploi 
comme preuve qu'elle touche des prestations d'assurance-emploi pendant 
sa grossesse. Les revenus hebdomadaires normaux de l'employee sont 
etablis en multipliant le taux de salaire normal qu'elle touchait le jour 
precedant le debut du conge par le nombre normal de ses heures 
hebdomadaires de travail. 

En plus de ce qui precède, l’Hôpital verse à la salariee quatre-vingt-treize 
pour cent (93%) de son revenu hebdomadaire normal pendant la première 
semaine de conge, en attendant qu’elle reçoive des prestations 
d’assurance-emploi. 

46 
Convention collective – section locale 4721-03 



L’employee n’a pas de droit acquis si ce n’est de recevoir des paiements 
pour la periode de chômage couverte. Le regime prevoit que le paiement 
d’une remuneration annuelle garantie, ou d’une remuneration differee, ou 
d’indemnites de separation n’est ni reduit ni accru par les paiements reçus 
en vertu du regime. 

12.06 L’Hôpital assure la continuite des avantages sociaux et paie sa part des 
coûts pour une periode maximale de dix-huit (18) semaines durant le 
conge de maternite de l’employee à temps complet. 

L’Hôpital continue de payer le pourcentage (%) en lieu des avantages 
sociaux, ainsi que sa part des cotisations au Regime de retraite, durant le 
conge de maternite de l’employee à temps partiel, c’est-à-dire pour une 
periode de dix-huit (18) semaines. L’Hôpital inscrit ces avantages au titre 
du Regime de prestations supplementaires d’assurance-emploi aupres de 
la Commission de l’assurance-emploi. 

Les credits de service et d’anciennete s’accumulent pour une periode 
pouvant aller jusqu’à dix-huit (18) semaines pendant que l’employee est 
en conge de maternite. 

12.07 Congé parental 

a) Les conges parentaux sont accordes conformement aux dispositions de la 
Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, sous reserve des amendements 
prevus dans le present article. 

Pour avoir droit au conge parental, l’employe doit avoir accumule treize (13) 
semaines de service continu. 

b) L’employe qui est admissible au conge parental, autre qu’un parent adoptif, 
doit aviser l’Hôpital par ecrit au moins quatre (4) semaines à l’avance de la 
date prevue de son depart et de la date prevue de son retour. 

Aux fins du present article, le mot « parent » comprend une personne avec 
laquelle un enfant est place pour adoption et une personne qui est en 
relation d’une certaine permanence avec le parent de l’enfant et qui a 
l’intention de le traiter comme s’il etait le sien. 

c) L’employe qui devient parent adoptif doit aviser l’Hôpital le plus tôt possible 
des qu’il s’est qualifie pour adopter un enfant, et demander un conge, par 
ecrit, des la reception de la confirmation de l’adoption prochaine. Si 
l’employe ne peut demander son conge par ecrit parce que la confirmation 
de l’adoption lui est parvenue trop tard, il peut en faire la demande 
verbalement, puis soumettre par la suite les documents ecrits. 
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L’employe qui devient parent adoptif peut prolonger son conge parental 
aussi longtemps que l’exigera l’agence d’adoption, jusqu’à concurrence de 
six (6) mois. L’employe doit confirmer à l’Hôpital, par ecrit, son intention de 
retourner au travail à la date approuvee à l’origine aux termes du sous-
paragraphe b) ci-dessus, au moins deux (2) semaines avant la date prevue 
de son retour. 

L’employe est reintegre dans ses fonctions anterieures. Si le poste est aboli, 
les dispositions de l’article 8.00 s’appliquent. 

d) Dès que la Commission de l’assurance-emploi aura confirme le bien-fonde 
du Regime de prestations supplementaires d’assurance-emploi de l’Hôpital, 
l’employe qui, selon les dispositions de la presente convention, est en 
conge parental et a presente une demande et a commence à recevoir ses 
prestations d’assurance-emploi pour conge parental, conformement à la Loi 
sur l’assurance-emploi, reçoit des prestations supplementaires 
d’assurance-emploi pendant une periode n’excedant pas onze (11) 
semaines. Ce supplement equivaudra à la difference entre quatre-vingt-
treize pour cent (93%) de son salaire hebdomadaire normal, et la somme 
de ses prestations hebdomadaires d’assurance-emploi et tout autre revenu. 
Le talon de chèque de prestations d’assurance-emploi envoye à l’Hôpital 
constitue la preuve que l’employe beneficie de prestations d’assurance-
emploi pour conge parental. 

Le revenu hebdomadaire normal de l’employe doit être determine en 
multipliant son taux horaire normal pour sa dernière journee de travail avant 
le debut du conge par ses heures hebdomadaires normales, plus toute 
augmentation de salaire à laquelle il aurait eu droit s’il n’etait pas en conge 
parental. 

e) En plus de ce qui precède, l’Hôpital verse à l’employe quatre-vingt-treize 
pour cent (93%) de son revenu hebdomadaire normal durant la première 
semaine de conge, en attendant qu’il reçoive des prestations d’assurance-
emploi 

f) L’employe n’a aucun droit acquis autre que celui de recevoir des prestations 
pour la periode couverte par l’assurance-emploi. Le regime prevoit que tout 
paiement afferent à la remuneration annuelle garantie, au salaire differe ou 
aux indemnites de depart n’est ni reduit ni accru par les prestations reçues 
aux termes de ce regime. 

g) Sous reserve de tout changement relatif au statut de l’employe qui se serait 
produit s’il n’avait pas ete en conge parental, l’employe reprend les 
fonctions qu’il occupait avant son conge, suivant le même quart de travail, 
dans le même departement et au même taux de salaire. 
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12.08 L’Hôpital assure la continuite des avantages sociaux et paie sa part des 
coûts pour une periode maximale de soixante et une (61) semaines suivant 
le debut du conge parental lorsque l’employee à temps complet a aussi 
beneficie du conge de maternite ou pour une periode de soixante-trois (63) 
semaines suivant le debut du conge parental, pendant que l’employe à 
temps complet est en conge parental. 

L’Hôpital continue de payer le pourcentage (%) en lieu des avantages 
sociaux ainsi que sa part des cotisations au Regime de retraite durant le 
conge parental de l’employe à temps partiel, à concurrence de dix (10) 
semaines. L’Hôpital declare ces avantages auprès de la Commission de 
l’assurance-emploi. 

12.09 Les credits de service et d’anciennete s’accumulent pendant une periode 
pouvant aller jusqu’à soixante et une (61) semaines après le debut du 
conge parental si l’employee a aussi beneficie du conge de maternite. Dans 
les autres cas, les credits de service et d’anciennete s’accumulent jusqu’à 
soixante-trois (63) semaines après le debut du conge parental. 

ARTICLE 13 - CLAUSE DE NON-GRÈVE ET LOCK-OUT 

L'Hôpital ne doit ni provoquer ni ordonner un lock-out de ses employes, et 
le Syndicat ne doit ni provoquer, ni ordonner, ni soutenir une grève ou autre 
action collective de ses membres qui aurait pour effet d'arrêter, de 
restreindre ou de gêner le fonctionnement de l'Hôpital. 

ARTICLE 14 - SALAIRES 

14.01 Les taux de salaires en vigueur durant la presente convention collective 
sont les taux indiques à l’annexe des salaires. 

14.02 Expérience reconnue à l’embauche 

À l’embauche, l’experience dans un même titre d’emploi ou, le cas echeant, 
l’experience valable dans un titre d’emploi comparable est reconnue à 
raison d’une (1) annee pour une (1) annee. 

L’employe doit fournir, dans un delai maximum de quatre-vingt-dix (90) 
jours civils suivant son embauche, une attestation de son experience 
anterieure afin que l’Hôpital puisse en determiner la pertinence. 
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14.03 Experience reconnue en cours d’emploi 

Un employe qui exerce le même titre d’emploi ailleurs qu’à l’Hôpital Montfort 
ou qui possède une experience valable dans un titre d’emploi comparable 
voit son experience reconnue à raison d’une (1) annee pour une (1) annee. 

L’employe doit fournir une attestation de son experience afin que l’Hôpital 
puisse en determiner la pertinence. 

14.04 Avantages des employes à temps partiel 

Au lieu des avantages sociaux (avantages payes en tout ou en partie par 
l'Hôpital en tant que compensation directe ou autrement, incluant le 
paiement des jours feries à l'exception des salaires, indemnites de 
vacances, de rappel, de presences, de responsabilite, indemnites pour 
fonctions judiciaires, indemnites de deuil, et les prestations d’assurance-
emploi complementaires de maternite), un employe à temps partiel touche 
un montant equivalant à 14 % de son taux horaire de base pour toutes les 
heures remunerees. 

14.05 La date anniversaire de l'employe à temps complet aux fins d'augmentation 
dans son echelle de salaire est la date de l'embauche, la date de son 
changement de statut, d'une promotion, d'une retrogradation ou autres, 
comme prevu aux articles 14.07 et 14.08. 

14.06 Le personnel regulier à temps partiel et le personnel occasionnel 
accumulent du service aux fins de la progression sur l’echelle salariale sur 
la base d’une annee pour chaque 1 650 heures travaillees. 

14.07 Mutation, promotion, retrogradation, changement de statut 

Tout changement de salaires, qu’il soit le resultat d’une promotion, d’une 
retrogradation, d’une augmentation d’echelon ou d’une augmentation 
generale, entre en vigueur au debut de la première periode de paie suivant 
un tel evenement, et est retroactif à la date de l’evenement. 

14.08 Mutation temporaire 

Lorsqu’un employe doit temporairement effectuer les tâches et assumer les 
responsabilites d’un poste pour une duree de plus de trente (30) jours et 
dont le salaire est plus eleve dans l’unite d’accreditation, il reçoit le taux 
immediatement superieur au sien, dans l’echelle de salaire dudit poste pour 
toutes les heures travaillees. 
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Lorsqu’un employe doit temporairement effectuer les tâches et assumer les 
responsabilites d’un poste hors de l’unite d’accreditation et dont le salaire 
est plus eleve, il reçoit une indemnite de 4 $ pour chaque quart de travail, 
dès le debut de l’affectation. Au moment du renouvellement de la presente 
convention collective, l'indemnite passera à 1 $ pour chaque heure 
travaillee. 

14.09 L'employe dont le statut change de temps partiel à temps complet, demeure 
au même echelon dans son echelle de salaire et, le cas echeant, se voit 
crediter le nombre de ses heures de travail depuis sa dernière 
augmentation dans l'echelle afin d'etablir sa date anniversaire. 

14.10 L’employe promu reçoit le taux horaire immediatement superieur au salaire 
qu’il touchait avant sa promotion, dans l’echelle de sa nouvelle 
classification. Il est entendu que le nouveau taux horaire doit être superieur 
à son taux horaire avant sa promotion, à la condition que cela n’excède pas 
le maximum dans l’echelle de sa nouvelle classification. 

14.11 Un employe qui a obtenu un poste à la suite d’un affichage et qui, en 
consequence, est transfere à une classification inferieure au sein de l’unite 
d’accreditation reçoit un salaire correspondant à son echelon. 

14.12 Primes de soirée et de nuit 

Au 1er  avril 2022, l’employe reçoit une majoration de 2,06 $ l’heure lorsque 
la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la periode 
de temps comprise entre 15 h 30 et 23 h 30. 

Au 1er  avril 2022, l’employe reçoit une majoration de 2,49 $ l’heure lorsque 
la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la periode 
de temps comprise entre 23 h 30 et 7 h 30. 

Au 1er  avril 2023, l’employe reçoit une majoration de 2,11 $ l’heure lorsque 
la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la periode 
de temps comprise entre 15 h 30 et 23 h 30. 

Au 1er  avril 2023, l’employe reçoit une majoration de 2,53 $ l’heure lorsque 
la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la periode 
de temps comprise entre 23 h 30 et 7 h 30 

À la date de ratification, l’employe reçoit une majoration de 2,25 $ l’heure 
lorsque la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la 
periode de temps comprise entre 15 h 30 et 23 h 30. 
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À la date de ratification, l’employe reçoit une majoration de 2,88 $ l’heure 
lorsque la majorite de ses heures quotidiennes de travail s’inscrit dans la 
periode de temps comprise entre 23 h 30 et 7 h 30 

14.13 L’Hôpital doit payer les employes toutes les deux (2) semaines par 
versement bancaire direct à l’institution financière de ces derniers. 

Toute omission dans le montant de la paye d’un employe decoulant d’une 
erreur de l’Employeur representant sept heures et demie (7,5) ou plus, doit 
être payee à l’employe dans les quarante-huit (48) heures à compter du 
moment où celui-ci a signale l’erreur au service de la paie. 

Le jour de la paie, l’Employeur doit emettre, à l’intention de chaque 
employe, membre de l’unite d’accreditation, un talon de chèque comportant 
une description detaillee de toutes les sommes payees et des retenues. Le 
numero d’assurance sociale de l’employe et le numero de son compte de 
banque ou les numeros de la succursale ne doivent pas apparaître sur le 
talon de chèque. 

14.14 Prime de fin de semaine 

Au 1er  avril 2022, l’employe reçoit 2,65 $ l’heure pour chaque heure 
travaillee entre 23h30 le vendredi et 23h30 le dimanche, ou toute autre 
heure determinee par le service. 

Au 1er  avril 2023, l’employe reçoit la prime de fin de semaine de 2,68 $ 
l’heure pour chaque heure travaillee entre 23h30 le vendredi et 23h30 le 
dimanche, ou toute autre heure determinee par le service. 

À la date de ratification, l’employe reçoit la prime de fin de semaine de 
3,04 $ l’heure pour chaque heure travaillee entre 23h30 le vendredi et 
23h30 le dimanche, ou toute autre heure determinee par le service. 

14.15 Prime de responsabilité 

L’employe appele à travailler dans une classification superieure pendant 
une affectation complète, mais moins de trente (30) jours, aura droit à une 
prime de 1,40$ l’heure pour les heures travaillees. Veuillez vous referer à 
l’article 14.08 pour toute affectation superieure à trente (30) jours. 

14.16 Nouvelle classification 

Lorsque l’Hôpital cree une nouvelle classification couverte par les termes 
de la presente convention collective, il doit en determiner le taux de salaire 
et informer le Syndicat. Si la section locale conteste le taux de salaire, elle 
peut demander une rencontre avec l’Hôpital pour tenter de negocier un taux 
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acceptable aux deux parties. Cette demande doit être faite dans les dix (10) 
jours civils qui suivent la reception de l’avis de l’Hôpital. Tout changement 
au taux de salaire convenu entre les parties lors de cette rencontre est 
retroactif à la date de l’avis donne par l’Hôpital. 
Lorsque, durant le cours de la presente convention, l’Hôpital apporte au 
contenu d’un poste existant des changements tels que cela equivaut en fait 
à la creation d’une nouvelle classification, l’Hôpital accepte de rencontrer le 
Syndicat, sur demande, pour lui permettre de faire des representations en 
ce qui concerne le taux de salaire approprie. Si les parties ne s’entendent 
pas, le differend concernant le nouveau taux peut être soumis à l’arbitrage, 
conformement à la convention collective, dans les quinze (15) jours civils 
suivants cette reunion. La decision du conseil d’arbitrage (ou de l’arbitre, 
selon le cas) est fondee sur la relation etablie par comparaison avec les 
taux d’autres classifications de l’unite d’accreditation pour ce qui est des 
exigences d’une telle classification. 

Les parties conviennent egalement que tout changement qui a fait l’objet 
d’une entente entre les parties ou qui est accorde à la suite de l’arbitrage 
est retroactif seulement à la date à laquelle le syndicat a souleve la question 
auprès de l’Hôpital. 

Malgre ce qui precède, si en raison d’une maladie ou d’une blessure 
indemnisee par la Commission de la securite professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents de travail (CSPAAT), un employe ne peut 
s’acquitter des fonctions normales de son poste, l’Hôpital peut, selon les 
exigences du poste, etablir une classification et une remuneration speciales 
dans le but de donner à l’employe l’opportunite de continuer à travailler. 
Cette disposition ne doit pas être interpretee comme une garantie de 
l’etablissement d’une telle classification ou de sa continuation. 

14.17 Copie de la description d’emploi 

Une copie de la description d’emploi en vigueur pour un poste de l’unite 
d’accreditation est disponible pour le Syndicat sur demande. 

Quand une nouvelle classification couverte par les dispositions de cette 
convention collective est creee, une copie de la description d’emploi est 
envoyee au Syndicat au moment où l’Hôpital avise la section locale du taux 
de salaire determine selon la clause 14.16. 

a) Dans le cas où un employe qui occupe un poste dont les tâches sont 
modifiees est incapable physiquement d’accomplir ces tâches, l’Hôpital 
envisage des mesures d’accommodement pour cet employe pourvu que 
son medecin fournisse à l’Hôpital la documentation requise relativement à 
ses limites. 
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Un employe qui occupe un poste revise conformement au present article et 
qui est physiquement incapable de s’acquitter des fonctions inherentes au 
poste revise n’est pas tenu de s’acquitter de ces fonctions supplementaires 
qui depassent ses capacites physiques, pourvu que le medecin de 
l’employe fournisse à l’Hôpital la documentation voulue pour demontrer 
cette limitation. 

b) Advenant qu’un employe qui occupe actuellement un poste revise 
conformement au present article ait besoin d’une formation additionnelle 
pour effectuer les tâches du poste revise, l’employe a droit à une periode 
de formation; cette formation doit tenir compte de l’âge et des antecedents 
d’etude de l’employe. Durant cette periode de formation, l’employe peut 
perfectionner ou acquerir les competences necessaires à la nouvelle 
methode de fonctionnement. L’Hôpital assume les droits de scolarite et les 
frais de deplacement. Il ne doit pas y avoir de reduction du taux de salaire 
pendant la periode de formation de cet employe. La formation doit être 
offerte durant les heures de travail dans la mesure du possible et peut durer 
jusqu’à six (6) mois. 

ARTICLE 15 - GÉNÉRALITÉS 

15.01 Langue officielle et traduction de la convention collective 

La presente convention collective a ete negociee en français. La version 
française est reconnue comme etant officielle. 

L’Hôpital et le Syndicat se partagent à parts egales les coûts de traduction 
et d’impression de la presente convention collective. 

15.02 Dans la presente convention, lorsque le pronom personnel masculin est 
employe, il inclut le pronom personnel feminin. 

15.03 Congé sans solde 

L’Hôpital etudie cas par cas toute demande ecrite de conge sans solde des 
employes titulaires de poste regulier. 

La demande doit preciser le motif de l’absence et doit être soumise au 
moins deux (2) semaines à l’avance pour un conge de trente (30) jours ou 
moins et quatre (4) semaines à l’avance pour un conge de plus de trente 
(30) jours, sauf dans les cas d’urgence. 

L’Hôpital fournit une reponse ecrite dans les quatorze (14) jours suivant la 
demande, sauf dans les cas d’urgence, alors qu’une reponse est fournie le 
plus tôt possible. Le conge n’est pas refuse sans motif raisonnable. 
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Pour toute demande de conge sans solde qui varie entre 15 et 37.49 
heures, les heures de temps supplementaire en banque et/ou même les 
jours feries banques devront être ecoules en premier lieu. Si l'employe ne 
dispose pas d'heures dans ces deux types de banques alors, les heures de 
vacances devront être ecoulees avant que ne soit octroye du conge sans 
solde. 

Pour toute demande de conge sans solde de plus de 37.5 heures, les 
heures de vacances devront être ecoulees en premier lieu, suivi des 
banques de temps supplementaire et des jours feries banques avant qu'un 
conge sans solde ne soit octroye. 

Les employes sans temps supplementaire banque ou jours feries banques 
qui font une demande de conge sans solde de moins de 15 heures ne 
seront pas tenus d'utiliser leurs vacances en banque et pourront se voir 
octroyer le conge sans solde. 

15.04 Congé de formation 

(a) Lorsque l’Hôpital l’exige et que l’employe convient de suivre un cours pour 
ameliorer ses connaissances ou acquerir de nouvelles qualifications, 
l’employe ne perd pas son salaire regulier en raison de l’absence 
necessaire du travail pour participer au cours. L’Hôpital paie à l’avance le 
plein coût du cours. L’employe peut demander à l’Hôpital une avance 
raisonnable pour payer les coûts supplementaires lies au cours. 

(b) Lorsqu’un employe est en service et qu’il est autorise à assister à un 
programme qui se donne à l’Hôpital durant ses heures de travail regulières, 
il ne subit aucune perte de salaire regulier. 

(c) Un employe regulier à temps complet ou à temps partiel a droit à un conge 
sans perte de salaire de ses heures de travail regulières pour passer un 
examen obligatoire dans tous cours reconnu auquel l’employe est inscrit 
afin d’ameliorer ses qualifications d’emploi à l’Hôpital. 

15.05 Programme de congé autofinancé 

(a) But 

Le programme de conge autofinance est un programme mis au point pour 
permettre aux employes de prendre un conge d’une (1) annee, finance 
uniquement par l’employe grâce à un salaire differe, pour une periode de 
temps definie (periode d’echelonnement), conformement à la partie LXVIII 
du Règlement de l’impôt, article 6801 (avec ses modifications). 
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(b) Demande 

Les employes admissibles doivent presenter une demande ecrite au chef 
de leur departement, avec copie au directeur des ressources humaines, au 
moins six (6) mois avant le debut prevu de la periode d’echelonnement de 
salaire. La demande doit preciser la raison pour laquelle le conge est 
demande. 

La priorite est accordee aux demandeurs qui ont l’intention d’utiliser le 
conge pour poursuivre en milieu institutionnel des etudes liees à leur 
profession. Entre deux (2) candidats ou plus du même service, ayant les 
mêmes intentions, l’anciennete l’emporte. L’employe est informe de la 
decision prise quant à sa demande dès qu’il est raisonnablement possible 
de le faire après la date de clôture pour les demandes. 

(c) Un maximum de deux employes, et au plus un employe par zone de travail 
peuvent être acceptes dans le programme de conge autofinance pour toute 
annee du programme. Lorsqu’il y a plus de demandes que de places, 
l’anciennete l’emporte. 

(d) Nature de l’entente finale 

L’approbation finale pour l’admission au programme de conge autofinance 
est conditionnelle à une entente officielle que l’employe doit conclure avec 
l’Hôpital, l’autorisant à faire les retenues necessaires sur la paie de 
l’employe. L’entente comprend egalement les elements suivants : 

(a) Une declaration que l’employe s’inscrit au programme 
conformement au paragraphe 15.05 de la convention collective. 

(b) La periode d’echelonnement de salaire et la periode pour laquelle 
le conge est demande. 

(c) Les modalites selon lesquelles le salaire differe est retenu. 

(d) La lettre de demande d’inscription au programme est jointe à 
l’entente ecrite et en fait partie integrante. 

(e) Regime de traitement differe 

Le regime de traitement differe signifie que l’employe echelonne un salaire 
de quatre (4) ans sur une periode de cinq (5) ans, ou selon tout autre 
calendrier convenu mutuellement entre l’employe et l’Hôpital. S’il s’agit d’un 
salaire de quatre (4) ans echelonne sur cinq (5) ans, durant les quatre (4) 
annees de l’echelonnement de salaire, 20 % du salaire brut annuel de 
l’employe est deduit et retenu pour l’employe. Le salaire ainsi differe n’est 
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pas accessible à l’employe jusqu’à l’annee du conge ou jusqu’à ce que le 
regime prenne fin. Si le calendrier d’echelonnement mutuellement convenu 
est different, le pourcentage de salaire differe est ajuste en consequence. 

(f) Salaire differe 

Les modalites selon lesquelles le salaire differe est retenu sont à la 
discretion de l’Hôpital. Avant de signer toute entente officielle, l’employe est 
mis au courant de ces modalites. 

L’interêt qui s’accumule pendant chaque annee de la periode 
d’echelonnement est verse à l’employe conformement à la partie LXVIII du 
Règlement de l’impôt, article 6801. 

(g) Avantages sociaux 

Tous les avantages sont maintenus pendant la periode d’echelonnement. 
Employes à temps plein uniquement 

Les employes ont le droit de participer aux regimes d’avantages sociaux 
durant leur annee de conge, mais ils doivent assumer le coût entier des 
regimes. La contribution au regime de pension des hôpitaux de l’Ontario se 
fait conformement aux dispositions du regime. 

Nonobstant ce qui precède, les employes ne sont pas admissibles à 
participer au regime d’assurance invalidite durant l’annee de conge. 

(h) Durant l’annee de conge, l’employe maintient son anciennete, mais n’en 
accumule pas. 

De même, la duree du service aux fins des conges annuels et de la 
progression salariale, et de tout autre avantage, est maintenue, mais ne 
s’accumule pas durant la periode de conge. 

(i) Affectation au retour 

Au retour de son conge, le participant au programme de conge autofinance 
reintègre son ancien poste, à moins que ce poste ne soit plus disponible. 
Le cas echeant, l’employe intègre un poste comparable, si possible, ou les 
dispositions sur la mise à pied s’appliquent. 
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(j) Droit de desistement 

(i) Un participant peut se desister à tout moment jusqu’à trois (3) mois 
avant le debut du conge. Le salaire differe et l’interêt accumule 
sont remis au participant dans un delai raisonnable. 

(ii) Cessation d’emploi 

Si un participant demissionne, ou est congedie, avant le debut du 
conge, le salaire differe plus les interêts sont remis au participant 
dans un delai raisonnable. Advenant le decès d’un participant, ces 
fonds sont verses à sa succession. 

Employes de remplacement 

L’Hôpital tâche de trouver un remplacement temporaire pour l’employe, 
aussitôt que possible. Si l’Hôpital est incapable de trouver un remplaçant 
qui convient, l’Hôpital peut retarder le conge. Si, après un delai, on ne trouve 
toujours pas de remplaçant temporaire qui convient, l’Hôpital a le choix 
d’envisager encore un autre delai ou de mettre fin au programme. 
L’employe qui subit un tel delai a le droit de demeurer dans le programme 
et de prendre d’autres arrangements pour prendre son conge à un moment 
qui convienne aux deux parties, ou de se desister du programme 
conformement à l’alinea 15.05 (j). 

(k) Exercice 

Aux fins du regime, l’exercice s’etend du 1er  septembre d’une annee au 
31 août de l’annee suivante, à moins que les parties conviennent d’un autre 
exercice. 

15.06 Démission 

L’employe qui entend demissionner doit donner, par ecrit, un avis d’au 
moins deux (2) semaines, sauf lorsqu’il y a eu entente entre l’employe 
concerne et l’Hôpital. 

L’employe se verra payer toutes les sommes qui lui sont dues et recevra 
son releve de fin d’emploi le jour de paie de la prochaine periode de paie. 

15.07 Affichage syndical 

Le Syndicat a le droit d'afficher sur les tableaux d'affichage de chaque 
service, les avis de reunions et tout autre avis approuves par la direction 
des ressources humaines ou son representant. 
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De plus, l’Hôpital doit fournir un tableau d’affichage vitrifie qui ferme à clef 
ou à l’aide d’un cadenas. 

15.08 Cas spéciaux/Incapacité 

L’employe qui soumet un certificat medical, à l’interieur de la periode de 
trente (30) mois prevue à la disposition 6.05 i) declarant qu’il est incapable 
d’accomplir les tâches de son poste regulier en raison d’un handicap cause 
par la maladie ou un accident est affecte à un poste qu’il est capable de 
remplir, pourvu qu’un poste vacant soit disponible, auquel cas il est 
remunere selon le taux de salaire de son nouveau poste. Dans ces cas 
speciaux, le poste n’est pas affiche. S’il n’existe aucun poste vacant dans 
une classification que l’employe est capable de combler, l’Hôpital pourra 
avoir recours à d’autres options dont l’employe satisfait les conditions, 
comme l’invalidite à long terme ou les prestations d’accident de travail; à 
defaut, ce sont les clauses de la convention collective relatives aux mises 
à pied qui s’appliquent. 

15.09 Liste d’employés au Syndicat 

À chaque (3) mois, l’Hôpital doit : 

a) Rendre disponible de façon electronique une liste d’anciennete à jour en un 
endroit où elle sera susceptible d’être vue par les employes. La liste doit 
être par ordre d’anciennete et doit inclure le nom, l’anciennete exprimee en 
annees pour les employes à temps complet et en heures pour les employes 
à temps partiel regulier et occasionnel, le statut (temps complet/temps 
partiel), le titre de classification d’emploi, de même que la date à laquelle la 
liste d’anciennete a ete mise à jour. 

L’hôpital fournit au syndicat, deux fois par annee, par voie electronique, 
l’adresse postale et le ou les numeros de telephone actuels figurant dans 
ses dossiers pour chaque membre de l’unite de negociation. 

15.10 Accès au dossier de l’employé 

Chaque employe beneficie d’un accès raisonnable à son dossier personnel 
afin d’y reviser toute evaluation ou tout avis formel de discipline, en 
presence de la direction des ressources humaines ou de son delegue. 
L’employe a le droit de demander une copie de son dossier. 

15.11 Dossier d’employé 

L’employe doit s’assurer que l’information contenue à son dossier 
d’employe est complète et maintenue à jour en tout temps. L’Hôpital n’est 
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pas responsable des erreurs ou omissions pouvant survenir en raison d’un 
dossier d’employe incomplet. 

15.12 Salaire en formation 

L'Hôpital tentera de planifier les programmes obligatoires de formation 
durant les heures normales de travail. La remuneration d'un employe au 
travail et autorise à assister à un programme en cours d'emploi à l'Hôpital 
pendant ses heures normales de travail ne doit pas être reduite. Lorsque 
l'Hôpital exige qu'un employe saisisse des occasions d'apprentissage en 
dehors de ses heures de travail normales, celui-ci est alors remunere pour 
tout le temps consacre à ces occasions d'apprentissage à son taux horaire 
normal. 

Si l'Hôpital exige de l'apprentissage en ligne, il doit alors deployer les efforts 
raisonnables pour faire en sorte que celui-ci ait lieu pendant les heures 
normales de travail. Si l'employe ne parvient pas à terminer l'apprentissage 
en ligne requis par l'Hôpital pendant ses heures normales de travail et qu'il 
doit le faire en dehors de ces heures, l'Hôpital determinera à l'avance les 
heures qui lui seront payees à son taux horaire normal. 

Toutes les heures payees conformement à ce qui precède aux employes à 
temps partiel saisissant de telles possibilites d'apprentissage donnent droit 
aux credits d'anciennete et d'annees de service. 

15.13 Plan fonctionnement de l’Hôpital 

Reconnaissant la valeur de la retroaction du syndicat au nom des 
employes, les parties conviennent de ce qui suit : 

a) Le ou les representants syndicaux participeront au processus de 
consultation et de planification dès les premières phases du processus de 
planification budgetaire par le truchement d’une representation au sein du 
Comite fiscal consultatif ou d’un comite equivalent jusqu’aux etapes finales 
de son achèvement dans le but d’aider l’hôpital à minimiser les mises à pied 
ou les pertes d’emplois en elaborant au besoin des strategies d’adaptation 
de la main-d’œuvre et en minimisant par ailleurs les effets indesirables sur 
les employes representes par le SCFP au moyen d’une restructuration des 
programmes ou des services. 

b) Lorsque l’hôpital fera face à des situations imprevues qui necessiteront 
d’apporter des changements à ses plans budgetaires approuves par le 
ministre de la Sante ou le Reseau local d’integration des services de sante, 
l’hôpital accepte que les revisions du budget soient effectuees en 
consultation avec le syndicat. 
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c) Dans le cadre des dispositions precedentes et dans la mesure du possible, 
avant la tenue de toute reunion prevue du CFC ou d’un Comite equivalent, 
l’hôpital convient de fournir au syndicat de maniere opportune toute 
information concernant les finances et la dotation pertinente à son budget 
ou à tout autre plan de restructuration qui aurait une incidence sur les 
membres du syndicat. 

d) Il est entendu que le temps consacre par l’employe à participer aux reunions 
du CFC ou à un Comite equivalent sera considere comme un temps de 
travail pour lequel l’employe sera paye par l’hôpital à son taux normal ou à 
son taux majore, selon le taux qui s’applique dans ce cas. 

ARTICLE 16 - RÉGIME DE PENSION CONTRIBUTIF 

16.01 Employe à temps complet 

Le regime de retraite contributif est accessible à l'employe à temps complet 
des l’embauche selon les modalites du regime. L’adhesion au regime est 
obligatoire, conformement aux modalites dudit regime. 

16.02 Employe à temps partiel et occasionnel 

Le regime de retraite contributif est egalement accessible à l'employe à 
temps partiel et occasionnel, et ce, des son embauche, conformement aux 
modalites dudit regime. 

ARTICLE 17 - AVANTAGES ASSURÉS 

17.01 Durant la presente convention collective, l'Hôpital convient de contribuer 
aux primes d'assurances des employes à temps complet qui sont 
admissibles, qui y participent et qui sont en service actif à l'Hôpital, en vertu 
des regimes d'assurances expliques ci-apres, sous reserve des conditions 
qui les regissent, y compris les dispositions relatives à l'inscription. 

17.02 Assurance-maladie supplementaire 

L'Hôpital convient de defrayer 85 % de la prime facturee du regime de base 
d'assurance-maladie supplementaire, qui comprend une franchise de 
quinze dollars (15) $ par personne, et de vingt-cinq dollars (25 $) par famille, 
par annee civile, ne s’appliquant toutefois pas aux soins hospitaliers ni aux 
soins de la vue, pourvu que l’employe defraie le reste de la prime mensuelle 
par l’entremise de la retenue sur le salaire. En plus du plan de base, la 
couverture offerte inclura les soins de la vue jusqu’à un maximum de quatre 
cent cinquante dollars (450 $) par periode de vingt-quatre (24) mois, un 
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examen de la vue par periode de vingt-quatre (24) mois, ainsi que 
l’acquisition de deux appareils auditifs par periode de trente-six (36) mois. 
La couverture des soins ophtalmologiques peut être utilisee pour la 
chirurgie oculaire au laser. 

Les services combines d’un massotherapeute, d’un orthophoniste, d’un 
physiotherapeute, d’un chiropraticien, d’un acupuncteur, d’un naturopathe, 
d’un ergotherapeute ou d’un dietetiste sont couverts jusqu’à un maximum 
annuel de mille cinq cents dollars (1 500 $). 

À la date de la signature, les soins professionnels, mais plus precisement 
les services de sante mentale offerts par un psychologue ou 
psychotherapeute seront couverts jusqu’à un maximum de 800$ par annee 

17.03 Assurance service semi-privée 

L’Hôpital convient de payer 100 % de la prime facturee du regime 
d’assurance pour une chambre semi-privee. 

17.04 Assurance dentaire 

L’Hôpital convient de payer 75 % de la prime facturee du regime 
d’assurance dentaire (taux courant de l’Association dentaire de l’Ontario, 
aucune franchise, coassurance de 100 %), pourvu que l’employe paie le 
reste de la prime mensuelle par l’entremise de la retenue sur le salaire. 

17.05 Assurance-vie 

L’Hôpital convient de payer 85 % de la prime facturee du regime 
comprenant l’assurance-vie de base, la mort accidentelle et mutilation qui 
est presentement en vigueur, pourvu que l’employe defraie le reste de la 
prime par l’entremise de la retenue sur le salaire. 

17.06 Assurance-vie facultative 

Une assurance-vie facultative est egalement disponible pour l’employe, son 
conjoint et une/des personne(s) à charge. La prime est toutefois payee à 
100 % par l’employe. 

17.07 Avantages lors d’absence 

Lors d’absence sans solde, l’Hôpital continue de payer sa part du coût des 
assurances collectives jusqu’à la fin du mois courant de la date où l’employe 
debute son absence. Par la suite, l’Hôpital assure la continuite des diverses 
assurances collectives, sous reserve que l’employe assume le coût total 
des primes. 
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L’Hôpital assure la continuite et paie sa part des coûts des assurances 
collectives en vertu du present article dans les cas suivants : 

a) Pour une periode maximale de dix-sept (17) semaines lorsque l’employee 
est en conge de maternite ; 

b) Pour une periode maximale de soixante et une (61) semaines suivant le 
debut du conge parental lorsque l’employee a aussi beneficie du conge de 
maternite ou pour une periode de soixante-trois (63) semaines suivant le 
debut du conge parental, dans les autres cas ; 

c) Absence pour cause de maladie ou à la suite d’un accident du travail pour 
une duree maximale de trente (30) mois ; 

d) Autres conges sans solde n’excedant pas de trente (30) jours consecutifs. 

17.08 Assurances durant une retraite anticipée 

L’employe à temps complet qui prend sa retraite et qui n’a pas encore 
soixante-cinq (65) ans, et qui reçoit des prestations du regime de retraite 
de l’Hôpital, a le choix de maintenir sa participation au regime d’assurances 
collectives en tant que retraite, dans les mêmes conditions d’admissibilite 
que les employes actifs. Cette couverture comprend l’assurance-maladie 
complementaire, l’assurance-hospitalisation et les soins dentaires. 
L’employe paie d’avance à l’Hôpital le montant total des primes mensuelles. 

17.09 Changement d’assureur 

Il est entendu que l’Hôpital peut en tout temps avoir recours aux services 
d’un autre assureur pour un regime (autre que l’OHIP – assurance sante de 
l’Ontario), pourvu que les avantages conferes en vertu des presentes ne 
soient pas diminues en totalite. L’Hôpital doit aviser le Syndicat soixante 
(60) jours avant de faire une telle substitution, afin d’expliquer le 
changement propose et de verifier les points de vue des employes. Sur 
demande du Syndicat, l’Hôpital doit fournir au Syndicat les details complets 
des programmes d’avantages convenus et en vigueur pour les employes 
vises par les presentes. 

ARTICLE 18 - CONGÉ DE DEUIL 

18.01 Tout employe qui avise l’Hôpital dès que possible suivant un deuil a droit à 
un conge de deuil de quatre (4) jours ouvrables consecutifs, sans perte de 
salaire normal pour des heures normales de travail, pour le decès du 
conjoint ou de la conjointe, d’un enfant ou d’un parent. 
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Tout employe qui avise l’Hôpital dès que possible suivant un deuil a droit à 
un conge de deuil de trois (3) jours ouvrables consecutifs, sans perte de 
salaire normal pour des heures normales de travail, pour le decès d’une 
sœur, d’un frère, d’une belle-mère, d’un beau-père, d’un gendre, d’une bru, 
d’un grand-parent, d’un petit-enfant, d’un beau-frère, d’une belle-sœur ou 
du grand-parent du conjoint ou de la conjointe. 

Un employe aura droit à un conge de deuil d’un (1) jour sans perte de salaire 
normal pour des heures normales de travail pour assister aux funerailles de 
sa tante ou de son oncle, ou de sa nièce ou de son neveu. 

L’Hôpital peut, à sa discretion, prolonger ce conge, avec ou sans 
remuneration. Lorsqu’un employe n’est pas admissible à un conge de deuil 
en vertu des conditions ci-dessus, l’Hôpital peut neanmoins lui accorder un 
conge de deuil paye. 

Aux fins du conge de deuil, les relations mentionnees precedemment sont 
reputees inclure un conjoint ou une conjointe de fait et une ou un partenaire 
du même sexe. 

18.02 L’employe peut reserver un jour de conge de deuil pour l'utiliser plus tard 
pour assister au service commemoratif pour la personne decedee, si celui-
ci est prevu à une date ulterieure. 

18.03 Un jour de conge supplementaire est accorde lorsque les funerailles ont lieu 
à un endroit situe au-delà de quatre cents (400) kilomètres. 

18.04 Lorsque son superieur immediat l’exige, l’employe doit produire la preuve 
des faits à l’origine de l’absence pour cause de deuil. 

18.05 Les dispositions du conge de deuil s’appliquent à l’employe à temps partiel 
pourvu qu’il ait ete assigne à travailler pendant la periode du conge. 

ARTICLE 19 - CONGÉ POUR SERVICE JUDICIAIRE 

19.01 Lorsqu’un employe doit servir comme jure dans une cour de justice, ou doit 
participer à titre de temoin à une procedure judiciaire dans laquelle la 
Couronne est l’une des parties, ou est tenu par subpoena de se presenter 
devant une cour de justice ou une enquête du coroner en rapport avec un 
cas decoulant de ses fonctions à l’Hôpital, cet employe ne perd pas son 
salaire regulier en raison de cette participation à la condition qu’il : 

a) Figure à l’horaire de travail pour la periode visee ; 
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b) Informe l’Hôpital dès qu’il revoit l’avis de se presenter en cour ; 

c) Presente la preuve que sa presence est requise ; 

d) Remettre à l’Hôpital le plein montant de la compensation revue, à 
l’exception des frais de deplacement et de repas, pour lesquels il produira 
un revu officiel. 

En plus de ce qui precède, lorsqu’un employe à plein temps est tenu par 
subpoena d’assister à une cour de justice ou à une enquête du coroner 
dans un cas decoulant de ses fonctions à l’Hôpital durant une journee de 
conge prevue à l’horaire, l’Hôpital essaie de reporter la journee de conge 
prevue à l’horaire de l’employe. 

Lorsque la presence de l’employe est exigee durant une periode de la 
journee differente de celle durant laquelle il devrait travailler, l’Hôpital tente 
de reporter le quart de travail prevu à l’horaire en y incluant le temps passe 
à l’audition. Il est entendu qu’un tel reamenagement d’horaire ne serait 
oblige au paiement d’une prime quelconque. 

Lorsque l’Hôpital est incapable de reporter le quart prevu à l’horaire de 
l’employe et que, en consequence, celui-ci doit assister à l’audition en 
dehors de ses heures de travail, il doit être paye à taux regulier pour toutes 
les heures passees à l’audition, sous reserve des conditions a), b), c) et d) 
ci-dessus. 

Lorsqu’un employe à temps partiel est choisi comme jure pour une periode 
de plus d’une (1) semaine, l’employe doit être paye pour toutes les heures 
prevues à l’horaire et l'on ne doit pas s’attendre à ce qu’il se presente au 
travail. À la fin du processus, l’employe doit être retourne à son ancien 
horaire au moment juge approprie par l’Employeur. Il est entendu que les 
parties peuvent prendre des arrangements differents quant à l’horaire pour 
la première semaine de fonctions judiciaires. 

ARTICLE 20 - SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

20.01 Comité de santé et sécurité 

L’Hôpital et le Syndicat s’entendent sur leur desir commun de maintenir 
dans l’Hôpital des normes de securite et de sante afin de prevenir les 
accidents, les blessures et la maladie. 
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a) L’Hôpital reconnaît ses responsabilites legales en cette matière et accepte 
que siège à son comite de sante et securite du travail, un representant 
choisi ou nomme par le Syndicat parmi les employes de l’unite 
d’accreditation. 

Le comite de sante et securite au travail a comme responsabilite de 
promouvoir la securite des methodes et conditions de travail, de faire des 
inspections regulières du milieu d’emploi, de s’assurer des suivis 
d’accidents et de recommander les mesures appropriees dans le cas où 
des equipements, conditions et methodes de travail dangereux ou des 
risques actuels ou eventuels sont portes à leur attention. 

b) L’Hôpital accepte de continuer de cooperer de façon raisonnable avec le 
comite en lui fournissant davantage de renseignements pour qu’il puisse 
s’acquitter de ses fonctions. De plus, l'Hôpital fournira au Comite, toute 
documentation exigible en vertu de la Loi sur la sante et la securite au 
travail, LRO 1990 c 0.1, notamment le plan de lutte contre la pandemie de 
l'Hôpital et à l'evaluation des risques connexes, aux rapports d'accident, 
aux dossiers de sante et de securite, aux declarations d'exposition a une 
maladie infectieuse ou contagieuse (y compris, sans toutefois s'y limiter, la 
COVID-19), ainsi qu'a tout autre renseignement pertinent qu'il a en sa 
possession et qui est necessaire pour permettre au Comite d'exercer ses 
fonctions. L'Hôpital fournira egalement au Comite des rapports annuels 
portant sur la conformite aux tests d'ajustement ainsi que des rapports sur 
les inventaires d'equipements de protection individuelle, et ce, à intervalle 
de quatre (4) mois. Le Comite s'assurera de respecter la confidentialite des 
renseignements qui lui seront partages par l'Employeur. 

Face à des decisions en matière de sante et de securite au travail, l'Hôpital 
n'attendra pas les resultats scientifiques complets ou d'obtenir une certitude 
absolue avant de prendre des mesures raisonnables, y compris, mais sans 
s'y limiter, à avoir recours à la fourniture des equipements de protection 
individuelle facilement accessibles qui reduisent les risques et protègent les 
employes. 

L'Hôpital s'engage à exercer tous les efforts raisonnables pour maintenir 
des quantites adequates de respirateurs N95 ou equivalents ou superieurs 
(ou tout autre equipement de protection individuelle que les parties peuvent 
convenir par ecrit) à mettre à court terme à la disposition des employes en 
cas d'indications raisonnables de l'emergence d'une pandemie, epidemie 
ou eclosion d'une maladie infectieuse dans la communaute desservie par 
l'Hôpital. 

Un employe qui est tenu, par son employeur, à porter ou à utiliser un 
vêtement, un dispositif ou un appareil de protection reçoit une formation sur 
son entretien, son utilisation et ses limites avant de le porter ou de l'utiliser 
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pour la première fois, et à des intervalles reguliers par la suite, et il participe 
à cette formation. L'equipement de protection individuelle qui doit être 
fourni, porte ou utilise, doit être convenablement utilise et entretenu, être de 
taille appropriee, être inspecte pour tout signe de dommage ou de 
deterioration et être range dans un endroit pratique, propre et hygienique 
lorsqu'il n'est pas utilise. 

c) Les reunions doivent se tenir selon les directives du comite de sante et 
securite au travail. Le comite doit tenir des procès-verbaux pour toutes ses 
reunions et les rendre disponibles au besoin. 

d) Tout representant nomme ou choisi selon a) ci-dessus le sera pour un 
terme d’une (1) annee civile de la date de la nomination, laquelle peut être 
renouvelee pour des periodes additionnelles d’une (1) annee. Le temps 
alloue aux representants pour assister aux reunions du comite de sante et 
securite sera considere comme du temps travaille pour lequel les 
representants seront payes par l’Hôpital à leur taux regulier ou majore, s’il 
y a lieu. 

e) Le Syndicat s’engage à faire tous les efforts necessaires pour obtenir la 
pleine collaboration de ses membres en ce qui concerne le respect de 
toutes les règles et mesures de securite. 

f) Les employees enceintes peuvent demander d’être accommodees à faire 
du travail approprie si, en vertu de l’opinion professionnelle du medecin de 
l’employee, la grossesse peut presenter un risque. Pour les endroits à haut 
risque designes par l’Hôpital où les employes sont exposes à l’hepatite B, 
l’Hôpital fournira sans frais pour l’employe, le vaccin contre l’hepatite B. 

20.02 Vaccination antigrippale 

Les parties conviennent que les vaccinations antigrippales peuvent être 
benefiques pour les patients et pour les salaries. Sur recommandation 
relative à un etablissement ou à une ou des zones specifiquement 
designees dudit etablissement par le medecin-hygieniste ou conformement 
aux lois provinciales, les règles qui suivent s’appliquent : 

a) L’Hôpital reconnaît que les salaries ont le droit de refuser toute vaccination 
recommandee ou exigee ; 

b) Si un salarie refuse de prendre le vaccin recommande ou exige en vertu de 
la presente disposition, il sera reaffecte pendant la periode de flambee, à 
moins que la reaffectation ne soit pas possible, auquel cas il sera place en 
conge non paye. Si un salarie est place en conge non paye, il peut utiliser 
des heures compensatoires ou des credits de conge en banque pour 
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conserver sa paie entière. Il est de plus convenu qu’une telle reaffectation 
n’aura aucun effet negatif sur les heures normales des autres salaries ; 

c) Si un salarie refuse de prendre le vaccin recommande ou exige parce qu’il 
est medicalement contre-indique et lorsqu’un certificat medical est fourni à 
cet effet, le salarie sera reaffecte pendant la periode de flambee, à moins 
que la reaffectation ne soit pas possible, auquel cas il sera place en conge 
non paye. Il est de plus convenu qu’une telle reaffectation n’aura aucun effet 
negatif sur les heures normales des autres salaries ; 

d) Si un salarie tombe malade à la suite de la vaccination, et presente une 
demande à la CSPAAT, l’Hôpital ne s’opposera pas à la demande; 

e) Si le coût total de ce medicament n’est pas couvert par une autre source, 
l’Hôpital paiera le coût total ou le coût differentiel du vaccin et s’efforcera 
d’offrir les vaccins pendant les heures de travail des salaries. En outre, les 
salaries recevront de l’information sur le vaccin, sur ses risques et ses effets 
secondaires ; 

f) Le present paragraphe doit être interprete en conformite avec le Code 
ontarien des droits de la personne. 

20.03 Responsabilité professionnelle, soins aux patients, charges de 
travail et dotation 

a) Les parties conviennent que les conditions de travail securitaires et les 
soins optimaux aux patients sont ameliores si les preoccupations reliees à 
la responsabilite professionnelle, aux soins aux patients, aux charges de 
travail et aux problèmes de dotation sont reglees de façon efficace et 
opportune avec des communications entre les parties qui sont : 

i) Professionnelles ; 

ii) Courtoises ; 

iii) Collegiales ; 

iv) Respectueuse ; et 

v) Axees sur le règlement du problème, non sur les personnes. 

b) Dans le cas où l'Hôpital affecterait un certain nombre de patients ou une 
charge de travail à un professionnel règlemente de la sante (PRS) ou à un 
groupe de PRS de façon qu'ils aient raison de croire qu'on leur demande 
d'assumer une charge de travail qui ne permet pas de prodiguer des soins 
de qualite aux patients: 
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i. Les PRS doivent discuter de ces questions au sein de 
l'unite/departement au moment où le problème de charge de travail 
survient afin de mettre au point des strategies permettant de 
repondre aux besoins des patients à l'aide des ressources 
presentes; 

ii. Si necessaire, les PRS doivent demander immediatement, au moyen 
des lignes de communication identifiees par l'Hôpital (qui peuvent 
faire partie de l'unite de negociation) qui sont responsables du 
prompt règlement des questions de charge de travail; 

iii. Advenant l'echec du règlement des questions de charge de travail 
au moment où cette charge est attribuee ou si le problème persiste, 
les PRS en discutent avec leur gestionnaire, ou la personne 
designee, le prochain jour de travail du gestionnaire (ou de la 
personne designee) et des PRS ou dans les cinq (5) jours civils, 
selon l'occurrence la plus courte ; 

c) Dès la reception d’une reponse du superviseur dans les cinq (5) jours 
ouvrables, si l’employe ou le groupe d’employes en (b) ci-dessus n’est pas 
satisfait, l’employe ou le groupe d’employes peut, dans les quarante-huit 
(48) heures, soumettre ses preoccupations par ecrit au gestionnaire. Une 
reunion sera organisee dans les trente (30) jours de la demande de 
l’employe ou du groupe d’employes qui peut être accompagne au moment 
de cette reunion d’un representant syndical. Le gestionnaire repondra par 
ecrit à l’employe ou au groupe d’employes, en transmettant une copie au 
Syndicat s’il y a lieu, dans les quinze (15) jours. 

d) Dès la reception d’une reponse ecrite du gestionnaire, si l’employe ou le 
groupe d’employes en (c) ci-dessus n’est pas satisfait, l’employe ou le 
groupe d’employes, qui peut être accompagne de son representant 
syndical, peut dans les quarante-huit (48) heures, demander une reunion 
avec le chef de la direction generale (ou son remplaçant designe) et une 
telle reunion se tiendra dans les trente (30) jours. Le chef de la direction 
generale (ou son remplaçant designe) repondra par ecrit à l’employe ou au 
groupe d’employes dans les quinze (15) jours suivants la reunion et en 
transmettra une copie au syndicat, s’il y a lieu. 

e) Il est convenu et entendu qu’un employe ou un groupe d’employes peut, 
dans des cas exceptionnels et urgents, demander la tenue d’une reunion 
immediate avec le gestionnaire qui fera tous les efforts raisonnables pour 
repondre à la demande. Les calendriers prevus en (d) ci-dessus 
s’appliqueront à defaut de regler le problème lors de cette reunion. 
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f) Seuls les calendriers etablis ci-dessus sont assujettis à l’article 5 – 
Procedure de règlement des griefs par voie d’arbitrage. 

Un formulaire de la charge de travail est disponible en annexe. 

20.04 Violence au travail 

L'hôpital et le syndicat se fixent pour objectif commun d’etablir des lieux de 
travail sans violence. 

À cette fin, les parties determineront les solutions appropriees pour 
promouvoir la sante et la securite dans les lieux de travail à ce qui comprend 
sans y être limite les dispositions suivantes : 

L'Hôpital veillera à ce que les employes soient informes à l'avance s'ils 
doivent interagir avec des patients dont l'Hôpital sait qu'ils ont dejà 
manifeste un comportement violent ou qui pourraient autrement 
raisonnablement être consideres comme presentant un risque de 
comportement violent. 

2. L'Hôpital doit prendre en consideration la question de savoir si, à la 
lumière de toutes les circonstances pertinentes, il est approprie qu'un 
employe interagisse seul avec un patient violent connu. 

3. L'Hôpital doit aviser le Syndicat sans delai indu de tout Incident où un 
employe est victime de violence au travail. Le moment et la nature de 
cette notification seront determines par les parties. 

En particulier, les parties etudieront les mesures appropriees à prendre 
pour faire face à la violence au travail, lesquelles pourront inclure, entre 
autres : 

i) le signalement electronique et visuel ; 
ii) du personnel de securite convenablement forme, capable d'une 

desescalade, de même que d'immobiliser, de restreindre ou de 
retenir quelqu'un ; 

iii) alarmes personnelles appropriees ; 
iv) evaluations à l'echelle de l'hôpital des risques que posent 

l'environnement, les patients et leur etat, les communications et le 
deroulement du travail, de même qu'evaluations individuelles des 
patients ; 

v) formation à la desescalade, de même qu'a la manière 
d'immobiliser, de restreindre ou de retenir quelqu'un en toute 
securite, sans lui faire de mal. 
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« Violence au travail » signifie, selon le cas : 

a) l'emploi par une personne contre un travailleur, dans un lieu de travail, d'une force 
physique qui lui cause ou pourrait lui causer un prejudice corporel ; 

b) la tentative d'employer contre un travailleur, dans un lieu de travail, une force 
physique qui pourrait lui causer un prejudice corporel ; 

c) tout propos ou comportement qu'un travailleur peut raisonnablement interpreter 
comme une menace d'employer contre lui, dans un lieu de travail, une force 
physique qui pourrait lui causer un prejudice corporel. 

ARTICLE 21 - RÉTROACTIVITÉ SALARIALE 

21.01 La retroactivite salariale sera versee conformement au Memoire d’entente. 

ARTICLE 22 - DURÉE DE LA CONVENTION 

22.01 La convention collective est en vigueur du 1er  avril 2022 au 31 mars 2025. 

SIGNÉ ÉLECTRONIQUEMENT, CE 5eJOUR DU MOIS DE JANVIER 2024. 

POUR L’HÔPITAL : 

France Sansregret  
___________________________ France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

POUR LE SYNDICAT : 

___________________________ Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

Josée Carignan 
___________________________Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) 

A,  
Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) ___________________________

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) ___________________________
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ANNEXE 1 - SALAIRES 

11 # Classification Date I Augmentation Échelons 

    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
498 Technicien ECG 

  

27.32 28.36 29.39 30.44 31.49 

      

2022-04-01 4.75% 28.62 29.71 30.79 31.89 32.99 

      

2023-04-01 3.50% 29.62 30.75 31.86 33.00 34.14 

      

2024-04-01 3.00% 30.51 31.67 32.82 33.99 35.16 

        

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
300 Technicien polysomnographie 

  

27.78 28.83 29.91 30.95 31.97 

      

2022-04-01 4.75% 29.10 30.20 31.33 32.42 33.49 

      

2023-04-01 3.50% 30.12 31.26 32.43 33.55 34.66 

      

2024-04-01 3.00% 31.02 32.19 33.40 34.56 35.70 

        

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
107 Thérapeute respiratoire non autorisé 

  

31.23 32.72 34.08 35.42 36.78 38.16 39.50 40.86 43.51 

  

2022-04-01 4.75% 32.71 34.27 35.70 37.10 38.53 39.97 41.38 42.80 45.58 

  

2023-04-01 3.50% 33.86 35.47 36.95 38.40 39.88 41.37 42.82 44.30 47.17 

  

2024-04-01 3.00% 34.87 36.54 38.06 39.55 41.07 42.61 44.11 45.63 48.59 

    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

227 Technologue non-autorisé, Imagerie 
diagnostique 

  

31.47 32.79 34.16 35.52 36.88 38.24 39.60 40.96 42.33 

  

2022-04-01 4.75% 32.96 34.35 35.78 37.21 38.63 40.06 41.48 42.91 44.34 

  

2023-04-01 3.50% 34.12 35.55 37.03 38.51 39.98 41.46 42.93 44.41 45.89 

  

2024-04-01 3.00% 35.14 36.62 38.15 39.66 41.18 42.70 44.22 45.74 47.27 

72 
Convention collective – section locale 4721-03 



    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
052 Technologue EEG 

  

32.73 34.03 35.45 36.84 38.25 39.68 41.06 42.50 43.91 
586 Technologue en electromyographie 2022-04-01 4.75% 34.28 35.65 37.13 38.59 40.07 41.56 43.01 44.52 46.00 

  

2023-04-01 3.50% 35.48 36.89 38.43 39.94 41.47 43.02 44.52 46.08 47.61 

  

2024-04-01 3.00% 36.55 38.00 1 39.59 41.14 1 42.71 1 44.31 45.85 1 47.46 49.03 

    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
108 Therapeute respiratoire autorise 

  

32.87 34.45 35.88 37.29 38.71 40.17 41.57 43.00 45.79 

  

2022-04-01 4.75% 34.43 36.09 37.58 39.06 40.55 42.08 43.54 45.04 47.97 

  

2023-04-01 3.50% 35.64 37.35 38.90 40.43 41.97 43.55 45.07 46.62 49.64 

 

Ajustement - dernier echelon 
seulement 

2023-09-01 1.75% 35.64 37.35 38.90 40.43 41.97 43.55 45.07 46.62 50.51 

  

2024-04-01 3.00% 36.71 38.47 40.07 41.64 43.23 44.86 46.42 48.02 52.03 

    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
301 Technologue polysomnographie 

  

32.90 34.18 35.62 37.02 38.43 39.88 41.26 42.71 44.12 
532 Technologue cardiologie autorise 2022-04-01 4.75% 34.46 35.80 37.31 38.78 40.26 41.77 43.22 44.74 46.22 

  

2023-04-01 3.50% 35.67 37.06 38.62 40.14 41.66 43.24 44.73 46.30 47.83 

  

2024-04-01 3.00% 36.74 38.17 39.78 41.34 42.91 44.53 46.07 47.69 49.27 

    

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
062 Technologue, Imagerie diagnostique 1 

  

33.26 34.57 36.01 37.44 38.87 40.32 41.73 43.17 44.64 

  

2022-04-01 4.75% 34.84 36.21 37.72 39.22 40.72 42.24 43.71 45.22 46.76 

  

2023-04-01 3.50% 36.06 37.48 39.04 40.59 42.14 43.71 45.24 46.80 48.40 

 

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 36.06 37.48 39.04 40.59 42.14 43.71 45.24 46.80 49.24 

  

2024-04-01 3.00% 37.14 38.60 40.21 41.81 43.41 45.02 46.60 48.21 50.72 

    

1 

        

646 Technologue non autorise, IRM 

  

36.88 

          

2022-04-01 4.75% 38.63 

          

2023-04-01 3.50% 39.98 

          

2024-04-01 3.00% 41.18 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 
306 Technologue autorise, IRM 

  

38.72 40.17 41.57 43.01 45.79 

      

2022-04-01 4.75% 40.56 42.08 43.54 45.05 47.97 

      

2023-04-01 3.50% 41.98 43.55 45.07 46.63 49.64 

     

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 41.98 43.55 45.07 46.63 50.51 

      

2024-04-01 3.00% 43.24 44.86 46.42 48.03 52.03 

        

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

190 Technologue responsable, 
Polysomnographie 

  

37.71 39.23 40.76 42.25 43.76 45.22 46.77 

    

2022-04-01 4.75% 39.50 41.09 42.70 44.26 45.84 47.37 48.99 

    

2023-04-01 3.50% 40.88 42.53 44.19 45.81 47.44 49.03 50.71 

   

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 40.88 42.53 44.19 45.81 47.44 49.03 51.59 

    

2024-04-01 3.00% 42.11 43.81 45.52 47.18 48.87 50.50 53.14 

      

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

066 Enseignant clinique, Imagerie 

  

40.18 41.78 43.37 44.96 46.60 48.14 49.80 

   

diagnostique 

           

116 Technologue responsable-radiologie 2022-04-01 4.75% 42.09 43.76 45.43 47.10 48.81 50.43 52.17 

  

591 
Technologue responsable- 

2023-04-01 3.50% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 53.99 

   

mammographie 

            

Ajustement - dernier echelon 2023-09-01 1.75% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 54.94 

   

seulement 

             

2024-04-01 3.00% 44.87 46.66 48.43 50.21 52.04 53.76 56.58 

      

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
080 Technologue responsable-tomographie 

  

40.33 41.94 43.54 45.14 46.78 48.32 49.99 

    

2022-04-01 4.75% 42.25 43.93 45.61 47.28 49.00 50.62 52.36 

    

2023-04-01 3.50% 43.72 45.47 47.20 48.94 50.72 52.39 54.20 

   

Ajustement - dernier echelon 
seulement 

2023-09-01 1.75% 43.72 45.47 47.20 48.94 50.72 52.39 55.15 

    

2024-04-01 3.00% 45.04 46.83 48.62 50.41 52.24 53.96 56.80 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 
109 Chef d'equipe Cardiopulmonaire 

  

40.18 41.78 43.37 44.96 46.60 48.14 51.28 

    

2022-04-01 4.75% 42.09 43.76 45.43 47.10 48.81 50.43 53.72 

    

2023-04-01 3.50% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 55.60 

   

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 56.57 

    

2024-04-01 3.00% 44.87 46.66 48.43 50.21 52.04 53.76 58.27 

      

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
304 Technologue responsable, IRM 

  

40.18 41.78 43.37 44.96 46.60 48.14 51.29 

  

551 Therapeute respiratoire responsable 2022-04-01 4.75% 42.09 43.76 45.43 47.10 48.81 50.43 53.73 

    

2023-04-01 3.50% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 55.61 

   

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 43.56 45.30 47.02 48.74 50.52 52.19 56.58 

    

2024-04-01 3.00% 44.87 46.66 48.43 50.21 52.04 53.76 58.28 

      

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
191 Technologue, echographie 

  

41.07 42.57 44.09 45.58 47.15 

    

496 Technologue echographie cardiaque 2022-04-01 4.75% 43.02 44.59 46.18 47.75 49.39 

      

2023-04-01 3.50% 44.53 46.15 47.80 49.42 51.12 

     

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 44.53 46.15 47.80 49.42 52.01 

      

2024-04-01 3.00% 45.86 47.54 49.23 50.90 53.57 

        

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
175 Technologue responsable-echographie 

  

46.14 47.83 49.52 51.24 52.92 

    

550 Technologue responsable - 
echographie cardiaque 2022-04-01 4.75% 48.33 50.10 51.87 53.67 55.43 

      

2023-04-01 3.50% 50.02 51.86 53.69 55.55 57.37 

     

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 50.02 51.86 53.69 55.55 58.38 

      

2024-04-01 3.00% 51.52 53.41 55.30 57.22 60.13 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 
649 Technologue, Imagerie diagnostique 2 

  

39.61 40.83 42.05 43.32 44.63 45.98 47.35 

    

2022-04-01 4.75% 41.49 42.77 44.05 45.38 46.75 48.16 49.60 

    

2023-04-01 3.50% 42.94 44.27 45.59 46.97 48.39 49.85 51.34 

   

Ajustement - dernier echelon 
seulement 2023-09-01 1.75% 42.94 44.27 45.59 46.97 48.39 49.85 52.23 

    

2024-04-01 3.00% 44.23 45.59 46.96 48.37 49.84 51.35 53.80 

  

lb*cope491 - Dec 08, 2023 
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LETTRE D’ENTENTE #1 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

FAÇONNAGE D’EMPLOI – MODÈLES EN VIGUEUR 

TEMPS COMPLET RÉGULIER SEULEMENT 

L’Hôpital reconnaît l’importance pour les employes d’obtenir des horaires de travail leur 
permettant un equilibre entre leur travail et leur vie personnelle, adapte à leurs besoins. 
Ainsi, l’Hôpital offre differents modèles qui pourront être implantes, sur une base 
volontaire. Toutefois, les besoins des patients, le service à la clientèle, la disponibilite de 
la main-d’œuvre et les besoins operationnels doivent être consideres dans l’implantation 
de tels modèles. 

Le modèle doit faire l’objet d’une periode d’essai dont la duree ne peut exceder douze 
(12) mois avant que l’Hôpital puisse confirmer ou non la mise en vigueur dudit modèle. 

À moins d’avis contraire express, dans tous les cas, un modèle d’horaire comme presente 
dans le present repertoire se veut être à titre provisoire. Après la periode d’essai, il pourra 
devenir « indetermine » dans le temps. Il pourra cependant être suspendu sur preavis 
raisonnable (14 jours) afin d’accommoder les besoins des patients ou du service comme 
precedemment stipule. Dans le cas où il faudrait revoir quelques situations d’horaire 
parmi un groupe vise, l’anciennete prevaudra s’il faut suspendre ou modifier les horaires 
de certains membres du groupe. 
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Modèle d’horaire comprimé : 

Conditions de réussite : 

Le modèle d’horaire comprime est possible dans les secteurs où le personnel ne doit pas 
se remplacer d’un quart à l’autre (jour, soir, nuit). Il se peut que dans un même centre 
d’activite ce modèle puisse être considere avec un groupe d’employes et non pour un 
autre en raison de la nature de l’emploi et/ou du service à la clientèle. Il est entendu que 
les jours de repos doivent être repartis de façon à maintenir le service à la clientèle requis. 

Afin de bien gerer les heures travaillees, l’horaire comprime correspond à neuf (9) quarts 
de travail de 8.33 heures (75 heures / 9 quarts) et cela represente huit heures vingt 
minutes travaillees (8h20) par jour. Lorsque l’on ajoute la periode repas de trente (30) 
minutes non remuneree, l’employe est physiquement sur les lieux du travail pour une 
periode de huit heures cinquante minutes (8h50) par jour. Ainsi, les heures de travail 
inscrites sur la feuille de temps de l’employe pour chacune de ces journees sont 8h20. 

L’entree en vigueur du modèle doit coïncider avec un debut de la semaine normale. 

L’employe interesse au modèle d’horaire prevu à la presente annexe doit en faire la 
demande, par ecrit, auprès de son gestionnaire au moyen du formulaire prevu à cet effet. 

Le gestionnaire doit analyser les demandes en tenant compte du rendement et de 
l’assiduite de l’employe. Il en va de même pour le maintien de l’employe dans ce modèle 
d’horaire. 

Conditions de travail : 

L’ensemble des conditions de travail prevues aux presentes s’appliquent sous reserve 
de ce qui suit : 

1. La remuneration, par periode de paie, est de 75 heures. 

2. L’horaire de travail de l’employe correspond à 75 heures sur neuf (9) jours et l’employe 
beneficie d’une (1) journee de repos additionnelle, par periode de deux (2) semaines. 
La journee de repos est etablie au prealable et d’un commun accord entre l’employe 
et le gestionnaire, selon les besoins operationnels. Notons que la journee de repos 
pourrait ne pas être fixe. 

3. L’ensemble des banques sont converties en heures. Le nombre de journees 
d’absence est reduit puisque les heures applicables à la journee normale ont 
augmente. La conversion des banques en heures correspond à ce qui suit : 
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Semaine normale Heures de vacances Heures de feries Heures de maladie 

37,5 1 an et plus : 9 heures 90 heures 

 

▪ 112,5 heures 

   

13 conges = 108h17 10 feries de 8h20 (8,33) 10 conges de 8h20 

 

1 conge = 4h10 

 

(8,33) 

 

(reste 3 minutes) 1 ferie de 6h40 (6,67) 

  

3 ans et plus : 

 

1 conge de 6h40 (6,67) 

 

▪ 150 heures (83,3 + 6,67 = 90) 

  

18 conges = 149h56 

 

(833 + 6,67 = 90) 

 

(reste 4 minutes) 

   

12 ans et plus : 

   

▪ 187,5 heures 

   

22 conges = 183h16 

   

1 conge = 4h10 

   

(reste 4 minutes) 

   

20 ans et plus : 

   

▪ 225 heures 

   

27 conges = 224h55 

   

(reste 5 minutes) 

   

27 ans : 

   

▪ 262,5 heures de 

   

31 conges = 258h14 

   

1 conge = 4h15 

   

(reste 1 minute) 

  

Ainsi, pour toute absence, le gestionnaire doit coder ladite absence pour l’equivalent du 
nombre d’heures prevues à l’horaire de l’employe la journee de l’absence. 

4. L’employe maintient son statut de temps complet et est eligible aux avantages sociaux 
et au fonds de pension. 

5. Le temps supplementaire requis est applicable uniquement après avoir travaille plus 
de 8h20 dans une même journee ou plus de 75 heures dans une même periode de 
paie. 

6. Les vacances cumulees au 30 juin de l’annee courante doivent être prises avant le 
1er juillet de l’annee suivante. Le candidat à ce modèle devra avoir comme credits de 
conge en banque seul ses credits de l’annee courante. 

7. Sur une base volontaire, l’employe peut modifier sa journee de repos additionnelle à 
l’interieur d’une même la semaine normale pour combler un besoin de remplacement 
de dernière minute (le jour même). 

8. Notons que si un conge hebdomadaire coincide avec un jour ferie, les dispositions en 
vigueur s’appliquent. 
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Modèle d’horaire flexible: 

Conditions de réussite : 

Le modèle d’horaire flexible est possible uniquement dans les secteurs où le personnel 
ne doit pas se remplacer d’un quart à l’autre (jour, soir, nuit). 

Premier type 

Le premier type d’horaire flexible est selon le même principe que la reprise en temps des 
heures travaillees en temps supplementaire. En effet, le modèle prevoit l’accumulation 
d’heures, au taux horaire regulier, aux fins de reprise de temps à une date ulterieure, 
pour combler des besoins ponctuels de l’employe. 

Il est entendu que les heures de reprise de temps ne peuvent être utilisees en vue de se 
substituer à un type de conge prevu aux conditions de travail en vigueur (ferie, maladie, 
etc.). 

Afin de bien gerer les heures travaillees, l’Employeur doit coder, en heures regulières, le 
premier 7,5 heures travaillees (7h30) dans une même journee et l’excedent doit être code 
en « temps simple mis en banque » (1150) qui ne peut exceder 4,5 heures (4h30) par 
jour. Ainsi, les heures que l’employe prendra en reprise de temps devront être codees en 
« temps repris » (1045). 

Il est entendu que ce modèle ne peut être utilise de façon à obtenir un type d’horaire dejà 
prevu par un autre modèle de façonnage d’emploi (exemple : un horaire comprime sur 
une periode differente). 

Deuxième type 

Le deuxième type d’horaire flexible vise les heures de debut et de fin de jour de travail 
qui peuvent varier d’une journee à l’autre tout en respectant la journee normale de travail 
de 7 heures et demie. La plage horaire journalière où la presence de l’ensemble du 
personnel est requise est determinee par le gestionnaire pour repondre aux besoins du 
service. 

L’employe interesse au modèle d’horaire prevu à la presente annexe doit en faire la 
demande par ecrit, auprès de son gestionnaire, au moyen du formulaire prevu à cet effet. 

Le gestionnaire doit analyser les demandes en tenant compte du rendement et de 
l’assiduite de l’employe. Il en va de même pour le maintien de l’employe dans ce modèle 
d’horaire. 

Conditions de travail : 

L’ensemble des conditions de travail prevues aux presentes s’appliquent sous reserve 
de ce qui suit : 

1. La remuneration, par periode de paie, est de 75 heures. 
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2. L’employe beneficie d’au moins deux (2) journees de repos par semaine. La 
reprise de temps doit respecter les besoins operationnels et aucune avance 
d’heures n’est possible aux fins de ladite reprise. En aucun moment, 
l’accumulation de temps ne peut tenir compte des pauses repos et repas non 
utilisees par l’employe. 

3. L’employe maintient son statut et beneficie des avantages sociaux qui s’y 
rattachent. 

4. Les heures effectuees aux fins du cumul de temps et de flexibilite d’horaire ne 
peuvent engendrer le paiement d’heures en temps supplementaire. 

5. Dans tous les cas, il doit y avoir une entente, au prealable, entre l’employe et son 
gestionnaire. 

6. Le nombre d’heures pouvant être mises en banque aux fins de reprise de temps, 
selon ce modèle, ne peut exceder 37,5 heures (37h30). 

7. Les vacances cumulees au 30 juin de l’annee courante doivent être prises avant 
le 1er  juillet de l’annee suivante. Le candidat à ce modèle devra avoir, comme 
credits de conge en banque, seul ses credits de l’annee courante. 

Modèle d’horaire temps complet – 30 heures par semaine : 

Conditions de réussite : 

Ce modèle vise la reduction de la semaine regulière de 37,5 heures à 30 heures tout en 
conservant un statut d’employe à temps complet. Afin de preserver l’equite des conditions 
de travail entre les employes reguliers detenant une semaine regulière differente, 
l’ensemble des avantages sociaux doivent être calcules au prorata des heures travaillees. 

Ce modèle vise la conversion d’un poste à temps complet dejà existant. 

Afin de mettre ce modèle en application, l’Employeur doit tenir compte des critères 
mentionnes en introduction. Il doit egalement avoir un nombre suffisant d’employes 
provenant d’un même groupe de travail qui detiennent des emplois à temps complet et à 
temps partiel, desireux de reduire (les temps complets) ou d’augmenter (temps partiel) 
leur semaine regulière de travail. Dans le cadre de cet exercice, l’Employeur examine 
egalement la possibilite de creer de nouveaux postes à temps complet. 

Le gestionnaire doit analyser les demandes en tenant compte du rendement et de 
l’assiduite de l’employe. Il en va de même pour le maintien de l’employe dans ce modèle 
d’horaire. 

Conditions de travail : 

L’ensemble des conditions de travail prevues aux presentes s’appliquent sous reserve 
de ce qui suit : 
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1. L’employe est remunere pour les heures effectivement travaillees jusqu’à 
concurrence de 30 heures semaine. 

2. L’employe maintient son statut de temps complet et est eligible aux avantages 
sociaux et au fonds de pension, au prorata des heures travaillees. 

3. Le cumul des conges annuels est calcule au prorata des heures travaillees par 
rapport à une semaine normale de 30 heures. 

37,5 heures / semaine 30 heures / semaine 
1 an et plus : 1 an et plus : 

• 112,5 heures (3 semaines) • 90 heures (3 semaines) 
3 ans et plus : 3 ans et plus : 

• 150 heures (4 semaines) • 120 heures (4 semaines) 
12 ans et plus : 12 ans et plus : 

• 187,5 heures (5 semaines) • 150 heures (5 semaines) 
20 ans et plus : 20 ans et plus : 

• 225 heures (6 semaines) • 180 heures (6 semaines) 
27 ans et plus : 27 ans et plus : 

• 262,5 heures (7 semaines) • 210 heures (7 semaines) 

Il est entendu que le nombre de jours d’absences en conge annuel ne peut exceder le 
nombre d’heures effectivement cumulees. 

4. Le cumul des jours feries est au prorata des heures travaillees par rapport à une 
semaine normale de 30 heures. 

37,5 heures / semaine 30 heures / semaine 
12 jours feries et conges mobiles : 

• 90 heures remunerees 
9,6 jours feries et conges mobiles : 

• 72 heures remunerees 

5. Les absences maladie sont au prorata des heures travaillees. 

6. Les prestations d’assurance invalidite de longue duree correspondent à 70 % du 
revenu mensuel base sur 30 heures de travail par semaine. 

7. Seuls les employes travaillant actuellement à raison de 37,5 heures/semaine et 
qui beneficieront d’une reduction à 30 heures/semaine, se verront reconnaître 
l’equivalent de 37,5 heures/semaine uniquement aux fins de contribution au fonds 
de pension. L’Hôpital n’est pas responsable de la gestion applicable aux 
« absences cotisees » permises en vertu de la loi « Income Tax Act ». 

8. Le temps supplementaire est applicable uniquement après avoir travaille plus de 
7,5 heures dans une journee ou 37,5 heures dans une même semaine. 

9. L’employe qui beneficie du present modèle d’horaire (30 heures / semaine) 
continue de cumuler son anciennete sur la base de sa duree de service, 
conformement aux dispositions en vigueur. 
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10. Lorsqu’un echange de quart de travail survient, les heures effectivement 
travaillees seront remunerees. Il est entendu que si un employe ne peut respecter 
son engagement en raison d’une absence, les heures codees seront celles 
correspondant aux heures du quart de travail echange. 

Modèle d’horaire quart prolongé – 12 heures par jour : 

Conditions de réussite : 

Les critères suivants doivent être observes dans le cadre de l’implantation de ce modèle 
d’horaire : 

• Besoins des patients ; 
• Disponibilite de la main-d’œuvre ; 
• Besoins operationnels. 

Ce modèle d’horaire peut être exigeant à long terme pour les employes, et pour bien 
evaluer son impact sur leur sante, il est entendu qu’une analyse (taux d’absenteisme, 
d’accident du travail, efficience, etc.) devra être effectuee au terme d’une la periode 
d’essai. 

Le gestionnaire doit analyser les demandes en tenant compte 1 du rendement et de 
l’assiduite de l’employe. Il en va de même pour le maintien de l’employe dans ce modèle 
d’horaire. 

Conditions de travail : 

Le modèle d’horaire de douze (12) heures par jour (quarts prolonges) a pour effet de 
porter la periode de travail remuneree normale à 11,25 heures par jour. L’horaire de 
travail des employes vises ne peut exceder soixante-quinze (75) heures par periode de 
paie, et 48 heures par semaine. 

1. Le remplacement des quarts prolonges est offert aux employes disponibles, par 
anciennete. 

2. Au cours des quarts de travail prolonges de 12 heures, le temps supplementaire 
sera paye pour les heures de travail qui depassent 11,25 heures. 

3. La remuneration hebdomadaire de l’employe à temps complet est de 37,5 
heures/semaine. 

4. L’horaire de travail varie entre des quarts de 12 heures (11,25 heures 
remunerees) à 8 heures par jour (7,5 heures remunerees) pour combler les 37,5 
heures/semaine, ou 75 heures par periode de paie. Règle generale, l’employe 
effectue trois (3) quarts de 12 heures dans une semaine et trois (3) autres quarts 
de 12 heures, et un (1) quart de 8 heures dans l’autre semaine. 

5. L’employe à temps complet conserve son statut. Les semaines de vacances 
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attribuees en fonction du nombre d’annees de service seront converties en 
heures selon les dispositions en vigueur. Les jours feries quant à eux, seront 
convertis en une banque de 90 heures. 

6. Lors d’une absence ou d’un conge, l’Employeur doit coder le nombre d’heures 
prevues à l’horaire de l’employe, la journee où survient l’absence ou le conge. 

7. L’employe à temps complet maintient son statut et il est eligible aux avantages 
sociaux et au fonds de pension. 

8. L’employe à temps partiel peut beneficier d’un tel horaire et maintient son statut 
et les conditions prevues au point 2 de la presente s’appliquent. 

9. Les vacances cumulees au 30 juin de l’annee courante doivent être prises 
conformement aux dispositions en vigueur. 

10. Il y a au moins vingt-quatre (24) heures consecutives de conge lors d’un 
changement du quart de jour au quart de nuit et au moins quarante-huit (48) 
heures consecutives de conge lors d’un changement du quart de nuit au quart 
de jour. 

RÈGLES APPLICABLES À TOUS LES MODÈLES 

Aux fins d’application de la presente annexe, un modèle d’horaire doit faire l’objet d’une 
periode d’essai de douze (12) mois avant que l’Hôpital puisse confirmer ou non la mise 
en vigueur dudit modèle. Il est entendu que dans certains cas, il est possible que le 
modèle d’horaire necessite une revision de la distribution des tâches et, ladite revision 
constitue une modalite d’application du modèle. 

Responsabilité de l’employé : 

Il est entendu que l’employe a la responsabilite de faire les verifications qu’il juge 
necessaire aux fins d’application de la presente auprès d’un conseiller financier ou d’un 
fiscaliste. 

Durée : 

L’employe qui obtient un horaire selon la presente annexe, s’engage à combler horaire 
demande de façon regulière. Toutefois, l’Hôpital considerera, sur preavis raisonnable, les 
demandes de desistement de l’employe. 

L’Hôpital se reserve le droit, sur preavis raisonnable, de retirer un ou plusieurs modèles 
decrits lorsque ce dernier a pour effet de nuire au bon fonctionnement des besoins 
operationnels, ou s’il juge que le rendement, l’assiduite ou la sante de l’employe en est 
affecte. 

S’il y a un desaccord sur les règles applicables à l’un ou l’autre des modèles, cela ne peut 
faire l’objet d’une mesentente, car le modèle vise serait annule et l’employe reviendrait 
au statu quo. 
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Entente : 

L’employé visé par cette annexe s’engage à respecter les modalités applicables à ce 
modèle et doit faire sa demande écrite au moyen du formulaire prévu à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) _____________________________

 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) 
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1-16 'ita_L uniyer,,sita_i_re 
Academic Hospital LETTRE D’ENTENTE #2 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Transformation dans le secteur de la santé 

Reconnaissance d’ancienneté 

Sans porter atteinte aux droits du syndicat ou des hôpitaux en vertu de la convention 
collective ou de la Loi sur les relations de travail, les parties conviennent que les employes 
non syndiques qui sont touches (par deplacement ou par mutation*) recevront, à leur 
entree dans l’unite d’accreditation, une anciennete et un service conformes à 
l’anniversaire de leur date d’entree en service (ou de leurs heures effectuees) à leur 
hôpital. Cette date anniversaire sera calculee conformement aux dispositions pertinentes 
de la convention collective pertinente. 

Droit de retour ou mutation 

Les employes qui sont deplaces ou mutes* vers un autre employeur par l’Hôpital 
conserveront l’anciennete et le service qu’ils possedaient à leur ancien hôpital pour une 
periode de vingt-quatre (24) mois. 

Sans porter atteinte aux droits du syndicat ou des hôpitaux en vertu de la convention 
collective ou de la Loi sur les relations de travail, tout employe deplace ou mute* aura le 
droit de presenter une demande pour obtenir un poste qui se libère, avant ou après le 
deplacement ou la mutation*, à son ancien hôpital durant cette periode de vingt-quatre 
(24) mois. 

Droit de retour ou mutation (suite) 

Si la candidature de l’employe est retenue, celle-ci retournera à l’emploi de l’Hôpital avec 
l’anciennete et le service intacts, mais non accumules, pour la periode durant laquelle 
l’employe a ete deplace ou mute* à un autre employeur. 

*Conformement à la «Vente d’une entreprise» en vertu de l’article 69 de la Loi de 1995 
sur les relations de travail, avec ses modifications successives. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : 

France Sansregret  
_____________________________ France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) _____________________________

 

Tosce Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

All  
Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 _____________________________16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) 
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LETTRE D’ENTENTE #3 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Assurances collectives employés à temps partiel 

L’Hôpital offre aux employes reguliers à temps partiel, la possibilite de participer 
volontairement à tout programme d’avantages collectifs de soins de sante prevus à 
l’article 17. 

Afin de pouvoir adherer au regime collectif d’assurances collectives, les employes 
reguliers à temps partiel doivent travailler regulièrement un minimum de 30 heures par 
periode de paie. 

Il est compris et entendu que les employes à temps partiel versent à l’avance à 
l’Employeur, le montant total des primes mensuelles. 

Les employes reguliers à temps partiel auront 31 jours pour adherer à compter de la date 
à laquelle ce regime d’assurances collectives sera offert. Toute demande d’adhesion faite 
après ce delai sera traitee comme une adhesion tardive. 

Les protections disponibles sont les mêmes que celles prevues pour les employes 
reguliers à temps complet, à l’exception de l’assurance-vie et de l’assurance salaire de 
courte et longue duree. 

Les employes reguliers à temps partiel qui participeront sur une base volontaire à ce 
regime d’assurances collectives verront leurs primes d’assurances deduites de leur paie. 

Advenant le cas où un employe regulier à temps partiel n’a pas les sommes necessaires, 
les primes d’assurances seront prelevees sur la paie suivante. Si après trois (3) paies, 
l’employe regulier à temps partiel n’a pas paye à 100 %, l’Hôpital se verra dans l’obligation 
de cesser l’adhesion de l’employe regulier à temps partiel à ce regime d’assurances 
collectives. 
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V==  
Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Frar ce Sar sregref  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) _____________________________ 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________

 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 
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LETTRE D’ENTENTE #4 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Conditions supérieures 

Les parties conviennent que la presente entente vise uniquement les employes vises par 
l’annexe A (voir document ci-joint). 

Nonobstant les dispositions prevues au paragraphe a) et b) de l’article 10.02 de la 
convention collective en vigueur, les parties conviennent qu’aux fins d’application de la 
presente, la disposition visee est remplacee par la suivante : 

a) Un employe qui a accompli un (1) an, mais moins de trois (3) ans de service 
continu a droit à quatre (4) semaines de conge annuel paye; 

Nonobstant les dispositions prevues de l’article 10.03 de la convention collective en 
vigueur, les parties conviennent qu’aux fins d’application de la presente, la disposition 
visee est remplacee par la suivante : 

Après 1 650, et moins de 4 950 heures de service continu 8 % 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

 

V=== 
Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) _____________________________

 

 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

 

X-1 - 
Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) 

 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 
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ANNEXE A - Liste des employés visés par lettre d’entente #4 : 

Temps complets 

s.o 

Temps partiels et occasionnels 

Francine McCullagh 
Catherine Ready 
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LETTRE D’ENTENTE #5 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Statut mixte – Laboratoire du sommeil 

La convention collective actuellement en vigueur prevoit que les quarts de travail sont 
d’une duree de 7,5 heures. 

L’article 7.03 de la convention collective en vigueur prevoit que le taux de temps 
supplementaire est payable lorsqu’un employe travaille plus de 7,5 heures dans une 
même journee. 

Les dispositions de la convention collective actuelle ne permettent pas d’avoir un horaire 
de travail qui comprend des quarts de travail de durees differentes que 7,5 heures. 

Les dispositions de la convention collective actuelle ne permettent pas d’assurer un 
remplacement adequat sans engendrer le paiement de taux à temps supplementaire 
dans le service du laboratoire du sommeil. 

LES PARTIES CONVIENNENT DONC DE CE QUI SUIT : 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente. 

2. Ce statut mixte permettra aux employes du laboratoire du sommeil d’être prevus à 
l’horaire pour un quart de travail de 7,5 h, de 10,5 h, de 10,75 h ou de 12,5 h au taux 
de salaire regulier selon les besoins operationnels du service. 

3. Tout employe à temps complet detenant un statut mixte sera prevu à l’horaire pour 
l’équivalent de 1 950 heures par année, soit le nombre d’heures requis donnant droit 
à la pension. 

4. Tout nouvel employe sera repute detenir un statut mixte. 

5. Toutes problematiques et/ou questions non adressees dans la presente lettre 
d’entente sont regies par la convention collective. 
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France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

A,  
Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 
Marjorie Savoie 

Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________

 

6. Toutes difficultés au niveau de l’application de la présente entente seront discutées 
entre les parties par l’entremise d’un comité patronal-syndical, avant qu’un préavis 
résiliant la présente entente soit remis. 

7. À défaut de solution satisfaisante, l’une ou l’autre des parties peut mettre un terme à 
la présente entente moyennant un préavis de soixante (60) jours. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 
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LETTRE D’ENTENTE #6 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Horaire de travail spécifique au Laboratoire du sommeil 

1. Mise en œuvre : 

1.1. Considerant les particularites associees à l’horaire de travail du laboratoire du 
sommeil, les quarts de travail prolonges seront uniquement introduits lors d’un 
accord mutuel entre les parties. 

1.2. Anterieurement à la mise en œuvre d’un horaire compose de quarts de travail 
prolonges, l’Employeur affichera l’horaire propose dans le service vise pour 
une periode d’au plus deux (2) semaines. 

1.3. L’attribution des lignes d’horaire sera faite par ordre d’anciennete en presence 
d’un representant du syndicat ainsi que du gestionnaire. 

1.4. Les employes seront tenus de choisir une ligne d’horaire correspondant à leur 
statut actuel et de leur classification d’emploi. 

1.5. Il est à noter que toute ligne de poste associee à cet horaire sera desormais 
reputee être un poste à 12,5 heures, à l’exception des lignes de 7,5 heures. 

2. Horaire de travail : 

2.1 Un quart de travail prolonge sera de 12,5 heures. 

2.2 Le temps supplementaire pour les quarts de travail prolonges est applicable 
pour toutes les heures travaillees depassant 12,5 heures dans une même 
journee. Le paiement est effectue conformement à l’article 7.03 de la 
convention collective. 

2.3 Les employes sont remuneres pour les heures effectivement travaillees, en 
fonction de l’horaire maitre. (Aucun temps supplementaire pour les heures 
depassant 75 heures par periode de paie) 

2.4 Une periode de repas de l’ordre de quarante-cinq (45) minutes remunerees 
au taux de salaire regulier par quart de travail est allouee. Cette periode ne 
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peut être placee au debut ou à la fin du quart de travail, à moins d’avoir obtenu 
au prealable une autorisation du superieur immediat. 

2.5 Un employe ne sera pas tenu de travailler plus de cinq (5) quarts prolonges 
consecutifs. Il est entendu que le sixième quart et les suivants seront 
remuneres au taux horaire majore de moitie. 

2.6 Lors d’un changement de quart, une periode minimale de onze heures et 
demie (11,5) doit s’ecouler entre la fin d’un quart et le debut d’un autre et, à 
defaut, l’employe à temps complet sera remunere au taux du temps 
supplementaire pour le nombre d’heures travaillees ayant reduit la periode de 
onze heures et demie (11,5) heures entre les deux (2) quarts. 

2.7 Lors d’un echange de quart de travail, les quarts echanges doivent être de 
même duree, c’est-à-dire un quart de 12,5 heures pour un quart de travail de 
12,5 heures. De plus, les employes devront avoir obtenu l’autorisation, au 
prealable, de leur superieur immediat ou de son delegue avant de proceder à 
un echange. 

2.8 Les periodes de conges annuels des employes à temps complet sont 
converties en heures afin que les employes puissent soustraire de leur banque 
de conge annuel, les journees où ils sont effectivement prevus à l’horaire. 

2.9 Nonobstant le paragraphe 2.8, lors du choix de conge annuel, les journees de 
travail consecutives composant l’horaire mai tre de l’employe seront 
considerees comme une semaine continue et non comme des journees 
ponctuelles aux fins d’application de l’article 10.06 de la convention collective. 

2.10 Aux fins de clarification, les semaines de vacances pour les employes du 
laboratoire du sommeil sont reputees debuter le lundi matin à compter de 6h 0 
ou 6h45 et se terminer le lundi suivant à 6h29 ou 6h44. 

2.11 Pour la periode des Fêtes, le dernier paragraphe de l’article 7.21 est modifie 
ainsi : L'Hôpital prevoit à l'horaire au moins cinq (5) jours consecutifs de conge 
à Noël ou au Jour de l'an. 

2.12 Aux fins de clarification, la presente entente concernant les horaires peut être 
modifiee durant la periode du 15 decembre au 5 janvier. 

2.13 Lorsqu’un poste devient vacant, offrir par anciennete les rotations disponibles 
dans le service avant de proceder à un affichage. 

3. Dispositions diverses : 

3.1. Toutes problematiques et/ou questions non adressees dans la presente lettre 
d’entente sont regies par la convention collective actuellement en vigueur. 

3.2. Toutes difficultes au niveau de l’application de la presente entente seront 
discutees entre les parties par l’entremise d’un comite patronal-syndical, avant 
qu’un preavis resiliant la presente entente soit remis. 

3.3. À defaut de solution satisfaisante, l’une ou l’autre des parties peut mettre un 
terme à la presente entente moyennant un preavis de soixante (60) jours. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Frafue Lafsregret 
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) _____________________________ 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) _____________________________

Tosce Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) _____________________________

//Ga2je2Ge lyayleGe 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________
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Hap'iral universitaire 
Academic _Hospital LETTRE D’ENTENTE #7 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : Interprétation des articles 7.02 et 7.03 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Dans le cadre actuel, il y a certains services où les horaires de travail sont etablis 
pour des periodes commençant un dimanche et se terminant un samedi ; 

2. Alors que les periodes de paie commencent un vendredi et se terminent deux 
jeudis plus tard ; 

3. Or, dans un tel cas, un employe pourrait devoir travailler onze quarts de travail 
reguliers au cours d’une periode de paie, et neuf quarts de travail reguliers au 
cours d’une autre periode ; 

Les parties conviennent que dans cette eventualite, l’employe n’aura pas droit au 
paiement de temps supplementaire (1,5) pour le onzième quart de travail à l’interieur 
d’une même periode de paie. 

Cependant, si un onzième quart de travail, qui n’est pas prevu à l’horaire, doit être travaille 
à l’interieur d’une periode de paie, l’employe aura droit au paiement du temps 
supplementaire (1,5) pour ce quart de travail. 

Il est entendu que l’Employeur ne modifiera pas arbitrairement les horaires de travail dans 
le but de ne pas payer de temps supplementaire. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : 

_____________________________ 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) _____________________________ 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

POUR LE SYNDICAT : 

_____________________________ Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) 

_  
Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________
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LETTRE D’ENTENTE #8 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : HORAIRE DE DOUZE (12) HEURES- MODÈLE 2-2-5 

1.Mise en œuvre 

1.1 Les quarts de travail prolonges seront uniquement introduits lors d'un accord 
mutuel entre les parties. 

1.2 Anterieurement à la mise en œuvre d'un horaire compose de quarts de travail 
prolonges, l'employeur affichera l'horaire propose dans le service vise pour une 
periode d'au moins quatre (4) semaines. 

1.3 La mise en œuvre d'un horaire sera soumise à l'approbation du gestionnaire du 
service ainsi qu'aux règlements internes du syndicat. Notamment, un vote secret 
sera conduit par le syndicat sur l'unite et une majorite de 50 % + 1 des employes 
devront voter pour l'introduction de l'horaire avec des quarts de travail prolonges. 

1.4 Il est à noter que lorsque le vote aura ete conduit et que l'horaire aura ete 
adopte, toute ligne de poste associe à cet horaire sera desormais reputee être 
un poste à 12h. 

1.5 Une fois l'horaire adopte par un vote majoritaire au sein de l'unite, l'attribution 
des lignes d'horaire sera faite par ordre d'anciennete en presence d'un 
representant du syndicat ainsi que du gestionnaire. 

1.6 Les employes seront tenus de choisir une ligne d'horaire correspondant à leur 
statut actuel ainsi que leur pointage detenu. 

2. Horaire de travail 

2.1 Un quart de travail prolonge sera de 11,25 heures. 

2.2 Le temps supplementaire est applicable pour toutes heures travaillees depassant 
11,25 heures dans une même journee. Le paiement est effectue conformement à 
l'article 7.03 de la convention collective. 
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2.3 Les employes sont remuneres pour les heures effectivement travaillees, et ce, en 
fonction de l'horaire mai tre (aucun temps supplementaire pour les heures 
depassant 75 h/periode de paie). 

2.4 Une periode de repos de quinze (15) minutes remunerees est accordee au cours 
de chaque periode de travail de trois heures et trois quarts (3,75) à un moment à 
être determine par l'employeur. 

Une periode de quarante-cinq (45) minutes non remunerees par quart de travail 
normal est allouee pour le repas. Cette periode ne peut être placee au debut ou 
à la fin du quart de travail, à moins d'avoir obtenu au prealable une autorisation 
du superieur immediat. 

Les periodes de repas et des pauses sont prevues à l'horaire de telle façon que 
l'on puisse conjuger une pause de quinze (15) minutes à une pause repas non 
payee. 

2.5 Un employe ne sera pas tenu de travailler plus de quatre (4) quarts prolonges 
consecutifs. Il est entendu que le cinquième quart et les consecutifs seront 
remuneres au taux horaire majore de moitie. 

2.6 Lors d'un changement de quart, une periode minimale de douze (12) heures doit 
s'ecouler entre la fin d'un quart et le debut d'un autre et, à defaut, l'employe à 
temps complet sera remunere au taux du temps supplementaire pour le nombre 
d'heures travaillees ayant reduit la periode de douze (12) heures entre les deux 
(2) quarts. 

2.7 Les conges feries sont integres à même la rotation prevue à la presente entente. 
Ledit conge ferie sera de 7,5 heures remunerees et 3,75 heures codifiees 
automatiquement en absence autorisee non remuneree à moins que l'employe 
utilise des heures de vacances ou tout autre type d'heures banques. 

2.8 Les periodes de conges annuels des employes à temps complets sont converties 
en heures afin que les employes puissent soustraire de leur banque de conge 
annuel les journees ou ils sont effectivement prevus à l'horaire. 

2.9 Nonobstant le paragraphe 2.8, lors du choix de conge annuel, les journees de 
travail consecutives composant l'horaire maitre de l'employe seront considerees 
comme une semaine continue et non comme des journees ponctuelles aux fins 
d'application de l'article 10.06 de la convention collective. 

2.10 Aux fins de clarification, les semaines de vacances pour les employes detenant 
un horaire de travail de douze heures (2-2-5) sont reputees debuter le lundi 
matin à compter de 7h30 et se terminer le lundi suivant à 7h29. 

2.11 Pour la periode des fêtes, le dernier paragraphe de l'article 7.21 n’est pas 
applicable aux employes beneficiant d’un horaire de travail de douze heures (2-
2-5). 
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2.12 Aux fins de clarification, la periode des fêtes se definit comme etant la periode du 
15 decembre au 5 janvier. 

2.13 Afin d'assurer que les employes accumulent 1 950 heures par annees donnant 
droit à la pension, un total de quarante-cinq (45) heures sera rajoute à la même 
rotation. Ainsi, un employe sera assigne quatre (4) quarts de 11,25 heures au 
courant de l'annee en fonction des besoins operationnels. 

2.14 Un employe peut demander à ce que les quatre (4) quarts additionnels soient 
places avant un quart qui precède ou qui suit ces quatre (4) quarts de travail 
consecutifs. Une telle demande sera autorisee si les besoins operationnels du 
service le permettent. Dans un tel cas, l'article 2.5 de la presente entente n'est 
pas applicable et aucun temps supplementaire n'est payable à l'employe. 

3. Dispositions diverses 

3.1 Toutes problematiques et/ou questions non adressees dans la presente lettre 
d'entente sont regies par la convention collective presentement en vigueur. 

3.2 Toutes difficultes au niveau de l'application de la presente entente seront 
discutees entre les parties par l'entremise d'un comite patronal-syndical, et ce, 
avant qu'un preavis resiliant la presente entente soit remis. 

3.3 À defaut de solution satisfaisante, l'une ou l'autre des parties peut mettre un 
terme à la presente entente moyennant un preavis de soixante (60) jours. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Tosce Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 _____________________________ EST) 

 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________

 

 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

:lb/sepb 491 
Le 1er  decembre, 2023 
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LETTRE D’ENTENTE #9 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 
Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : HORAIRE DE DOUZE (12) HEURES- MODÈLE 3-2-2 

1.Mise en œuvre 

1.1 Les quarts de travail prolonges seront uniquement introduits lors d'un accord mutuel 
entre les parties. 

1.2 Anterieurement à la mise en œuvre d'un horaire compose de quarts de travail 
prolonges, l'employeur affichera l'horaire propose dans le service vise pour une 
periode d'au moins quatre (4) semaines. 

1.3 La mise en œuvre d'un horaire sera soumise à l'approbation du gestionnaire du 
service ainsi qu'aux règlements internes du syndicat. Notamment, un vote secret 
sera conduit par le syndicat sur l'unite et une majorite de 50 % + 1 des employes 
devront voter pour l'introduction de l'horaire avec des quarts de travail prolonges. 

1.4 Il est à noter que lorsque le vote aura ete conduit et que l'horaire aura ete adopte, 
toute ligne de poste associe à cet horaire sera desormais reputee être un poste à 
12h. 

1.5 Une fois l'horaire adopte par un vote majoritaire au sein de l'unite, l'attribution des 
lignes d'horaire sera faite par ordre d'anciennete en presence d'un representant du 
syndicat ainsi que du gestionnaire. 

1.6 Les employes seront tenus de choisir une ligne d'horaire correspondant à leur statut 
actuel ainsi que leur pointage detenu. 

2. Horaire de travail 

2.1 Un quart de travail prolonge sera de 11,25 heures. 

2.2 Le temps supplementaire est applicable pour toutes heures travaillees depassant 
11,25 heures dans une même journee. Le paiement est effectue conformement à 
l'article 7.03 de la convention collective. 
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2.3 Les employes sont remuneres pour les heures effectivement travaillees, et ce, en 
fonction de l'horaire maitre (aucun temps supplementaire pour les heures depassant 
75 h/periode de paie). 

2.4 Une periode de repos de quinze (15) minutes remunerees est accordee au cours de 
chaque periode de travail de trois heures et trois quarts (3,75) à un moment à être 
determine par l'employeur. 

Une periode de quarante-cinq (45) minutes non remunerees par quart de travail 
normal est allouee pour le repas. Cette periode ne peut être placee au debut ou à 
la fin du quart de travail, à moins d'avoir obtenu au prealable une autorisation du 
superieur immediat. 

Les periodes de repas et des pauses sont prevues à l'horaire de telle façon que l'on 
puisse conjuger une pause de quinze (15) minutes à une pause repas non payee. 

2.5 Un employe ne sera pas tenu de travailler plus de quatre (4) quarts prolonges 
consecutifs. Il est entendu que le cinquième quart et les consecutifs seront 
remuneres au taux horaire majore de moitie. 

2.6 Lors d'un changement de quart, une periode minimale de douze (12) heures doit 
s'ecouler entre la fin d'un quart et le debut d'un autre et, à defaut, l'employe à temps 
complet sera remunere au taux du temps supplementaire pour le nombre d'heures 
travaillees ayant reduit la periode de douze (12) heures entre les deux (2) quarts. 

2.7 Les conges feries sont integres à même la rotation prevue à la presente entente. 
Ledit conge ferie sera de 7,5 heures remunerees et 3,75 heures codifiees 
automatiquement en absence autorisee non remuneree à moins que l'employe 
utilise des heures de vacances ou tout autre type d'heures banques. 

2.8 Les periodes de conges annuels des employes à temps complets sont converties 
en heures afin que les employes puissent soustraire de leur banque de conge 
annuel les journees ou ils sont effectivement prevus à l'horaire. 

2.9 Nonobstant le paragraphe 2.8, lors du choix de conge annuel, les journees de travail 
consecutives composant l'horaire maitre de l'employe seront considerees comme 
une semaine continue et non comme des journees ponctuelles aux fins d'application 
de l'article 10.06 de la convention collective. 

2.10 Aux fins de clarification, les semaines de vacances pour les employes detenant un 
horaire de travail de douze heures (3-2-2) sont reputees debuter le lundi matin à 
compter de 7h30 et se terminer le lundi suivant à 7h29. 

2.11 Pour la periode des Fêtes, le dernier paragraphe de l'article 7.21 n’est pas 
applicable aux employes beneficiant d’un horaire de travail de douze heures (3-
2-2). 

2.12 Aux fins de clarification, la periode des Fêtes se definit comme etant la periode du 
15 decembre au 5 janvier. 
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Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) _____________________________

 

3. Dispositions diverses 

3.1 Toutes problématiques et/ou questions non adressées dans la présente lettre 
d'entente sont régies par la convention collective présentement en vigueur. 

3.2 Toutes difficultés au niveau de l'application de la présente entente seront discutées 
entre les parties par l'entremise d'un comité patronal-syndical, et ce, avant qu'un 
préavis résiliant la présente entente soit remis. 

3.3 À défaut de solution satisfaisante, l'une ou l'autre des parties peut mettre un terme 
à la présente entente moyennant un préavis de soixante (60) jours. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Ma2j B2Ge SavBGe 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

:lb/sepb 491 
Le 1 décembre, 2023 
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LETTRE D’ENTENTE #10 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : STATUT MIXTE – EMPLOYES À TEMPS PARTIEL ET OCCASIONNELS 

La convention collective presentement en vigueur prevoit que les quarts de travail sont 
d'une duree de 7.5 heures. 

L'article 7.03 de la convention collective en vigueur prevoit que le taux de temps 
supplementaire est payable lorsqu'un employe travaille plus de 7.5 heures dans une 
même journee. 

Les dispositions de la convention collective actuelle ne permettent pas d'assurer un 
remplacement adequat sans engendrer le paiement de taux à temps supplementaire 
dans les services ou un horaire avec des quarts prolonges est introduit. 

LES PARTIES CONVIENNENT DONC DE CE QUI SUIT : 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente. 

2. Les employes à temps partiel et les employes occasionnels peuvent adherer à un 
statut mixte de huit (8) et douze (12) heures. 

3. Ce statut mixte permettra aux employes d'être mis à l'horaire pour un quart de huit (8) 
ou de douze (12) au taux simple selon les besoins operationnels. 

4. L'employe qui n'adhère pas à un statut mixte ne subira pas de prejudice à l'egard des 
priorites de remplacements. 

5. Tout nouvel employe à temps partiel ou occasionnel sera repute detenir un statut 
mixte. 

6. Tout poste à temps partiel dont l'horaire de travail comporte des quarts de travail 
prolonges est repute être un poste avec un statut mixte de huit (8) et douze (12) 
heures. 
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7. Tout employe postulant sur un poste à temps partiel dont l'horaire de travail comporte 
des quarts de travail prolonges sera repute detenir un statut mixte lors de l'acceptation 
de ce poste. 

8. Toutes problematiques e/ou questions non adressees dans la presente lettre 
d'entente sont regies par la convention collective. 

9. Toutes difficultes au niveau de l'application de la presente entente seront discutees 
entre les parties par l'entremise d'un comite patronal-syndical, et ce, avant qu'un 
preavis resiliant la presente entente soit remis. 

10.À defaut de solution satisfaisante, l'une ou l'autre des parties peut mettre un terme à 
la presente entente moyennant un preavis de soixante (60) jours. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

_____________________________ Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) _____________________________

 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) ____________________________ 

:lb/sepb 491 
Le 1er  decembre, 2023 
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LETTRE D’ENTENTE #11 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : ENGAGEMENT EVERS L’EQUITE, LA DIVERSITE ET L’INCLUSION 

Les parties conviennent de discuter d'une lettre d'entente qui reflète leur engagement 
envers l'équité, la diversité et l'inclusion lors du renouvellement de la convention 
collective, selon ce qui a été convenu dans le processus central de négociations 2021-
2023. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 _____________________________15:52 EST) 

France Sansregret 
France Sansregret (Feb 5, 2024____________________________ 15:54 EST) 

____________________________ Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

:lb/sepb 491 
Le 1er  décembre, 2023 

Convention collective – section locale 4721-03 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) _____________________________

 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) _____________________________

 

Marjorie Savoie 
_____________________________ Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) 
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LETTRE D’ENTENTE #12 

entre 

l’Hôpital Montfort 

et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

OBJET : ARTICLE 7.04 

L'employeur s'engage à fournir à la fin de chaque mois un rapport comportant les 
informations suivantes: 

- nom de l'employe qui a ete impose; 
- la date; 
- le quart de travail; 
- le secteur où les heures ont ete imposees; 
- la raison de l’imposition (par ex. : maladie, poste vacant, etc.) 

Les parties s'engagent à se rencontrer au besoin pour en discuter. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 5e  jour de janvier 2024 à Ottawa (Ontario). 

POUR L’HÔPITAL : 

France Sansregret  
France Sansregret (Feb 5, 2024 15:54 EST) 

POUR LE SYNDICAT : 

Jennifer Carriere (Feb 5, 2024 15:52 EST) 

Josée Carignan 
Josée Carignan (Feb 11, 2024 09:41 EST) 

Tatiana kalonda (Feb 5, 2024 16:04 EST) 

Marjorie Savoie 
Marjorie Savoie (Feb 5, 2024 15:59 EST) 

 

Cindy Smith (Feb 7, 2024 13:21 EST) 

:lb/sepb 491 
Le 1er  decembre, 2023 
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ANNEXE 2 - FORMULAIRE DE CANDIDATURE ANTICIPÉE 

NOM : SERVICE : 

Numéro de téléphone : Durée de l’absence : 

Autres numéros où l’on peut vous 
rejoindre durant votre absence : 

 

Veuillez indiquer le(s) poste(s) pour lequel/lesquels vous désirez poser votre 
candidature durant votre absence : 

Titre du 
poste 

Temps 
complet 

Temps 
partiel 

Service Jour Soir Nuit 

                                          

Je comprends que ma candidature ne vaudra que durant mon absence spécifiée ci-
dessus. 

Ce formulaire doit être rempli à la direction des ressources humaines (DRH) 

Signature de l’employe(e) : 

Representant de la DRH : 

Date : 

c. c. : Employe(e) 

Convention collective – section locale 4721-03 
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ANNEXE 3 - FAÇONNAGE D’EMPLOI – DEMANDE DE MODÈLE D’HORAIRE 

Je desire être considere(e) pour le modèle d’horaire suivant (veuillez cocher le 
modèle d’horaire désiré) : 

Horaire comprime 
Horaire flexible - accumulation et reprise de temps 

Horaire flexible - heures de debut et de fin de jour de 
travail variable 

Horaire quart prolonge – 12 heures 
Horaire 30/semaine à temps complet 

Date de debut du nouvel horaire/modèle desire : 

À remettre à votre gestionnaire. À noter que les demandes sont traitees 
sur une base de premier arrive, premier servi. Si plus d’une demande est 
reçue, les demandes seront traitees par ordre d’anciennete et à l’inverse, 
s’il faut annuler des types d’horaires. 

❑ Demande acceptee selon les conditions en vigueur 
Date d’entree en vigueur : ________________ 
Duree: _________________________ 

❑ Demande refusee 

Commentaire (facultatif) : 

Gestionnaire : 

c. c : Dossier de l’employe 

lb:cope/sepb 491 
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ANNEXE 4 - FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE À LA SURCHARGE 
DE TRAVAIL 

Remarque : Vous devez obligatoirement remplir toutes les sections du formulaire 
avant de le soumettre. 

Les parties conviennent que la qualite des soins aux patients est optimisee lorsque les 
problèmes concernant la pratique professionnelle, l’etat des patients, de même que la 
variation tant de la charge de travail que de la dotation en personnel sont regles de façon 
rapide et efficace. 

SECTION 1 : RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom ou noms du ou des auteurs de la plainte (en lettres moulees svp) 

Unite/Service/Programme : Lieu : 

Date de l’incident : Heure de l’incident : 

Duree du quart de travail : ❑ 7,5 heures ❑ 11,25 heures ❑ Autre 

Nom du ou de la chef/superviseur(e) : 

Heure à laquelle l’incident lui a ete signale : 

Date à laquelle le formulaire est soumis à l’employeur : 

SECTION 2 : CONDITIONS DE TRAVAIL 

Afin de permettre un règlement efficace des problèmes de charge de travail, veuillez 
expliquer en detail les conditions de travail lors de l’incident, et ce, en fournissant les 
renseignements ci-après : 

Type de travail effectue (veuillez le decrire) 
______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Nombre de membres du personnel presents au travail : 

Nombre de membres du personnel habituellement presents : 

S’il y avait trop peu de personnes au travail au moment de l’incident, veuillez expliquer 
pourquoi : 

SECTION 3 : DÉTAILS RELATIFS À L’INCIDENT 

Veuillez preciser s’il s’est agi d’un : ❑ incident isole ❑ problème continu 
(cochez la réponse applicable) 

En tant que signataire ou signataires des presentes, j’estime ou nous estimons que la 
tâche qui m’a ete confiee ou qui nous a ete confiee etait excessive ou incompatible avec 
des soins de qualite aux patients ou qu’elle creait des conditions de travail dangereuses 
pour les raisons suivantes : (Veuillez brièvement decrire ci-dessous le problème ou la 
tâche, y compris ce qui s’est produit, en quoi la tâche etait incomptable avec des soins 
de qualite aux patients ou encore elle creait des conditions de travail dangereuses là où 
l’incident s’est produit : 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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SECTION 4 : SOLUTIONS AU PROBLÈME 

a) Lorsque survient un problème de charge de travail, en parler au sein de l’unite/du 
service/du programme pour elaborer des strategies permettant de repondre aux 
besoins des patients. Expliquez en detail comment le problème a ete regle ou non : 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

b) Faute de pouvoir regler le problème au moment de l’incident, faire tout de suite 
appel à l’aide de votre chef ou superviseure immediate ou superviseur immediat qui a 
pour responsabilite de regler rapidement les problèmes de charge de travail. Details sur 
la discussion : 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

c) Est-ce que le problème a ete regle? ❑ Oui ❑ Non 

Expliquez en detail comment le problème a ete regle ou non : 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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SECTION 5 : RECOMMANDATIONS 

Pour remedier à ce problème, je recommande / nous recommandons ce qui suit : 

SECTION 6 : SIGNATURE DU OU DES MEMBRES DU PERSONNEL 

Signature : __________________________ No  de tel. : ______________________ 
Date : _________________________ Courriel : _______________________ 

Signature : __________________________ No  de tel. : ______________________ 
Date : _________________________ Courriel : _______________________ 

Signature : __________________________ No  de tel. : ______________________ 
Date : _________________________ Courriel : _______________________ 

Signature : __________________________ No  de tel. : ______________________ 
Date : _________________________ Courriel : _______________________ 

SECTION 7 : OBSERVATIONS DU GESTIONNAIRE 

Le gestionnaire (ou la personne designee en remplacement) fournira une reponse 
ecrite à la personne ou au groupe à l’origine de la plainte et en fera parvenir une 
copie au president ou à la presidente de l’unite de negociation. Veuillez fournir des 
renseignements/observations en reponse à ce rapport, notamment au sujet de tout 
mesure prise pour remedier au problème, le cas echeant : 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

lb:cope/sepb 491 
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